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ARTICLE 1- BUT DE LA CONVENTION COLLECTIVE 

1.01 La presente convention collective a pour but de maintenir et de promouvoir de bonnes 
relations entre le Conseil de la Nation Anishnabe de Lac Simon, tes agents vises par le certificat 
d'accreditation (dont le numero d'ordonnance est le 10421 -U) ainsi que le syndicat qui les 
represente. He vise aussi a etablir des conditions de travail qui soient justes et equitabtes 
pour tous et chacun et a regler les probtemes d'app[ication et d'interpretation qui pourraient 
en decouter. 

ARTICLE 2 - DEFINITIONS 

Pour les fins d'application des dispositions de 'a presente convention collective, les expressions 
suivantes ont [a signification ci-apres indiquee, a moins que e contexte ne s'y oppose. 

2.01 Affectation temporaire 
Affectation de courte duree, a la demande du directeur, d'un agent regulier a un autre poste 
que le sien en raison de ['absence d'un agent ou d'un surplus de travail. 

2.02 Agent 
Personne salariee ayant le titre d'agent de [a paix regi et vise par le certificat d'accreditation 
d6tenu par le SCFP, section locale 5153, et ce, conformement aux ententes. 

2.03 Agent a l'essai 
Agent regu[ier nomme a un poste vacant ou a un nouveau poste, mais qui n'a pas complete la 
periode d'essai telle que definie a l'articte 2.21. Cet agent a droit aux conditions du poste. 

2.04 Agent auxiliaire a temps partiel 
Agent, ayant droit a t'integratite de la convention collective, qui travaitle habituellement un 
nombre d'heures inferieur a cel[es prevues pour une semaine normale de travail, mais qui ont 
un minimum garanti de 42 heures par cedule. 

2.05 Agent auxiliaire a temps plein 
Agent, ayant droit a l'integralite de [a convention collective, qui ant un horaire garanti de 
84 heures par cedule. 

Its ont to prior;te pour les remplacements tors d'absence ainsi que lors d'un conge accorde en 
vertu d'une disposition prevue a [a convention collective. 

Si ['agent auxiliaire a temps partiet refuse des heures et quit n'a pas complete ces 42 heures 
par cedule, it devra les combler tes heures refusees avec ses banques de conges. 
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2.06 Agent de liaison judiciaire 
Agent, responsab[e, entre autres, de la verification et du suivi des differents dossiers de mise 
en accusation. It agit a titre d'interm6diaire afin que le processus judiciaire se d6roule de 
maniere efficace. Il assiste a la comparution des pr6venus et donne suite aux directives de la 
Cour. L'agent de liaison se rend a la Cour du Quebec (chambre de to jeunesse et chambre 
criminelle et p6nate) ainsi qu'a to Cour municipale de Val-D'Or. 

2.07 Agent r6gulier 
Agent couvert par le ptancher d'emploi de Particle 10.01 et qui travaille habituettement le 
nombre d'heures prevu pour une semaine normale de travail. Its ont droit a l'integralite de to 
convention collective. 

2.08 Agent temporaire 
Agent qui est embauche pour occuper un poste vacant pour une p6riode maximale de six (6) 
mois afin de permettre a un etudiant autochtone, detenant une promesse d'embauche au 
poste de police de Lac Simon, de completer sa formation a l'Ecole nationale de police du 
Quebec. L'agent temporaire sera licencie a la fin de son contras. 

Le renvoi ou le cong6diement d'un agent temporaire ne peut donner lieu a grief. 

L'agent temporaire n'accumute pas d'anciennete, cependant, le temps travailte a Lac Simon 
comme agent temporaire sera reconnu par le conseit et ['echelon de ['annexe «C» sera ajuste 
en consequence s'il obtient un paste d'agent auxiliaire. 

Les agents temporaires ont droit a la convention collective a ['exception des dispositions 
suivantes : 

1. Assurances collectives (article 24) ; 
2. Regime de retraite (article 25) ; 
3. Conge sans traitement (article 27). 

2.09 Anciennet6 
P6riode totale pendant laquelle un agent r6gulier a 6te en service continu pour to Serv'ce de 
police, dans une categorie d'emp[ois couverts par ['unite d'accr6ditation, a compter du premier 
jour de sa periode de probation. 

L'anciennete d'un agent auxiliaire a temps plein ou a temps partiet se calcule par date 
d'embauche. Le matricule sera ensuite distribue par ponderation entre les candidats ayant la 
meme date d'embauche. A date d'embauche 6ga[e, ['agent issu d'une premiere nation aura 
son matricute en premier. 
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2.10 Conjoints 
Ont le statut de conjoint les personnes suivantes 

a) Les personnes qui sont fides par un mariage ou une union civile et qui cohabitent; 

b) Les personnes qui vivent maritalement et 6tant les parents d'un m6me enfant ; 

c) Les personnes de sexe different ou de meme sexe qui vivent maritalement depuis au 
moins un (1) an. 

2.11 Conseil 
Le Conseil de la Nation Anishnabe de Lac Simon agissant A titre d'employeur. 

2.12 Enquke 
Est la proc6dure representant ['ensemble des actes accomplis par un agent ou un enqu6teur A 
la demande du directeur afin, notamment, dans le but de constater les infractions et de 
rassembler la preuve, jusqu'A ce que le dossier et les suspects soient transmis aux tribunaux 
en vue de l'ouverture de poursuites criminelles et p6nales. Les enquetes sont confiees a un 
enqu6teur ou un agent d6sign6 lorsque le directeur juge que cette tache ne peut etre r6alis6e 
dans le cadre de travail normal d'un agent r6gulier en raison de l'ampleur de la tache. 

2.13 Enqueteur 
Fonction de ['agent qui entreprend toutes les d6marches necessaires pour 6lucider un crime 
avec un p aignant et in;tie des enquetes pour contrer des crimes sans plaignant. It recuei.te [es 
informations pertinentes qui lui permettent de batir la preuve necessaire pour resoudre les 
dossiers d'enqu6te. 

2.14 Fonction 
Occupation habituelle et r6guliere d'un agent. 

2.15 Grief 
Toute m6sentente relative a l'interpr6tation ou A ['application de la convention collective. 

2.16 Jour normal 
Un Jour de prestation normale de travail pr6vu a l'horaire r6gulier. 

2.17 Jours calendriers 
Tous les d6lais de [a convention collective se calculent en jours calendrier. 

2.18 Jours ouvrables 
Les lours ouvrables s'6tendent du lundi au vendredi inclusivement et en excluant les jours 
f6he' s. 
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2.19 Liste d'anciennete 
Liste contenant les noms des agents regutiers, des agents auxiliaires temps plein, des agents 
auxiliaires a temps partie[. Cette liste indique aussi le matricule, ['anciennete (date 
d'embauche), le statut et le paste des agents. 

2.20 Liste de rappel 
Liste sur [aquelle apparait le nom des agents auxilaires en mise a pied. 

2.21 Periode d'essai 
Periode de travail sans bris du lien d'emptoi de six (6) mois durant laquelle le Consei, evalue to 
capacite de ['agent regut'er a rencontrer.es exigences du nouveau poste. 

2.22 Periode de probation 
Periode de travail sans bris du lien d'emploi de six (6) mois, suivant l'embauche, durant 
laquelle le Conseil evalue la capacite d'un agent a rencontrer [es exigences du poste. 

La periode de probation peut egalement titre pro[ongee apres entente entre les parties. 
Durant la periode de probation ou sa prolongation, to consei[ ne peut mettre fin a ['emploi de 
['agent sans cause juste et suffisante. 

Les agents etant en probation tors de la signature de to presente convention collective, 
poursuivront leer probation selon ['article 2.19 de l'ancienne convention collective 
(500 heures). 

2.23 Paste 
Ensemble des taches et de responsabilites qui sont remplies et assumees par un agent se[on 
une description d'emploi. 

2.24 Promotion 
Nomination d'un agent a un emploi regi par cette convention collective, appartenant a une 
classe de remuneration superieure a celle de ['emploi auquel it avait ete anterieurement 
nomme. 

2.25 Promotion preferentielle 
La promotion preferentielle est une promotion qui favorise un candidat autochtone dans le cas 
ou les candidats a une promotion repondent egalement aux exigences du paste a pourvoir. 

2.26 Rappel 
Action de rappeler au travail un agent ayant fait l'objet d'une mise a pied. 

2.27 Remplacement temporaire 
Poste que le Conseil decide de combler en raison de ['absence d'un agent regulier. 
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2.28 Retrogradation 
Nomination d'un agent regie par cette convention collective, appartenant a une classe de 
remuneration inferieure a celle de l'emploi auquet it avait ete anterieurement nomme. 

2.29 SUP 
Le Syndicat canadien de la fonction publique. 

2.30 Service continu 
Periode totale pendant laquetle un agent a ete en service continu pour le Service de police 
clans des emplo-s couverts par t'unite d'accreditation, a compter du premier jour de son 
emploi. 

2.31 Superviseur de releve 
La fonction de superviseur de releve constitue le premier niveau de gestion. Elle est occupee 
par un policier detenant le grade de sergent. It supervise tes agents et les enqueteurs. 

2.32 Syndicat 
Syndicat canadien de la fonct-on publique, section locale 5153. 

2.33 Unite de negociation 
L'unite de negociation decrite au certificat d'accreditation 10421 U. 
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ARTICLE 3 - RECONNAISSANCE ET JURIDICTION 

3.01 Le Conseil reconnait que le syndicat est [e seul et unique agent negociateur aux fins de 
reprssenter les agents et conclure toute convention collective en leur nom. 

3.02 Les conseillers techniques du SUP peuvent assister, sur demande du syndicat, a toutes les 
rencontres entre Les parties ayant pour fin i'application des presentes et ses resultantes. 

Chacune des parties peut titre assistse de toute person ne-ressource nscessaire, pour toutes 
discussions entre les parties ou nsgociation de la convention collective. 

Le Conseil convient d'accorder Libre entree sur son territoire, et dans les bureaux du Service de 
police au representant accredits du SUP, apres que le representant du Conseil en soit 
informs, aux fins de s'entretenir avec les membres du syndicat, et ce, en tout temps jugs a 
propos par le syndicat, sans toutefois nuire aux operations d'urgence du Service de police. 

Dans les quinze (15) jours de la signature de la convention collective, le syndicat fait parvenir 
au Conseil une [iste des noms de ses reprssentants autorises ainsi qu'une liste des membres 
des divers comitss. Par la suite, le syndicat informe le Conseil par ecrit au fur et a mesure des 
modifications apportees a ces listes. 

3.03 La presente a pour effet de rendre nulle toute entente individuelle anterieure ou posterieure a 
la presente convention collective. 

3.04 Sauf dans une situation d'urgence, toute personne qui nest pas visee au certificat 
d'accreditation n'execute pas Les taches normalement remplies par les membres de ['unite 
d'accreditation. 

3.05 Pour Les fins d'application et d'interpretation de la presente convention collective, le genre 
masculin comprend et inclut le genre feminin en tenant compte du contexte, et vice-versa. 

ARTICLE 4 - DROITS ET FONCTION DE L'EMPLOYEUR 

4.01 Le syndicat reconnait qu'il est du ressort exclusif du Conseil de gsrer, diriger et d'administrer 
Les affaires du Service de police dans le cadre des dispos eons de la presente convention 
collective. 
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ARTICLE 5 - NON-DISCRIMINATION ET HARCELEMENT 

5.01 Le Conseil et le syndicat reconnaissent que toute personne a droit a l'exercice en pleine egalite 
des droits et libertes, tel qu'affirme daps [a Charte canadienne des droits et libertes. 

5.02 Le Conseil convient expressement de respecter, dans ses gestes, attitudes et decisions, 
l'exercice par tout agent, en pleine egalite des droits et libertes, sans distinction, exclusion ou 
preference pouvant constituer une discrimination au sens des Lois applicables. 

5.03 Aux fins de ['application de [a presente convention collective, ni le Conseil, ni le syndicat, ni 
leurs representants respectifs, ni l'un des agents vises n'exercent de menaces, contraintes ou 
discrimination contre un agent a cause de sa race, de sa couleur, de son origine ethnique et 
nationale, de sa condition sociale, de sa langue, de son sexe, de son orientation sexuelle, de 
son etat civil, de son age, de son lieu de residence, de ses croyances religieuses ou de leur 
absence, de ses opinions politiques, du fait qu'elle est une personne handicapee ou qu'elle 
utilise quelques moyens pour pallier a son handicap, qu'elle ait un lien de parente avec 
quelque agent que ce soit ou de l'exercice d'un droit que lui reconnait la presente convention 
collective ou les lois applicables. 

Le harcelement sexuel constitue une manifestation fondee sur le sexe et une atteinte a 
l'integrite morale et/ou physique dune personne. Aux fins d'etiminer le harcelement sexuet, le 
Conseil et le syndicat s'engagent a en eliminer [a pratique, le cas echeant. 

Le harcelement sexuet et le harcelement psychologique sont des atteintes a l'integrite morale 
et physique d'une personne. Le Conseil et le syndicat s'engagent a mettre toutes les mesures 
necessaires, seul ou en partenariat, afin de prevenir et d'eliminer ces formes de harcelement. 

Le frangais est la langue habituelle de travail. Rien n'empeche le conseit de mettre en place 
des mesures pour favoriser l'apprentissage et ['usage de l'algonquin au Service de police. 

Cette disposition ne doit cependant pas entrer en contradiction avec le droit des personnes 
interpeltees ou de toute autre personne demandant ['aide d'un agent. Celui-ci doit faire les 
efforts necessaires pour se faire comprendre ou pour pallier, s'il y a lieu, ces lacunes 
linguistiques en demandant ['aide d'un interprete ou de toute autre personne en mesure de 
faciliter les communications. 

De plus, l'employeur peut mettre en place un programme pour favoriser l'apprentissage et 
['usage de l'algonquin pour les agents interesses et volontaires. 
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ARTICLE 6 - REGIME ET LIBERATION SYNDICALE 

6.01 L'agent membre en reg[e du syndicat au moment de la signature de la convention collective et 
toutes celles qui to deviendront par to suite, dolt maintenir leur adhesion au syndicat comme 
condition du maintien de leur emploi. 

6.02 Tout nouvel agent doit devenir membre du syndicat a l'embauche, a compter de son premier 
jour de travail, comme condition du maintien de son emploi. 

6.03 Le Conseil d6duit, de la paie hebdomadaire de tout agent regie par la convention collective, un 
montant egal a la cotisation syndicate fix6e par le syndicat et le remet au tr6sorier de ce 
dernier, par d6p8t direct, au cours de la troisi6me semaine de chaque mois, pour le mois 
precedent. Le syndicat donne un avis de trente (30) jours de tout changement du montant de 
cotisation. 

Le Conseil fournit mensuellement au tr6sorier du syndicat une liste des agents indiquant le 
num6ro de paie, le nom, le titre de son emploi, le nombre de semaines de cotisation, la 
r6mun6ration brute et to montant pay6 par chaque agent. 

Le Conseil transmet sur demande 6crite du syndicat toutes les listes disponibles utiles au 
syndicat, telles que la liste des agents par ordre alphabetique comprenant le nom, pr6nom, 
adresse personnelle, date d'entr6e, anciennet6 et to poste occup6. 

6.04 Le syndicat a le droit d'afficher dans les services du Conseil, sur tes tableaux fournis par ce 
dernier, les communications relatives aux activit6s syndicates. 

6.05 Le Conseil transmet au syndicat une copie de toutes les r6solutions adopt6es au Conseil 
lorsque les sujets trait6s sont en lien direct ou indirect aver le Service de police, a ['exception 
des sujets traitant des relations de travail des employes non vises par le certificat 
d'accr6ditation. 

6.06 Tout membre du syndicat, choisi pour participer a des activites syndicates ou pour voir a 
['administration courante des affaires du syndicat et qui requiert une ou des absences, est 
autoris6, sous reserve du paragraphe suivant, a quitter son travail sans perte de salaire et de 
traitement (incluant les primes), a la condition d'en informer le directeur, cinq (5) jours avant 
son d6part. Ces cong6s peuvent etre d'une demi-journ6e. Le Conseil dolt accorder trois-cents 
(300) heures d'absence par ann6e de convention collective. 

It est entendu que ces absences ne doivent pas nuire a la s6curit6 de la communaut6. Dans un 
tel cas, les autres agents doivent d'abord etre rappel6s au travail. 
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6.07 Les repr6sentants du syndicat sont rdmun6r6s et ne subissent aucune perte de salaire et de 
traitement lorsqu'ils assistent aux s6ances d'un comit6 conjoint pr6vu a to convention 
collective. 

Le temps ainsi passe aux r6unions des comites pr6vus a la convention collective n'entraine pas 
de perte de salaire et de traitement, et n'entre pas en compte sur le temps alloue aux 
liberations. 

6.08 Distinctement des dispositions pr6vues a Particle 6.06, les repr6sentants du syndicat sont 
r6muneres et ne subissent aucune perte de salaire et de traitement (incluant les primes) 
dans les situations suivantes : 

a) A trois (3) repr6sentants de l'unit6 de n6gociation pour assister aux rencontres avec les 
repr6sentants du Conseil lors de to n6gociation de la convention collective. De plus, sur 
demande raisonnable et dans la mesure du possible, le Conseil lib6re avec 
r6mun6ration, et ce, jusqu'a un maximum de vingt (20) jours au total par membre, trois 
(3) membres du comite de n6gociation pour la pr6paration et ['etude, pr6alablement et 
au cours de to n6gociation de la convention collective; 

b) A un (1) repr6sentant de l'unit6 de n6gociation pour discuter des griefs avec les 
repr6sentants du Conseil et pour assister aux s6ances d'arbitrage de griefs, s'it y a lieu ; 

c) A un (1) repr6sentant du syndicat pour accompagner un agent convoqu6 pour une 
mesure disciplinaire. 

6.09 Le repr6sentant du syndicat, dont la pr6sence est requise lors d'une r6union d'un comt6 
conjoint ou lors d'un arbitrage pr6vu a la convention collective, obtient un conga sans perte de 
salaire et de traitement pour le temps n6cessaire et raisonnable a son assistance, a son 
audition ou comparution. 

6.10 Le Conseil accorde un cong6 sans perte de salaire et de traitement a un (1) repr6sentant du 
syndicat convoqu6 pour participer ou assister aux auditions devant le Conseil canadien des 
relations industrielles ou un de ses commissaires lorsque le syndicat est convoqu6 par Pone ou 
l'autre partie. 

6.11 Pour toute autre absence syndicate non pr6vue a la pr6sente, le salaire et le traitement de 
('agent peuvent titre maintenus sur demande du syndicat. Si le salaire est maintenu, le 
syndicat rembourse au Conseil le salaire versa a ('agent concern6. 

6.12 L'agent en cong6 syndicat pr6vu au pr6sent article b6n6ficie des avantages pr6vus a la 
convention collective. 
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6.13 Le representant du syndicat designe peat, durant les heures de travail et sans perte de salaire 
et de traitement, accompagner un agent tors de la presentation d'un grief ou pour discuter 
avec to representant du Conseil en tout temps, sans toutefois nuire aux urgences du Service de 
police. 

6.14 L'agent, seul ou accompagne d'un representant du syndicat, peut consulter son dossier 
personnel en s'adressant au representant du Conseil. Le representant syndicat s'engage a 
respecter la confidentiatite des informations de nature personnelle. 

6.15 Le Conseil consent a accommoder le syndicat pour lui permettre de voir a ses activites 
syndicates. It fournit un tableau pour t'usage du syndicat. Les parties conviennent que le 
syndicat peut utiliser un local adequat pour lui permettre de tenir ses assembtees, le tout sous 
reserve de teur disponibilite. 
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ARTICLE 7 - PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS 

7.01 Les parties reconnaissent que les griefs do-vent titre regles le plus promptement possible et de 
bonne fol. Tout agent qui se croit lese dans ses droits do-t, avant de soumettre un grief, tenter 
de regler la mesentente avec son superieur immediat, accompagnee si elle le desire de son 
representant syndicat. 

7.02 A defaut d'entente, un representant des:gne du syndicat peut formuler un grief, en suivant la 
procedure decrite au present article, au nom de tout agent ou groupe d'agent. 

7.03 Dans tous les cas de griefs, les parties conviennent de se conformer a la procedure prevue ci-
apres : 

a) Premiere etaoe 
Le syndicat soumet le grief par ecrit au representant du Conseil daps les soixante (60) 
jours de calendrier de la connaissance de I'evenement qui a donne naissance au grief 
ou de la connaissance des faits donnant lieu au grief. 

Le representant du Conseil, suite a la reception du grief, rend sa decision dans les 
trente (30) jours de calendrier suivant ~a soumssion du grief et en avise ['agent et le 
syndicat par ecrit. 

b) Deuxieme etape 
Si la decision du representant du Conseil nest pas jugee satisfaisante ou West pas 
rendue dans les delais prevus, le grief peut titre soumis directement a ['arbitrage, selon 
les dispos-tions prevues a ['article 8. 

7.04 Apres la soumission d'un grief, conformement au present article, un representant synd-cal 
peut, accompagne du p[aignant ou non, rencontrer le representant du Conseil afin d'etudier le 
grief et tenter de le regler. 

7.05 Le syndicat peut soumettre un grief au nom dune ou de plusieurs agents en se conformant a la 
procedure prevue au present article. 

7.06 Un agent ne doit aucunement We penalise, importune ou inquiete du fait d'etre implique dans 
un grief. 

7.07 Les delais prevus par la presente convention collective sont de rigueur, mais peuvent titre 
prolonges par un accord ecrit entre les parties. 

7.08 Dans le calcu[ de tout delai stipule a [a presente convention collective, le jour qui marque le 
point de depart nest pas compte, mais ce[ui de l'echeance lest. 
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7.09 Dans le cas d'un grief relatif a une suspension, un congediement ou une mesure disciplinaire, 
le fardeau de la preuve incombe au Conseil. 

7.10 line erreur technique ou d'ecriture dans la soumission ecrite d'un grief ne t'invalide pas. 

7.11 Lorsqu'un grief est accueilli par le Conseil ou qu'un reglement intervient entre les parties et 
quit y a un remboursement monetaire, le taux d'interet legal courant sur to montant du a 
compter du depot du grief et jusqu'au moment de l'accueil ou du reglement devra s'ajouter au 
montant reel du Le paiement devra s'effectuer dans les trente (30) jours. 

7.12 Le Conseil peut soumettre un grief au syndicat en suivant la procedure prevve au present 
articte. Dans un tel cas, les memes elements, etapes et delais s'appliquent. 
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ARTICLE 8 - ARBITRAGE 

8.01 Si un grief n'a pas ete regle par la procedure de reglement des griefs prevue a ['article 7, le 
syndicat pourra decider de recounr a ['arbitrage, dans tes quatre-vingt-dix (90) jours de 
catendrier suivant ['expiration des delais prevus a ['article 7. Dans lequel cas, le syndicat 
signifie par ecrit son intention au Conseil. 

8.02 Les parties tentent, dans [es trente (30) jours suivant ['avis d'arbitrage, de s'entendre sur le 
choix d'un arbitre. Lorsqu'il y a entente sur le choix d'un arbitre, les parties ont dix (10) jours 
pour signifier a ['arbitre sa designation. 

A defaut d'entente, une demande est faite clans les dix (10) jours suivants, au Conseil conadien 
des relations industrielles, afin Ten nommer un d'office. 

8.03 En matiere de griefs, la juridiction de ['arbitre se limite strictement a ['application et a 
('interpretation du texte de la convention collective, sans rien y ajouter, y supprimer, sans y 
suppleer ou to modifier. 

Lorsque (a decision de ['arbitre implique une compensation monetaire, cette somme porte 
interet au taux legal prevu au Code canadien du travail et s'ajoute au montant reel du, et ce, a 
eompter du depot du grief. 

Dans un tel cas, le Conseil doit verser ce montant a ['agent, dans les trente (30) jours 
ouvrables suivant la reception de la decision de ['arbitre. 

8.04 Dans le cas d'arbitrage concemant des mesures disciplinaires, ('arbitre peut : 

a) Retab[ir les dro-ts de la ou des agents concernes avec pleine compensation ; 

b) Maintenir (a mesure disciplinaire ; 

c) Reduire la sanction imposee en y substituant une mesure moindre qu'il juge plus juste 
ou plus equitable et determiner, s'il y a lieu, le montant de la compensation des 
dommages auxquels ['agent injustement traite pourrait avoir droit, suivant les termes 
de la convention collective, en tenant compte du salaire et de toute compensation que 
['agent a pu recevoir entre-temps. 

8.05 Dans la mesure du possible, ['arbitre doit tenir to premiere audience dans [es 28 jours de la 
date a laquelle le grief lui a ete transmis et it do-t, autant que possible, rendre sa decision 
ecrite et motiver dans les soixante (60) jours suivants la date de la fin de ['audition. Cette 
decision est executoire et lie les parties. 
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8.06 Les frais et honoraires de l'arbitre sont payes a 50 % par le Conseil et a 50 % par le syndicat. 

Cependant, lorsqu'il y a annulation, d6sistement ou demande de remise, la pantie qui en est 
responsable assume la totalite des frais lids, a moins d'une entente diff6rente entre les 
parties. 
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ARTICLE 9 - ANCIENNETE 

9.01 Toute nomination, promotion, promotion pr6f6rentietle, mutation et affectation temporaire est 
accordee a ['agent ayant le plus d'anciennet6 et qui r6pond aux exigences du poste. Si le 
Conseil decide de ne pas comber un poste, it doit le remplacer par un paste de meme niveau 
ou de niveau superieur daps les trente (30) jours de la vacance de celui-ci. En cas de 
desaccord, le differend est transmis au comite de relations de travail prevu a ['article 23.02. 

Tout poste vacant que le Conseil decide de combler est affich6 a ['interne pendant dix (10) 
jours calendrier. Le Conseil peut, s'il to juge a propos, proc6der a l'affichage externe en meme 
temps que l'affichage interne. L'affichage interne est preponderant. 

9.02 La surqualification ne peut titre un critere pour disqualifier un agent qui postule sur un poste. 

9.03 Les mises a pied sont effectu6es par ordre inverse d'anciennet6 (celui ayant le mains 
d'anciennet6 est d'abord mis a pied). Les rappels sont effectues en commengant par celui qui 
a to plus d'anciennet6. 

Dans ces deux cas, ['agent dolt pouvoir satisfaire aux exigences d'emp[oi. 

9.04 Les exigences de l'emploi sont determin6es par celles qui sont contenues a la description de 
l'emploi et par ce qui est g6n6ralement et normalement demand6 par le type d'emploi. 

9.05 It y a un poste vacant au sens de la convention collective : 

a) Lorsqu'un poste d'agent regulier, d'enqu&teur, de superviseur de releve ou de tout 
autre poste convenu entre les parties, a temps plein ou a temps partiel est cr66 ou ; 

b) Lorsqu'un agent quitte de fagon definitive son emploi par suite de sa d6mission, de sa 
destitution, de son invalidit6 permanence, de sa retraite ou de son deces et que le poste 
West pas aboli par le Conseil dans les trente (30) jours suivants la vacance du poste. 

Le Conseil informe par ecrit to syndicat de chacun des departs et des implications qu,  en 
resultent. 

9.06 Un poste vacant est comb[6, apres affichage, par ['agent ayant to plus d'anciennet6 et qui 
r6pond aux exigences du poste. 

9.07 Nonobstant ce qui precede, un poste vacant doit titre d'abord combl6 par affectation 
temporaire. Dans ce cas, le Conseil considere dans l'ordre les cas suivants pour des postes 
de m6me classe ou de classe inf6rieure en tenant compte de [a qualification et de 
l'anciennet6 : 
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a) L'agent regulier declare incapable de remplir son emploi pour des raisons medicales ou 
physiques, mais qui est apte a accomplir ['emploi; 

b) L'agent mis a pied; 

c) L'agent regulier ayant demande un remptacement, c'est-a-dire ayant demande d'etre 
affecte a un poste de travail a ['interieur d'un meme emploi. 

Cette affectation temporaire est effectuee sans affichage, mais apres entente en comite de 
relations de travail. 

9.08 Le fait de ne pas postuler un poste vacant n'affecte pas le droit d'un agent de postuler tout 
poste vacant dans le futur. 

9.09 L'agent regulier nomme a un poste vacant ou a un nouveau poste est soumis a une periode 
d'essai prevue a ['article 2.21. Si, au tours ou a ['expiration de cette periode, ['agent demande 
a retourner a son poste anterieur ou si to Conseil juge que Lagent ne remp[it pas a sa 
satisfaction les taches inherentes a ce poste, celui-ci reintegre son ancien poste et les agents 
deptaces suite a ce mouvement de personnel reprennent leurs postes. 

9.10 L'agent auxiliaire a temps partiel qui est nomme a un poste auxiliaire a temps plein alors qu'il 
n'a pas termine sa periode de probation prevue a ['article 2.22, la terminera sur son poste 
auxiliaire a temps plein. Si, au tours ou a ['expiration de cette periode, le Conseil juge que 
['agent ne remptit pas a sa satisfaction les taches inherentes a ce poste, celui-ci reprend son 
statut d'agent auxiliaire a temps partiel. 

9.11 Le poste vacant a combler doit titre octroye dans les quinze (15) jours ouvrables qui suivent to 
periode d'affichage interne. Le Conseil informe le syndicat du candidat choisi. 

9.12 Un agent qui, sans avoir quitte le service du Conseil, revient dans ['unite d'accreditation apres 
en avoir ete exctu moins de douze (12) mois pour cause de remptacement, conserve et 
accumule son anciennete pour to temps exctu de ['unite. 

9.13 Advenant qu'un agent regulier soit trouve inapte a remplir son emploi, son cas est soumis au 
comite de relations de travail qui, nonobstant les autres dispositions de ['article 9, peut 
recommander ['affectation dudit agent a un emploi compatible avec son etat medicat et 
physique. 

9.14 Compte tenu des necessites du service, le Conseil peut affecter temporairement un agent, 
pour une periode n'excedant pas trente (30) fours. Cette affectation se fait en tenant compte 
des qualifications et de ['anciennete. 

L'agent regulier quatifie ayant le plus d'anciennete a to premier choix et ainsi de suite en 
suivant l'ordre d'anciennete. Oans le cas de refus, le Conseil choisit la ou tes agents reguliers 
ayant le moins d'anciennete, compte tenu de leurs qualifications au regard de ['affectation. 
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9.15 Les absences prevues a la presente convention collective n'interrompent pas ['anciennete en 
autant que ['agent ait complete la periode de probation prevue a la convention collective. 

9.16 Lin agent regu[ier, auxiliaire a temps plein ou auxiliaire a temps partiel perd son anciennete : 

a) S'il est congedie pour cause; 

b) S'il quitte le Conseil de son plein gre ; 

c) Si ['agent auxiliaire en mise a pied ne travaille pas pour le Conseil pour une periode 
excedant vingt-quatre (24) mois, a ['exception de ['absence pour cause d'accident ou de 
maladie imputable au travail; 

d) Lorsque ['agent, ayant ete mis a pied et rappe[e au travail sur un poste par lettre 
recommandee a sa derniere adresse connue par le Conseil, ne revient pas au travai[ dans 
les cinq (5) fours de la reception de la lettre recommandee ou du retour de la lettre de 
I'expediteur; 

e) Si elle est absente de son travail pour une cause de maladie ou d'accident pour une 
periode excedant vingt-quatre (24) mois ou la duree de son anciennete, la plus courte 
des deux (2) periodes, a moins d'entente contraire entre les parties. Cette clause exclut 
[es lesions profession nelles ; 

f) Lorsque ['agent s'absente sans autor'sation ou sans raison valable pour plus de tro-s (3) 
jours de travail cedules consecutifs. 

9.17 L'agent conserve son anciennete acquise avant la signature de la convention collective. Dans 
les cas d'erreurs, les corrections necessa~res sont effectuees quant a son anciennete et son 
statut. 

9.18 Le premier [undi de chaque mois, le Conseil affiche au tableau syndical la liste d'anciennete 
contenant le nom de chaque agent, son anciennete et son statut. 

9.19 Les rappels au travail des agents auxi[iaires a temps plein et des agents auxiliaires a temps 
partiel s'effectuent selon l'ordre d'anciennete de la liste rappel. 

A la demande de ['agent auxiliaire a temps plein ou a temps partiels mis a pied, le Conseil est 
tenu de le rappeler au travail dans les Sept (7) jours de [a date de sa demande, si un agent 
avant le statut d'agent auxiliaire a temps plein ou a temps part-els qui occupe un meme poste 
avant moins d'anciennete que lui est au travail. 
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9.20 dans le cas ou un agent auxiliaire est affecte temporairement au remplacement d'un agent 
absent, ['agent auxiliaire sera maintenu sur ce poste jusqu'au debut de la semaine regu[iere de 
travail suivant la date ou ['agent absent redevient apte au travail. 

9.21 Les rappels au travail des agents auxiliaires se font par telephone. L'agent doit informer le plus 
tat possible le representant du Conseil de tout changement de numero de telephone. 

Si ['agent nest pas disponible, le poste est rempli par ['agent auxiliaire suivant sur la liste 
d'anciennete, et ['agent auxiliaire non au travail ayant [e plus d'anciennete conserve son dro t 
de rappel pour le prochain paste disponible. 

9.22 L'agent auxiliaire a droit a un preavis ecrit d'au moins cinq (5) jours calendriers en cas de 
mise a pied, sauf dans les cas suivants : 

a) Si son embauche est de cinq (5) jours calendriers ou moins et qu'elle en est avisee ; 

b) Si, tors de son rappel au travail, un avis ecrit donnant la duree de son embauchage tui 
est remis ou transmis. 

9.23 a) Lorsqu'un agent temporaire accomplit ['equivalent de deux (2) contrats de six (b) mois a 
l'interieur d'une periode de douze (12) mois consecutifs, une analyse est faite par le 
comite de relations de travail retativement a la ndcessite d'ouvrir un paste d'agent 
auxiliaire a temps partiel. 

b) Lorsqu'un agent auxiliaire a temps partiel accomplit ['equivalent de trente (30) semaines 
normates de travail a temps plein a l'interieur dune periode de douze (12) mois 
consecutifs, une analyse est faite par le comite de relations de travail relativement a is 
necessite d'ouvrir un poste d'agent auxiliaire a temps plein. 

Toutefois, le travail effectue par ['agent auxiliaire a temps partiel pour suppleer a ['absence d'un 
agent en conge syndical, en conge de maladie ou accident de tongue duree, en conge de 
maternite, en conge sans remuneration, nest pas inclus dans le calcul. It en va de meme pour 
['agent auxiliaire a temps partiel qui remptace un agent deplace suite a une absence pour les 
raisons ci-haut mentionnees. 
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ARTICLE 10 - SECURITE D'EMPLOI 

10.01 Plancher d'emploi 
Le nombre de postes couvert par le certificat d'accreditation sera au minimum celui prevu 
dans ('entente sur la prestation des services policiers de la communaute de Lac Simon. 

10.02 Aucun agent regulier, agent auxiliaire a temps plein ou agent auxiliaire a temps partiel ne peut 
We mis a pied ni subir une baisse de salaire par suite de modifications apportees a son poste 
ou a sa fonction ou a ('occasion de changements dans les procedes de travail, de changements 
techniques ou technologiques. 

10.03 Dans le cas dune annexion, de transformations dans les structures administratives ou 
constitutionnel(es du Conseil ou d'un changement des structures juridiques du Conseil, ce 
dernier convient, de concert avec le syndicat, de tout mettre en oeuvre afin de proteger les 
droits des agents dans de telles nouvelles structures. 

Le Conseil ne se servira pas de contrats a forfait comme moyen de diminuer ou de limiter le 
nombre d'agents regis par le certificat d'accrEditation detenu par le syndicat au moment de 
['attribution de tels contrats. 
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ARTICLE 11- SALAIRES 

11.01 a) La periode de paie est de deux (2) semaines du dimanche de la premiere semaine au 
samedi inclusivement de la deuxieme semaine; 

b) Les agents sont payes to jeudi de la deuxieme semaine qui suit la periode de paie, par 
depot direct, a ['institution bancaire de leur choix ; 

c) Si le jeudi est chome, les agents sont payes to jour ouvrable precedent. 

11.02 Le Conseil remet a ['agent, aver son releve de paie, un etat du salaire et des retenues sur 
lequel on trouve les mentions suivantes : 

a) La date de (a paie; 

b) Le nombre d'heures et le montant paye pour le travail regulier; 

c) Le nombre d'heures et [e montant paye pour to travail supplementaire; 

d) Les primes; 

e) Le montant detail[e des deductions; 

f) Le montant net verse. 

Le Conseil inscrit sur ['etat des revenus (re(eve 1 ou T4) [a cotisation syndicate fixee par le 
syndicat et retenue sur [a paie hebdomadaire ainsi que la prime payee par ['agent pour 
['assurance medicaments. 

11.03 Tout agent, qui est mis a pied, congedie, ou qui quitte son emp[oi de son plein gre, doit recevoir 
dans les quinze (15) jours le salaire et [es avantages qui [ui sont dus. 

A [a demande de ['agent, it sera possible de repartir ce montant sur tes quatre (4) periodes de 
paie suivant sa derniere paie reguliere, mais toutefois sans depasser to fin de l'annee 
financiere en cours qui se termine au 31 mars. Si cette option est choisie, les deductions 
habituelles seront prelevees sur chacune de ces paies. 

11.04 Lors de leur retraite, de leur renvoi, de leur demission ou de leur deces, tous les agents ou 
leurs ayants droit beneficient du paiement de toute heure demeurant a leur credit et 
accumutee en vertu des dispositions de la presente convention collective. 
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11.05 Lors de leur retraite, de leur renvoi, de leur demission ou de leur deces, tous les agents ou 
leurs ayants droit beneficient du paiement de toute heure demeurant a leur credit et 
accumulee en vertu des dispositions de la presente convention collective. 

11.06 La correction des erreurs dans la paie de tout agent se fait au plus tard a la paie suivante, sans 
prejudice au droit du Conseil de faire des avances satariales et de retenir ou de recouvrer en 
tout temps, de fagon raisonnabte, les montants paves en trop. 

Avant de reclamer a ['agent des montants qui lui ont ete verses en trop, le directeur des 
ressources humaines lui transmet un etat detaille de ces montants et doit s'entendre avec lui 
sur le mode de remboursement. 

S'il n'y a pas entente entre le directeur des ressources humaines et ['agent sur le mode de 
remboursement, le directeur des ressources humaines ne peut retenir, par periode de paie, 
plus de dix dollars (10,00 $) par cent dollars (100,00 $) de dette initiate sans exceder 30 % 
du traitement brut. 

11.07 L'agent affecte temporairement, a la demande du Conseil, a un autre emploi couvert par la 
presente convention collective : 

a) Inferieur : conserve le salaire de son emploi; 

b) Superieur : obtient le salaire de l'autre emploi. 

11.08 Le superviseur de releve qui remplace un cadre a droit a une indemnite forfaitaire de 10 % de 
son salaire a partir du 30" jour de remptacement. Avant que la periode de trente (30) jours soit 
terminee, i[ tui sera loisuble de negocier ses conditions avec le Conseil. 

11.09 Les salaires sont ceux apparaissant a ['annexe «C ». 

11.10 Prime de nuit 
L'agent beneficie d'une prime de nuit pour chaque heure comprise entre 19 h et 7 h prevue a 
l'horaire regulier ou trava!lle en temps regulier, et ce, y compris les periodes ou ['agent est 
absent lorsqu'il est remunere en function des dispositions de sa convention collective et des 
Lois et ententes applicables. La prime est de 2,00 $ ['heure. 

Cette prime est admissible aux dispositions prevues a .'article 25 de la presente. 

11.11 Lors de [eur retraite, de leur renvoi, de leur demssion ou de leur deces, tous les agents ou 
leurs ayants droit benefcient du paiement de toute heure demeurant a leur credit et 
accumulee en vertu des dispositions de la presente convent on collective. 
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ARTICLE 12 - CLASSIFICATION 

12.01 La classification des emplois est celle apparaissant a ['annexe «C» de la presente convention 
collective. 

Chaque agent regoit le salaire selon sa classification prevue a ['annexe «C» de la presente 
convention collective. 

12.02 Si, au cours de la duree de cette convention collective, une fonction nest pas prevue dans la 
classification de la presente convention collective, les parties se rencontrent pour en negocier 
le salaire. 

A defaut d'entente, le Conseil determine le salaire, et le syndicat peut recourir a la procedure 
de reglement de griefs. L'arbitre unique pourra evaluer l'emp(oi pour fixer le salaire. 

12.03 L'agent, qui pretend que les attributions dont l'exercice est exige par le Conseil de fagon 
principale et habituelle sont differentes de celles prevues A la fonction, peut recourir a la 
procedure de reglement de griefs aux fins de faire reeva[uer son emploi. Elle doit toutefois 
soumettre prealablement son cas au comite de relations de travail. 

L'arbitre qui fait droit a un tel grief peut accorder une indemnite a titre de compensation 
equivalant A la difference entre le salaire de ['agent et le salaire qu'il aurait eu s'il avait 
accede A la classe d'emploi pour laquelle le Conseil exigeait l'exercice des fonctions de fagon 
principale et habituelle. 

12.04 Lors de ['engagement de nouveaux agents, le Conseil peut reconnaitre, apres verificat'on, 
('experience anterieure pertinente ainsi que les annees de scolarite add-tionnelles a cel;es 
exigees. 
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ARTICLE 13 - HQRAIRE DE TRAVAIL 

13.01 Semaine reguliere 
a) Horaire en rotation : Les agents reguliers et auxiliaires a temps plein qui assurent la 

s6curite sur le territoire de la Nation Anishnabe de Lac Simon et dont ['horaire de travail 
est rotatif sont r6partis au sein de quatre (4) 6quipes de quatre (4) agents, tets que 
d6finis a ['annexe << B >>. La semaine reguliere de travail est de 84 heures (incluant 
quatre (4) heures remun6r6es en heures suppl6mentaires), par p6riode de deux (2) 
semaines. La journee de travail est de douze (12) heures. L'horaire de travail apparait a 
['annexe « B >> et peut titre amend6 aprbs entente entre les parties. Les p6riodes de 
travail sons du dimanche au samedi. 

b) Horaire de semaine : Les agents de liaison judiciaires ant un horaire de travail de 
quarante (40) heures par semaine, du lundi au vendredi. La journee de travail est de 
huit (8) heures. L'horaire de travail apparait a !'annexe «B» et peut We amend6 apr6s 
entente entre les parties. Les p6riodes de travail sont du dimanche au samedi. 

13.02 P6riode de repas 
a) L'agent a droit, au cours de son quart de travail, a une (1) heure r6muner6e a l'interieur 

de chaque p6riode de six (6) heures; 
L'agent appel6 a travailler en continuit6 avec sa journee reguliere de travail en heures 
suppl6mentaires a droit a une (1) heure r6muner6e a l'int6rieur de chaque p6riode de 
quatre (4) heures excedentaires. 
Durant cette p6riode, it demeure disponible. 

c) L'agent r6partit a son gre les heures de repas au cours de sa p6riode de travait ; 

d) L'agent peut prendre son repas a l'heure et a l'endroit de son choix. Toutefois, it doit titre 
disponible a r6pondre en tout temps a une situation d'urgence; 

e) Un r6frig6rateur est mis a la disposition des agents; 

e) Dans la mesure du possible, l'heure du repas doit titre continue. Lorsque l'heure du repas 
n'a pu titre prise ou a 6t6 interrompue pour les besoins du service, l'heure ou la partie 
d'heure non prise est repris le meme jour. Le temps non repris a l'int6rieur de ['horaire de 
travail est r6mun6r6 en heures suppl6mentaires. 

13.03 Affichage de ['horaire 
L'horaire de travail doit titre affich6 sur le lieu de travail au minimum quatorze (14) jours a 
l'avance. 5'il y a une modification a [`horaire Sept (7) jours ou plus avant le quart de travai 
modifi6, ['agent doit en titre avis6 verbalement. Si la modification a lieu moins de sept (7) jours 
a l'avance, les heures modifi6es et travaill6es doivent titre r6mun6r6es en heures 
suppl6mentaires. 
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13.04 Changement d'horaire 
Sur demande formulee au moins 24 heures a l'avance, un agent peut echanger avec un autre 
agent ses conges hebdomadaires au cours d'une meme semaine. Ce changement doit We 
prealablement autorise par un membre de la direction. 

L'echange doit titre autorise si le remplagant est apte a remplir les taches et les echanges 
lient seulement les agents entre eux. 
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ARTICLE 14 - HEURES SUPPLEMENTAIRES 

14.01 Les heures supplementaires sont remunerees a 150 % du taux horaire prevu a ['annexe «C» 

14.02 L'agent est en heure supplementaire commandee lorsqu'il est appele ou retenu en devoir a [a 
demande du Conseil ou lorsqu'il doit completer un travail autorise par le Conseil devant etre 
effectue en continuite avec le debut ou la fin de sa journee de travail ou pour toute heure 
effectuee qui excede son jour normal de travail. 

L'horaire en rotation de 84 heures inc[ut quatre (4) heures supplementaires. 

Les heures supplementaires pour ['agent auxiliaire a temps partiel ou ['agent temporaire se 
definissent comme etant toute heure de travail excedant 80 heures sur une periode de deux 
(2) semaines, telles que decrites en 13.01. 

14.03 Un agent appele ou retenu par l'autorite en devoir en surplus de la journee normale de douze 
(12) heures est remunere et paye pour tout le temps excedant en heure supplementaire. 

14.04 Un agent appele a revenir en devoir en dehors de ses heures regulieres de travail a droit a une 
remuneration minimale de quatre (4) heures en heure supplementaire, en plus de ses heures 
regulieres. Le minimum de quatre (4) heures s'applique torsque ['execution du travail nest pas 
en continuite avec le debut ou la fin de sa journee normale de travail. 

14.05 Un agent regulier et auxiliaire a temps plein appele en devoir un jour de conge, soit 
hebdomadaire, soft f666, a droit a un minimum de quatre (4) heures en heure supplementaire. 

14.06 Si un agent est appele a travailler a l'exterieur de sa journee reguliere de travail, et que cela 
['empeche de travailler sa journee reguliere de travail, les heures a l'horaire de la journee 
reguliere sont remunerees comme si elles avaient ete travaillees. 

14.07 Le paiement des heures supplementaires effectue est verse aux agents to paie suivant la fin de 
la periode de paie. Toutefois, au lieu d'etre remunere, ['agent peut choisir d'etre compense en 
temps au taux applicable. pans ce cas, ces heures sont accumulees dans une banque, jusqu'a 
concurrence de 180 heures. 

14.08 a) Le Conseil repartit tes heures supplementaires, en l'offrant d'abord aux agents 
auxi[iaires a temps partiel qui Wont pas atteint 80 heures dans teur cedute, et par la 
suite en se basant sur la tiste d'anciennete des agents, a tour de role, en l'offrant 
d'abord a ['agent le plus ancien ; 

b) Si [a liste d'anciennete des agents est epuisee, ['agent to moins ancien doit accepter le 
temps supplementaire ; 
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c) It est entendu que la notion de tour de rate ne s'applique pas lorsqu'il y a continuite des 
taches au debut ou a [a fin d'un quart de travail. 

14.09 Lorsque le Conseil offre des heures supplementaires en vertu des dispositions de la 
clause 14,08, on fait d'abord appel a ceux et celles qui sont au travail, ensuite a ceux et celles 
qui ne sont pas au travail. L'agent qui accepte un appel pour temps supplementaire est tenu 
d'effectuer ce temps supplementaire et ne peut se faire remplacer par un autre. 

En d6pit de ['article 14.04, les agents r6gubers et auxiliaires a temps plein en conge 
hebdomadaire, en jour f6ri6 ou en cong6 de vacances, acceptant volontairement d'effectuer 
des heures supplementaires, ant droit a un minimum de six (6) heures au tarif d'heure 
supplementaire stipule a ['article 14.01. 

14.10 L'agent qui regoit t'ordre de demeurer en 6tat de disponibilit6 de service est remunere a raison 
de 25 % du taux horaire regutier pour chaque heure de disponibilit6, au taux horaire applicable 
selon les dispositions du present article. L'agent nest pas r6muner6 pour des heures en 
disponibilit6 durant les heures ou it est r6muner6 en temps regutier ou en heure 
supplementaire. 

14.11 En cas d'absence d'un superviseur de releve de nuit et/ou de fin de semaine, un autre 
superviseur de releve sera mis en disponibilit6 selon ['article 14.10. 

14.12 La p6riode minimale entre deux quarts de travail est de huit (8) heures. Avec ['accord de 
['agent, cette duree peut etre reduite. Cependant, la difference entre la dur6e r6elle entre les 
deux quarts de travail et huit (8) heures dolt titre r6muneree en heure supplementaire. 

14.13 Lors des rappels au travail prevu aux articles 14.04 et 14.05 et 14.09, ['agent est remun6r6 en 
heures supplementaires a partir du moment ou it est appel6. 
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ARTICLE 15 - TEMOIGNAGE A LA COUR 

15.01 Vacances annuelles 
Lorsqu'un agent, dans ['exercice de ses fonctions, est appele a temoigner durant ses 
vacances annuelles, it doit aviser le directeur du Service de police ou son representant de fait, 
des la reception d'un avis A cet effet. 5'i[ doit se soumettre A cette obligation, ['agent a droit a 
la remuneration minimale de huit (8) heures par jour. Toutefois, si la convocation par 
subpoena est annulee dans un delai de moins de soixante-douze (72) heures precedant 
l'heure de !'audition, ['agent a droit a une remuneration minimale de quatre (4) heures. 

15.02 Jours de conge hebdomadaire ou ferie 
Lorsqu'un agent, dans ['exercice de ses fonctions, est appele A temoigner un jour de conge 
hebdomadaire ou lors de la prise d'un jour ferie, it a droit au paiement au taux applicable de 
toutes les heures effectuees incluant le temps de transport. I[ a cependant droit a [a 
remuneration minimale de quatre (4) heures. L'agent est aussi remunere pour le temps de 
transport. 

Les agents appeles A travaitler en continuite de leur horaire en heure supplementaire, s'ils font 
plus de quatre (4) heures supplementaires, ont droit au temps necessaire pour manger, sans 
perte de salaire et de traitement. 

15.03 Autre temps et en-dehors des heures regulieres de travail 
Lorsqu'un agent, dans t'exercice de ses fonctions, est appele A temoigner en dehors de ses 
heures regulieres de travail et en tout autre temps qu'un jour de conge hebdomadaire, ferie 
ou de vacances, it a droit a une remuneration minimale de quatre (4) heures. Les agents ont 
droit a une remuneration minimale de cinq (5) heures s'ils ont travaille sur t'horaire de la nuit 
precedente. 

Advenant qu'un quart de travail depasse dix-huit (18) heures consecutives, lorsqu'un agent est 
requis pour alter a la cour, le quart de travail suivant est chome sans perte de remuneration. 

15.04 Les agents appeles A temoigner devant [es tribunaux durant une periode de conge de maladie 
ou d'absence pour accident du travail sont consideres comme travaillant de jour, seton [eur 
horaire de travail. 

L'agent absent en vertu des dispositions relatives au conge parental et qui est convoque aux 
endroits prevus A to presente section, a droit a une remuneration minimale de quatre (4) 
heures au taux regulier. 

15.05 L'agent retraite et ['agent appele a temoigner sur des evenements survenus dans ['exercice de 
ses fonctions alors qu'il etait A l'emploi du Conseil, a droit au paiement au taux regut er de 
toutes les heures effectuees incluant le temps de transport, catcule au taux horaire que cet 
agent avait lorsqu'it a quitte son emploi. 
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15.06 Les indemnit6s pr6vues dans [a presente section s'appliquent 6galement a toutes les heures 
n6cessaires pour la pr6paration du t6moignage de ['agent et e[les s'appliquent aussi a ['agent 
appel6 a t6moigner sans 6gard au fait qu'il t6moignera ou non devant le tribunal. 

15.07 Qans le cas ou un agent est poursuivi en justice a la suite d'actes pos6s dans ['exercice et tes 
limites de ses fonctions en tant qu'agent ou tout autre emploi pr6vu a [a presente, et qu'il doit 
se pr6senter a la cour, le Conseil modifie l'horaire de travail de ['agent pour lui permettre Ty 
assister. 
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ARTICLE 16 - COURS, ENTRAINEMENT, EXERCICES 

Les parties reconnaissent ['importance de la formation. Sur demande d'un agent, le comite de relations 
de travail analyse les demandes de formations formulees. 

16.01 Cours et exercices obligatoires 
a) Un agent est tenu de prendre part a tout cours de formation et de perfectionnement ainsi 

qu'a toute seance d'instruction ou d'exercice de conditionnement physique decretes par 
le Conseil. Un Mai raisonnab[e doit titre accorde ; 

b) Les exercices de conditionnement physique doivent titre appropries a la condition 
physique et medicate des agents, suivant leur age et leur etat ; 

c) Les cours ou seances d'instruction sont remuneres au taux de salaire regulier lorsqu'ils 
ont lieu durant t'horaire regulier ; 

d) L'agent qui justifie un (1) an de service et plus a droit a un montant maximum de 325 $ 
sur presentation de facture(s). Ce montant peut titre alloue pour un abonnement annuel 
daps un centre de conditionnement physique, pour des cours ou sport visant 
t'ametioration de la condition physique et/ou psychologique de ['agent. 

Ce montant est applicable a [a date de to signature et est renouvelable au 1 1,  janvier de 
chaque annee; 

e) Formation Taser : Il y aura un minimum de deux (2) agents formes par equipe de 
travail. 

16.02 Cours a l'exterieur 
Four titre eligible a une formation a l'exterieur, Lagent devra s'engager a derneurer en service a 
Lac Simon pour une periode de temps qui sera determinee en comite de relation de travail. Si 
[a periode de temps determinee nest pas respectee, ['agent s'engage a rembourser 
t'employeur des coots inherents a ladite formation. 

L'agent conserve son salaire et son traitement [orsqu'it est en formation. 

L'agent prend l'horaire de la formation. Ainsi, si la formation est de jour et que son horaire est 
de nuit, it sera remptace de nuit et sera de jour pour la duree de la formation, tout en 
conservant sa prime de nuit. 

Les jours reguliers selon t'horaire de ['agent seront remuneres en fonction dune journee de 
douze (12) heures. 

Les jours de formation et de transport hors cedules seront cumules a temps simple a raison de 
douze (12) heures par jour. Le salarie, apres entente preatable avec le directeur de police, 
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devra idealement reprendre son temps avant la prochaine p6riode de paie. 

On lui alloue 6galement une p6riode de temps n6cessaire pour un deplacement alter et un 
deplacement de retour lorsqu'i[ suit un tours a ['ext6rieur du district judiciaire de ['Abitibi. Si le 
cours est dune duree sup6rieure a cinq (5) jours, ['agent b6neficie dune p6riode de temps 
n6cessaire pour un deplacement alter et un deplacement de retour a ['occasion de la fin de 
semaine. 

16.03 Les frais de transport et de stationnement de ['agent appel6 a suivre un cours sont assumes 
par le Conseil, a moins qu'il fournisse le moyen de transport. 

Pour ['agent utilisant son v6hicule personnel, it est d6dommage avec une compensation de 
0,51$ par kilometre. 

16.04 Le Conseil rembourse aux agents vises par ['article 16.02 le tout des volumes requis pour les 
cours. 

L'agent re~oit egalement une compensation de 18 $ par journ6e de cours si le deplacement 
est pour une duree de plus de 24 heures. 

16.05 Dans le but d'encourager les agents a acqu6rir une plus grande competence, le Conseil 
s'engage a inventorier les ressources disponibles daps le domaine de la formation policiere, a 
donner des cours, a participer au besoin a la creation ou a l'instauration de moyens appropries 
de formation et, le cas 6cheant, a les susciter. 

16.06 Lorsqu'un agent, avec ['approbation pr6alable du directeur du Service de police, suit des cours 
a ['exterieur du service dans le but, soit de se perfectionner, soit de se pr6parer a une mutation 
ou a une promotion 6ventuelte, [e service, sur preuve de succes, lui rembourse les frais 
d'inscription et de sco[arite et les frais d'acquisition des volumes et de la documentation 
obtigatoires [orsqu'il s'agit de cours portant sur les techniques polici6res. 

16.07 Les frais de repas d'un agent en service command6 a t'exterieur du territoire de la Nation 
Anishnabe de Lac Simon sont rembourses selon le formutaire de ['annexe «E» (reclamation de 
voyage). Les factures ne seront pas n6cessaires. 

16.08 Les taux des articles 16.03, 16.04 et 16.07 sont des taux plancher, si les taux du conseil 
augmentent au cours de la presente convention collective, les faux de la convention collective 
augmenteront aussi. 
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ARTICLE 17 - VETEMENTS ET OUTILS DE TRAVAIL 

17.01 Le Conseil fournit aux agents les articles necessaires a t'accomplissement de [eur fonction. 
On tes retrouve a la partie A de ['annexe « F >>. 

Ces articles demeurent la propriete du Conseil et its doivent titre produits ou retournes a la 
demande de celui-ci. Its sont emis sur requisition et suite a ['approbation du Conseil. 

17.02 A l'embauche, ['agent regoit les vetements de travail enumere dans la partie B de ['annexe 
«F» ainsi que toute autre piece de vetement ou tout equipement que les parties jugeraient 
conjointement necessaire au comite de relations de travail. 

Le Conseil remplace ou repare, a ses frais, tout article fourni qui est use, endommage ou qui a 
disparu daps l'exercice de ses fonctions. 

17.03 En cas de besoins supplementaires, une demande peut We adressee au directeur du Service 
de police et est traitee au comite de relations de travail. 

17.04 Le Conseil remboursera sur presentation de pieces justificatives et de montants raisonnables 
les vetements des agents vetus en civil. 

17.05 Apres approbation prealable du directeur, et sur presentation de pieces justificatives, [es 
enqueteurs ont droit a un remboursement d'au plus 1500 $ aux deux (2) ans pour l'achat de 
vetements, valise et equipements necessaires a leurs fonctions. 

Ces articles pourront titre remp[aces avec preuve justificative. 
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ARTICLE 18 - SANTE ET SECURITE AU TRAVAIL 

18.01 Le Conseil et le syndicat s'engagent mutuellement a cooperer pour prevenir les accidents et 
promouvoir [a securite et la 8-ante des agents. Les parties conviennent que les dispositions 
concernant la sante et la securite du Code canadien du travail et que les dispositions 
applicables de la Loi sur les accidents du travail et les maladies profess ionn elles de meme que 
les reglements applicables decoutant de ces Lois soient respectes. 

18.02 Un comitd de santd et de sdcuritd est forme et it est compose de deux (2) representants du 
Conseil et de deux (2) representants du syndicat. It se reunit a la demande de Nine ou l'autre 
des parties. 

18.03 Les fonctions de ce comite sont, entre autres : 

a) D'etablir ses propres regles de fonctionnement ; 

b) De participer a ['identification et a l'dvaluation des risques relies aux posies de travail et 
au travail execute par les agents; 

c) De recevoir copie des rapports d'accident, d'etudier les causes qui sont susceptibles 
d'avoir cause un accident de travait ou une matadie professionnel[e et de soumettre les 
recommandations appropriees ; 

d) D'etudier et de recommander le contenu de programmes de formation en prevention des 
accidents du travail et des maladies professionnelles. 

18.04 Lorsqu'une enquete officielle est tenue tors d'un accident du travail ou lorsqu'un agent exerce 
un droit de refus au travail, le representant syndicat a la prevention en est avise 
immediatement et it peut, sans perte de salaire et de traitement, s'absenter du travail pour y 
assister. 
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ARTICLE 19 - VACANCES 

19.01 Les agents r6guliers et auxiliaires a temps plein ont droit, au d6but de la premiere periode de 
paie de t'ann6e financiere, au plus tard le 1e` avrit de chaque annee, a un credit de vacances 
devant etre prises, sauf si autrement pr6vu, durant les douze (12) mois suivants et etablis 
comme suit: 

a) Si moins d'un (1) an de service, dix (10) heures par mois de travail comp:.et accompli 
durant la periode de douze (12) mois precedents le 1" avrit, jusqu'a un maximum de 
120 heures ; 

b) Apres un (1) an de service, 120 heures ou dix (10) heures par mois pour un maximum 
de 120 heures ; 

c) Apres cinq (5) ans de service, 168 heures ou quatorze (14) heures par mois pour un 
maximum de 168 heures; 

d) Apres dix (10) ans de service, 216 heures ou dix-huit (18) heures par mois pour un 
maximum de 216 heures. 

Les agents auxiliaires a temps partiel ont droit aux vacances au prorata du temps travail16. 

Aux fins de calcul, un mois est 6gal a 165 heures. Les heures accumul6es ne peuvent exc6der 
les maximums prevus aux alin6as a) a d) de la clause 19.01. 

Les agents a l'emploi lors de la signature de la pr6sente convention collective, conserveront :es 
vacances auxquelles its ont droit a ce moment, jusqu'a ce qu'ils atteignent Ie credit de 
vacances pr6vu a cet article, selon leur anciennet6. 

L'agent embauche durant le mois d'avril aura droit a la progression de vacance comme s'-1 
avait ete embauch6 le 31 mars. 

19.02 Les vacances des agents sont accord6es par le Conseil, au choix de lintkess6. 

Le choix des p6riodes de vacances se fait par anciennete, d'abord parmi les agents regul ers, 
par la suite parmi les agents auxitiaires a temps ptein et finalement parmi les agents auxiliaires 
a temps partiel entre le t er et le 30 avril pour les vacances d'ete, et entre le 1e;  et le 
30 septembre pour les vacances d'hiver. 

Le conseil dolt confirmer les choix dans un d6lai de deux (2) semaines suivant la fin de chaque 
periode. 

Apres le 30 avril, Lagent peut annuler son choix de vacances et en faire un nouveau qui doit 
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titre approuv6, selon les besoins du service, par le directeur ou son repr6sentant. Ce nouveau 
choix ne peut avoir pour effet de d6p[acer le choix d'un autre agent. 

Le Conseil doit permettre a un agent qui a droit a 80 heures ou plus de vacances, de prendre 
un minimum de 80 heures de vacances de fagon consecutive. Pour les agents qui ont moins 
que 80 heures de vacances, le Conseil dolt aussi permettre de [es prendre de faqon 
consecutive. 

19.03 a) L'agent victime d'un accident ou d'une maladie et non gu6ri avant la p6riode fix6e pour 
ses vacances a droit d'ajourner ses vacances a une autre p6riode d6termin6e par to 
Conseil, dans le cours de la meme p6riode de douze (12) mois s'6tendant du t er  avril au 
31 mars, a mains que, pour les besoins du service, ceci soit impossible. Dans ce dernier 
cas, elles sont report6es au t er  avril suivant. Apres entente aver le Conseil, un agent 
absent peut par ailleurs demander que cetles-ci soient pay6es ; 

b) Cependant, en cas d'absence d'un agent d6coulant d'un accident ou d'une maladie 
imputable au travail, lorsque ('absence de ['agent se prolonge d'une date ant6rieure au 
31 mars d'une ann6e a une date post6rieure au 31 mars de la meme ann6e, it a droit, 
dans les 90 jours de [a date a laquette it a repris le travail a plein temps, aux vacances 
qu'il n'a pas pu prendre avant to 31 mars de ('ann6e durant laquette son absence a 
d6bute. Par la suite, it a droit aux vacances pour la p6riode de douze (12) mois au cours 
de laquelle it reprend r6gutierement le travail; ces dernieres ne peuvent toutefois We 
report6es au 1 ef  avril suivant. Apres entente avec le directeur de police, un agent absent 
peut par ailleurs demander que celtes-ci soient pay6es ; 

c) Advenant qu'un agent subisse un accident ou une maladie pendant ses vacances, it peut 
s'il le d6sire reporter ou interrompre ses vacances en remettant au Conseil une 
attestation m6dica(e confirmant une p6riode d'invalidit6 plus longue que la dur6e prevue 
des vacances. Par la suite, ['agent obtient ses vacances conform6ment au 
paragraphe 19.02, mais ce choix ne peut avoir pour effet de modifier les vacances d6ja 
accord6es aux autres agents. 

19.04 Apres entente entre les parties, tes vacances peuvent titre transf6rabtes a ('ann6e suivante 
pour un maximum de 60 heures si etles Wont pas 60 prises au cours d'une ann6e de 
r6f6rence. 

19.05 L'agent en vacances regoit sa paie selon les dispositions usuettes. 

19.06 En cas de d6mission, de renvoi ou de retraite, ('agent a droit au paiement de ses vacances 
accumul6es et non prises, y compris celui des vacances acquises depuis le t er  avril pr6c6dant 
la date de son d6part. En cas de d6c6s, la valeur mon6taire de ses vacances est payable a [a 
succession de ('agent. 

19.07 Lors d'une absence pour maladies ou accident hors travail, les salari6s continuent de cumuter 
leurs cr6dits vacances pour les six (6) premiers mois d'absences. Par la suite, its conservent 
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les credits vacances acquis, mais le cumul de credit cesse et reprendra a leurs retours au 
travail. 

19.08 Le quantum des vacances prevu par le Code conadien du travail des agents temporaires est 
ajoute au salaire verse a chaque periode de paie. La prise de vacances de ces personnes 
salariees devra etre faire a l'exterieur de leur periode d'embauche. 
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ARTICLE 20 - JOURS CHOMES 

20.01 Au debut de la premiere periode de paie de ('annee financiere, au plus tard le 1elavril de 
chaque annee, le Conseil accorde a ('agent regulier, a ['agent auxiliaire a temps plein ainsi qu'a 
('agent auxiliaire a temps partiel, pour tenir lieu de jours chomes, un credit annuet de 
156 heures de conge. Les ajustements sont faits, pour un nouvel agent regulier, au prorata des 
jours restant a temps plein. 

20.02 Ces heures de jours chomes peuvent etre prises en journees ou en demi-journees a une date 
choisie par ['agent apres entente avec le directeur du Service de police. 

20.03 La prise ou le paiement d'un jour chome ne peut avoir pour effet de creer une double 
remuneration pour un agent en vacances ou en arret de travail ou de creer des heures 
supplementaires. 

20.04 L'agent regoit le taux horaire to plus eleve de sa derniere semaine de travail. 

20.05 Les heures de jour chome prevues a ('article 20.01 ne sont pas cumulables, ni transferables 
d'une annee a l'autre, e[[es doivent etre prises au courant de ('annee financiere comprise entre 
le 1e' avril et le 31 mars. A [a derniere periode de paie de ['annee financiere, au plus tard le 
1er avril de chaque annee, le solde des heures de jour chome non utilisees au cours de ['annee 
est mis a jour et les heures correspondantes a trois (3) jours chomes, si non utilises, sont 
payees au taux horaire du salaire regulier en vigueur au plus tard a la paie suivante. Les heures 
restantes seront perdues. 

20.06 Si ('agent quitte le service, i( a droit a son depart, au prorata des heures travaillees, au 
paiement du solde des heures non utilisees ou doit rembourser le Conseil, le cas echeant, pour 
l'excedent du prorata des heures dont it a beneficie. 

20.07 Le Conseil repartit l'horaire de travail de fagon a ce que ['agent Wait a travailler qu'une (1) 
seule journee, soft le Jour de Mn ou le )our de Noel lors de la periode des fetes. S'il arrive qu'il 
doive travaitter les deux (2) jours chomes, it est remunere a temps double pour ces deux (2) 
journees. 

20.08 L'agent temporaire adroit aux jours feries prevus au Code canadien du travail. 

r 
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ARTICLE 21- CONGES SPECIAUX ET MALADIE 

21.01 Tout agent a droit a 132 heures par annee d'absence pour cause de maladie, mieux-etre et 
autres raisons familiales, et ce, sans perte de salaire et de traitement. 

Ledit conge s'acquiert a raison de douze (12) heures par mois jusqu'a concurrence de 
132 heures et se cumule dans une banque a cet effet. 

L'agent regulier a temps partiel accumule au prorata du temps travaille des heures pour 
absence pour cause de maladie ou autres raisons familiales. 

Les heures non utilisees sont cumulables dans une banque jusqu'a concurrence de 
264 heures. L'excedent de 264 heures est monnayabte a 50 % du taux horaire regulier en 
vigueur. Cependant, si aucun conge n'a ete utilise dans les douze (12) mois precedents, les 
conges seront monnayes a 75 %. 

Ces conges de maladie peuvent We utilises en jours, en demi-journees ou en heures. L`agent 
doit avertir son superieur le plus tat possible de la prise de ces conges. 

21.02 Le Conseil ne peut exiger un certificat medical pour une absence de trois (3) jours ou moins. Si 
le Conseil exige un certificat medical, it en assume la totalite des coots. 

21.03 Tout agent regul er, aux-liaire temps ple7n et auxiliaire temps partiel beneficie, de plus, d'un 
conge speciat sans perte de salaire et de traitement lors des evenements inscrits aux 
paragraphes suivants. 

21.04 De'ces 
a) De son conjoint, de son enfant, de .'enfant du conjoint, de son pere, de sa mere, de son 

frere, de sa soeur, de son grand-pere, de sa grand-mere, de son petit-fits, de sa petite-
fille, ou ceux de son conjoint (excluant les grands-parents du conjoint) : sept (7) jours au 
choix, a prendre dans un delai de 30 jours, a ['exception du jour des funerailles qui 
pourra etre pris lors de l'inhumat<on ; 

c) De son beau-pere, de sa belle-mere : trois (3) jours consecutifs de calendrier a compter 
du deces ou du [endemain du deces; une journee peut etre deplacee pour la journee des 
funerailles ; 

c) De sa bru, de son gendre, de sa belle-sceur, de son beau-frere, de son oncte, de sa tante, 
de'son neveu et de sa niece, ou ceux de son conjoint, ainsi que pour les grands-parents 
de son conjoint : le jour des funerailles. 

Lors de deces mentionne aux a:.-neas precedents, ['agent a droit a une journee additionnette 
sans remuneration pour fins de transport si to lieu des funerailles se situe a plus de 

SUP 5153 - Page 3-' 



200 kilometres de son lieu de residence. 

21.05 Mariage 
a) De ['agent : it a droit a cinq (5) jours consecutifs de calendrier ; 

b) Du pere, de la mere, du fils, de la fille, du frere, de la soeur, du beau-frere, de la belle-
sorur : elle a droit a la journee du mariage. 

21.06 Incendie ou inondation 
A ['occasion d'un incendie ou d'une inondation a sa residence principale, e[le a droit a deux (2) 
jours. 

21.07 Naissance ou adoption 
L'agent regulier, ['agent auxiliaire a temps plein ainsi que ['agent auxiliaire a temps partiel, 
beneficie de cinq (5) quarts reguliers de travail sans perte de salaire et de traitement tors de la 
naissance ou de ('adoption de son enfant. It peut de plus se prevaloir d'un quart sans 
traitement. 

21.08 L'agent temporaire a droit aux conges prevus au Code canadien dry travail. 
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ARTICLE 22 - MESURES DISCIPLINAIRES 

22.01 L'agent dont la conduite est sujette a une sanction disciplinaire est avise de cette sanction et 
de ses motifs par ecrit, au plus tard dix (10) jours ouvrables apres que le repr6sentant du 
Conseil ait pris connaissance de l'acte. Copie est transmise au syndicat. 

22.02 L'agent doit avoir ['occasion d'etre entendu lorsque sa conduite peut titre sujette a une 
sanction comportant la suspension, la retrogradation ou le congediement. A ['occasion de cette 
audition, ['agent concerne et le syndicat regoivent un avis prealable de convocation de 
72 heures. L'agent est accompagne par les representants du syndicat. Prealablement a 
['audition, ['agent et ses representants syndicaux peuvent prendre connaissance du dossier de 
('agent et des motifs justifiant la mesure. 

22.03 Lorsqu'un acte posh par ['agent entraine une mesure disciplinaire, le Conseil ne peut appliquer 
que ['une ou l'autre des quatre (4) mesures qui suivent : 

a) Avertissement verbal; 

b) Avertissement ecrit ; 

c) Suspension avec ou sans solde ; 

d) Congediement. 

A mains de circonstances graves, le Conseil procedera par gradation dans les mesures 
disciplinaires. 

22.04 Dans le cas d'une sanction comportant [a retrogradation, [a suspension ou le congediement, [a 
sanction disciplinaire et les motifs de [a sanction sont communiques a ['agent et au syndicat 
par dcrit lors de ['imposition de (a sanction. Cette disposition ne s'applique pas si ['agent doit 
titre suspendu imm6diatement pour des raisons de nature securitaire ou preventive. 

22.05 Lorsque douze (12) mois se sont ecoules sans qu'aucune sanction disciplinaire ne soit versee 
au dossier d'un agent, les mesures versees anterieurement ne peuvent plus titre invoquees et 
doivent titre retirees du dossier, sous reserve des obligations relevant de Varret McNeil. 

22.06 Seuls les motifs donnas a l'avis de sanction peuvent titre invoques contre un agent. 

22.07 La suspension d'un agent pour raison disciplinaire ne constitue pas une interruption de service. 
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ARTICLE 23 - COMITES 

Les comites conjoints suivants sont formes : 

23.01 Comite de negociation 
Le comite de negociation est form6 de trois (3) membres de chaque partie et a pour tache [a 
negociation de [a convention collective. 

Ce comite a pour fonction d'entreprendre la negociation d'une convention collective au terme 
de Celle actuellement en vigueur. Les parties peuvent s'entendre pour debuter cette 
negociation a compter de six (6) mois avant la fin de la convention collective en vigueur. 

En tout temps et avec entente entre les deux (2) parties, un comite de negociation peut titre 
cree pour negocier une lettre d'entente portant sur une problematique particuliere survenant 
en cours d'application de la convention collective 

23.02 Comite de relations de travail 
Le comite etabli sous le nom de comitd de relations de travail est forme de deux (2) 
representants de l'unit6 de negociation et d'au plus deux (2) representants du Conseil. Ce 
comite a pour fonction de discuter toute question qu'une partie soumet a l'autre partie, de 
discuter de tout differend pouvant survenir et de surveitter ['application de la convention 
collective. 

Le comite de relations de travail a un pouvoir de recommandation, d'information et de 
consultation afin de promouvoir l'harmonie dans les relations de travail. 

Le comite se reunit sur demande ecrite de ['une ou l'autre des parties, qui communiquera a 
l'avance l'ordre du jour propose. 

Le comite adopte toutes les proc6dures qu'i[ juge opportunes pour sa regie interne. 
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ARTICLE 24 - ASSURANCES COLLECTIVES 

24.01 Le Conseil maintien en vigueur pendant toute la duree de la presente convention collective 
toutes les dispositions actuellement applicables concernant les regimes d'assurances 
collectives. Les regimes ne peuvent 8tre modifies sans accord entre les parties. 

Les agents doivent adherer aux regimes d'assurances collectives des qu'ils deviennent 
admissibles. Le Conseil a :'obligation d'informer les agents des informations relatives aux 
assurances collectives des que celui-ci devient adm ssible au regime. 

Des discussions auront lieu durant la presente convention collective afin de bonifier 
l'assu ranee-invalidite. 

24.02 Le conseil assumera 100 % du tout d'une assurance-vie de cinq-cent-mine (500 000) $ pour 
chacun des policiers, dans le cas du deces d'un salarie dans l'exercice de ses fonctions. 
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ARTICLE 25 - REGIME DE RETRAITE 

25.01 Le Conseil maintien en vigueur pendant toute la duree de la presente convention collective 
toutes les dispositions actuellement applicables concernant le regime de retraite (Regime des 
rentes de la sdcuritd publique des Premieres Nations (RRSPPN)). Le regime ne peut titre modifie 
sans accord entre les parties. 

25.02 Les agents doivent adh6rer au regime de retraite. L'employeur a ['obligation d'informer les 
agents des informations relatives aux assurances collectives des que ce[ui-ci devient 
admissible au regime. 

25.03 Les salaries pourront adherer et cotiser au Fonds de Solidarite FTQ (FSFTQ). Le conseil offrira 
les deductions a la source. 

ARTICLE 26 - CONGE DE MATERNITE ET DE PATERNITE 

26.01 Les textes adaptes au Regime qudbecois d'assurance paren tale se retrouvent a ['annexe «D» 
de [a presente. 

26.02 Nonobstant la section III de ['annexe « D », lorsqu'une agente est enceinte, elle sera 
automatiquement retiree de [a patrouille, sans perte de remuneration et de traitement. 

Si ['agente enceinte est apte a travailler, un comitd de relation de travail aura lieu afin d'evaluer 
[es options de retrait prevent-f, en attendant le « Certificat visant le retrait preventif et 
{'affectation de [a travailleuse enceinte ou qui allaite» dement rempli par son mbdecin. 
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ARTICLE 27 - CONGE SANS TRAITEMENT 

27.01 L'agent ayant au moins deux (2) ans d'anciennete et l'agente en conge de maternite 
obtiennent sur demande un conge sans solde d'au plus un (1) an. Sauf dans le cas des conges 
consecutifs a un conge de maternite, une agente ne peut se prevaloir d'un conge sans solde en 
vertu de la presente disposition plus dune fois par deux (2) ans. 

L'agent qui veut beneficier d'un tel conge doit en aviser le Conseil au moins soixante (60) jours 
ouvrab[es avant son depart. Cependant, l'agente dont la demande est consecutive a un conge 
de maternite doit presenter sa demande trente (30) jours avant le debut du conge. 

27.02 Malgre ce qui precede, clans le cas d'un agent ayant au mains un (1) an d'anciennete, le 
Conseil peut, sur entente individuetle avec cet agent, lui accorder un conge sans solde Tau 
plus un (1) an. 

L'agent peut requerir un conge sans solde n'excedant pas un (1) an pour s'occuper de son 
conjoint ou enfant malade ou d'un parent (pere, mere), pour s'occuper de son enfant suite a sa 
naissance ou son adoption ou de son enfant mineur ayant des difficultes de developpement 
socio affectif ou handicape ou malade. Le Conseil ne peut refuser une telle demande sans 
motifs valables. 

27.03 Au retour du conge, ['agent reprend le poste qu'il detenait a son depart sous reserve de tout 
mouvement de personnel ayant pu intervenir conformement aux dispositions de la convention 
collective. 

27.04 L'agent conserve l'anciennete qu'il avait au moment de son depart ainsi que le credit de tous 
les conges accumules. It maintient son lien d'emploi et retrouve son statut a son retour. 

27.05 L'agent peut, durant un conge sans traitement, maintenir le benefice de son regime 
d'assurance collective et de son regime de retraite, pour autant qu'il paie la pleine 
contribution, soit sa part et celle du Conseil. 
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ARTICLE 28 - ANNEXES 

28.01 Les annexes et lettres d'entente font partie int6grante de la presente convention collective. 

ARTICLE 29 - VALIDITE 

29.01 Tout article ou partie d'article de la presente convention collective qui est ou devient en 
contradiction avec la l6gislation est nul et non avenu, sans pour cela affecter la val'dit6 des 
autres articles ou parties d'articles. Les parties s'entendent pour n6gocier tout article ou partie 
d'article ainsi invalid6. 

ARTICLE 30 - RETROACTIVITE 

30.01 La r6troactivit6 s'applique a toute personne couverte par le certificat d'accr6ditation et qui est 
ou a 6t6 a ['emploi du Conseil entre le l e' juin 2020 et la date de la signature de la presente. La 
convention collective n'a d'effet retroactif que pour les objets suivants 

a) Le salaire est r6ajust6 r6troactivement au let juin 2020 selon les dispositions de ['annexe 
<< C >>, excluant [es heures suppl6mentaires non comprise dans l'horaire de 84 heures. La 
r6troactivit6 sera vers6e dans [es soixante (60) jours de la signature de la convention 
collective. 

b) L'application de Particle 19 se fera a compter du ter avri[ 2021. 

c) L'application de ['article 20.05 se fera a compter du 1 er avril 2022. 
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ARTICLE 31- DUREE DE LA CONVENTION COLLECTIVE 

31.01 La convention collective s'applique a compter de la date de signature pour la periode du 
1'' avril 2020 au 31 mars 2023 

Les d-spositions de la presente convention collective continuent de s'appliquer jusqu'a la 
signature d'une nouvelle convention collective. 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signe a _ __, ce Tour de 

2021. 

Conseil de la nation Anishnabe Syndicat canadien de la fonction 
de Lac Simon publique, section locale 5153 

V A~ CL.~ 
rienne JerB Terre-Olivier Regis, 

Cheffe President 

Pierre-0l1 c ;u, 
Vice-president 

Renaud Plouffe, 
Secretaire-tresorier 

F 
Jean Frangois Hardy, 
Conseiller syndical SUP 
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ANNEXE A - LISTE D'ANCIENNETE DES AGENTS 
En date du 2021-07-08 

Irsi , D'EMBAUC 
(ANCIENNE  

Regulier 

~gulier 

Regulier 

!gulier 

Regulier 

~gulier 

Regulier 

~gulier 

Regulier 

gulier 

Regulier 

,gulier 

Regulier 

ixiliaire Temps plein 

Auxiliaire Temps plein 

ixiliaire Temps plein 

Auxiliaire Temps plein 

ixiliaire Temps partiel 

Auxiliaire Temps partiel 

ixiliaire Temps partiet 

Auxiliaire Temps par-tie[ 

ixiliaire Temps partiel 

Auxiliaire Temps partiel 

ixiliaire Temps partiel 
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ANNEXE B - HORAIRE DE TRAVAIL 

• Un (1) paste de jour de 8 h a 17 h pour une semaine normale de travail de quarante (40) heures, 
pour ['agent de liaison judiciaire. 

• Quatre (4) equipes en rotation (84 heures du jeudi au jeudi, 7 h a 19 h et 19 h a 7 h) composees 
de. 

Un (1) superviseur de reeve; 
Un (1) enqueteur; 
Deux (2) patrouilleurs. 
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2020-04-01 2021-04-01 2022-04-01 

2,.5% 2,5% 2,5% 
38,02$ 38,97$ 39,94$ 
39,93$ 40,93$ 4,1,95$ 

2020-04-01 2021-04-01 2022-04-01 

2,5% 2,5% 2,5% 
Entr6e 41,92$ 42,97$ 44,04$ 
1 an 44,02$ 45,12$ 46,25$ 

tchelons 

Entr6e 
1 an 

tchelons 

ANNEXE C - tCHELLE DE SALAIRES 

Lorsque ['employeur af#ecte un agent a une enqu6te, ['agent regoit une prime journatiere de 10 % de 
son taux de salaire regulier. 

2,5% 2,5% 2,5% 
1 21,58$ 22,12$ 22,67$ 
2 23,51$ 24,10$ 24,70$ 
3 25,64$ 26,28$ 26,94$ 
4 27,94$ 28,64$ 29,36$ 
5 30,46$ 31,22$ 32,00$ 
6 33,21$ 34,04$ 34,89$ 
7 36,21$ 37,12$ 38,05$ 

NI, B. Les agents a t'emploi tors de la signature de la presente, seront reconnus a ['echelon o6 its 
doivent titre selon leur anciennete ou a ['echelon superieur situe le plus pres du salaire quits 
recevaient a ce moment, selon la situation to plus avantageuse. 
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ANNEXE D - DROITS PARENTAUX 

SECTION I: DISPOSITIONS GMRALES 
1.01 Les indemnites du conge de maternite, du conge de paternite ou du conge pour adoption sont 

uniquement versees a titre de supplement aux prestations d'assurance parentale ou aux 
prestations d'assurance-emploi, selon le cas, ou dans les cas prevus ci-apres, a titre de 
paiements durant une periode d'absence pour laquelle le Regime quebecois d'assurance 
parentale (RQAP) et le Regime d'assurance-emploi ne s'appliquent pas. 

Sous reserve du sous-alinea a) du paragraphe 1.11 et du paragraphe 1.11A, les indemnites 
pour le conge de maternite, de paternite ou d'adoption ne sont toutefois versees que durant 
les semaines ou la personne salariee regoit ou recevrait, si elle en €aisait la demande, des 
prestations du Regime quebecois d'assurance parentale ou du Regime d'assurance-emploi. 

Dans le cas ou la personne salariee partage avec son conjoint (es prestations d'adoption ou 
parentales prevues par le Regime quebecois d'assurance parentale ou le Regime d'assurance-
emploi, l'indemnite nest versee que si la personne salariee re~oit effectivement une prestation 
d'un de ces regimes pendant le conge de maternite prevu au paragraphe 1.05, le conge de 
paternite prevu au paragraphe 1.21A ou le conge pour adoption prevu au paragraphe 1.22 A. 

1.02 Lorsque les parents sont tous deux de sexe feminin, les indemnites et avantages octroyes au 
pere sont alors octroyes a celle des deux meres qui n'a pas donne naissance a ['enfant. Dans le 
cas d'adoption les parents devront decider qui aura les indemnites et avantages. 

1.03 L'employeur ne rembourse pas a la personne salariee les sommes qui pourraient etre exigees 
d'elle soit par le ministre de ('Emploi et de la Solidarite sociale en vertu de ['application de la 
Loi sur ('assurance parentale, soit par Ressources humaines et Developpement des 
competences Canada (RHDCC) en vertu de la Lai sur ['assurance emploi. 

1.03 A) Le salaire hebdomadaire de base nest ni augmente, ni diminue par les versements regus 
en vertu du Regime quebecois d'assurance parentale ou du Regime de prestations 
supplementaires d'assurance-emploi. 

1.04 A moins de stipulations expresses a l'effet contraire, le present article ne peut avoir pour effet 
de conferer a la personne un avantage, monetaire ou non monetaire, dont elle n'aurait pas 
beneficie si elle etait restee au travail. 

SECTION II: CONGA DE MATERNITt 
1.04 La salariee enceinte admissible au Regime quebecois d'assurance parentale a droit a un conge 

de maternite d'une duree de vingt et une (21) semaines qui, sous reserve des 
paragraphes 1.08 ou 1.08 A, doivent etre consecutives. 
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La salariee enceinte non admissible au Regime quebecois d'assurance parentale a droit a un 
conge de maternite d'une duree de vingt (20) semaines qui, sous reserve des 
paragraphes 1.08 ou 1.08 A, doivent titre consecutives. 

La salariee qui devient enceinte alors qu'elle beneficie d'un conge sans solde ou d'un conge 
partiel sans solde prevu par le present article a aussi droit a ce conge de maternite et aux 
indemnites prevues aux paragraphes 1.10, 1.11 et 1.11 A, selon le cas. 

La personae salariee dont la conjointe decede se voit transfer-er le residue[ du conge de 
maternite et beneficie des droits et indemnites s'y rattachant. 

1.06 La salariee a egalement droit a un conge de maternite dans le cas dune interruption de 
grossesse a compter du debut de la vingtieme (20e) semaine precedant la date prevue de 
['accouchement. 

1.07 La repartition du conge de maternite, avant et apres ['accouchement, appartient a la salariee. 
Ce conge est simultane a to periode de versement des prestations accordees en vertu de la Loi 
sur ['assurance parentale et doit debuter au plus tard la semaine suivant le debut du 
versement des prestations accordees en vertu du Regime quebecois d'assurance parentale. 

Pour la salariee admissible a des prestations en vertu du Regime d'assurance-emploi, le conge 
de maternite doit comprendre le jour de ['accouchement. 

1.08 Lorsqu'elle est suffisamment retablie de son accouchement et que son enfant nest pas en 
mesure de quitter l'etablissement de sante, la salariee peut suspendre son conge de maternite 
en retournant au travail. It est complete lorsque !'enfant integre la residence. 

En outre, lorsque la salariee est suffisamment retablie de son accouchement et que son enfant 
est hospitalise apres avoir quitte ['etablissement de sante, la salariee peut suspendre son 
conge de maternite, apres entente avec son emptoyeur, en retournant au travail pendant la 
duree de cette hospitalisation. 

1.08 A) Sur demande de la salariee, le conge de maternite peut titre fractionne en semaines si 
son enfant est hospitalise ou pour une situation, autre qu'une maladie reliee a la 
grossesse. 

Le nombre maximal de semaines pendant tesquel[es le conge de maternite peut We 
suspendu est equivalent au nombre de semaines que dure l' hospitalisation de ['enfant. 

Durant une telle suspension, la salariee est consideree en conge sans solde et ne regoit de 
l'employeur ni indemnite, ni prestation ; elle beneficie toutefois des avantages prevus au 
paragraphe 1.28. 

1.08 6) Lors de [a reprise du conge de maternite suspendu ou fractionne en vertu du 
paragraphe 1.08 ou 1.08 A, l'employeur verse a la salariee l'indemnite a laquelle elle 
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aurait alors eu droit si elle ne s'etait pas prevalue d'une telle suspension ou d'un tel 
fractionnement, et ce, pour le nombre de semaines qu'il reste a courir en vertu des 
paragraphes 1.10, 1.11 ou 1.11 A, selon le cas, sous reserve du paragraphs 1.01. 

1.09 Pour obtenir le conge de maternite, la salariee doit donner un preavis ecrit a 'employeur au 
moins deux (2) semaines avant la date du depart. Ce preavis dolt We accompagne d'un 
certificat medical ou a defaut, d'un rapport ecrit signe par une sagefemme attestant de la 
grossesse et de la date prevue de la naissance. 

Le delai de presentation du preavis peut titre moindre si un certificat medical atteste que la 
salariee doit quitter son poste plus tot que prevu. En cas d'imprevu, la salariee est exemptee 
de la formakte du preavis, sous reserve de la production a l'employeur d'un certificat medical 
attestant qu'elle devait quitter son emploi sans delai. 

Cas admissibles au Regime quebecois d'assurance parentale 
1.10 La salariee qui a accumule vingt (20) semaines de service= et qui est admissible a des 

prestations en vertu du Regime quebecois d'assurance parentale, a egalement droit de 
recevoir, pendant les vingt et une (21) semaines de son conge de maternite, une indemnite 
egale a la difference entre quatre-vingt-quinze pour cent (95 %) 2  de son salaire hebdomada.re 
de base et le montant des prestations de maternite ou parentales qu'elle regoit, ou qu'elle 
recevrait si elle en faisait la demande, du Regime quebecois d'assurance parentale. 

Cette indemnite se calcule a partir des prestations du Regime quebecois d'assurance 
parentale qu'une salariee a droit de recevoir sans tenir compte des montants soustraits de 
telles prestations en raison des remboursements de prestations, des interets, des penalites et 
autres montants recouvrables en vertu de la Loi sur l'assurance parentale. 

Toutefois, si une modification est apportee au montant de la prestation versee par le Regime 
quebecois d'assurance parentale suite a une modification des informations fournies par 
l'employeur, celui-ci corrige le montant de l'indemnite en consequence. 

Cas non admissibles au Regime quebecois d'assurance parentale, mais admissible au Regime 
d'assurance-emploi 
1.11 La salariee qui a accumule vingt (20) semaines de service et qui est admissible au Regime 

d'assurance-emploi sans 8tre admissible au Regime quebecois d'assurance parentale a droit 
de recevoir: 

1  La salariee absente accumule sur Service si son absence est autorisee, notamment pour invalidite, et comporte 
une prestation ou une remuneration. 
z Quatre-vingt-quinze pour cent (95 /a) : ce pourcentage a ete fixe pour tenir compte du fait que la salar tie 
beneficie en pareille situation d'une exoneration des cotisations aux regimes de retraite, au Regime quebecois 
d'assurance parentale, et au Regime d'assurance-emploi laquelle equivaut en moyenne a sept pour cent (7 %) de 
son salaire. 
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a) Pour chacune des semaines du delai de carence prevu au Regime d'assurance-emploi, 
une indemnite egale a quatre-vingt-quinze pour cent (95 %) de son salaire 
hebdomadaire de base; 

b) Pour chacune des semaines qui suivent [a periode prevue au sous-alinea a), une 
indemnite egale a la difference entre quatre-vingt-quinze pour cent (95 %) de son salaire 
hebdomadaire de base et [a prestation de maternite ou parentale du Regime 
d'assurance-emploi qu'elle regoit ou pourrait recevoir si elle en faisant la demande, et 
ce, jusqu'a la fin de la vingtieme semaine du conge de maternite. 

Cette indemnite se calcule a partir des prestations d'assurance-emploi qu'une salariee a 
droit de recevoir sans tenir compte des montants soustraits de telles prestations en 
raison des remboursements de prestations, des interets, des penalites et autres 
montants recouvrables en vertu du Regime d'assurance-emploi. 

Toutefois, si une modification est apportee au montant de la prestation d'assurance-
emploi suite a une modification des informations fournies par ['employeur, ce(ui-ci 
corrige le montant de l'indemnite en consequence. 

Cas non admissibles au Regime quebecois d'assurance parentale et au Regime d'assurance-emploi 
1.11 A) La salariee non admissible aux prestations du Regime d'assurance parentale et au 

Regime d'assurance-emploi est egalement exclue du benefice de toute indemnite 
prevue aux paragraphes 1.10 et 1.11. 

Toutefois, la salariee a temps complet et a temps partiel qui a accumule vingt (20) 
semaines de services a droit a une indemnite egalement a quatre-vingt-quinze pour cent 
(95 %) de son salaire hebdomadaire de base, et ce, durant douze (12) semaines, si el[e 
ne regoit pas de prestations d'un regime de droits parentaux etabli par une autre 
province ou un autre territoire. 

1.12 Dans les cas prevus aux articles et 1.10, 1.11 et 1.11A : 
a) Aucune indemnite ne peut etre versee durant la periode de vacances au cours de 

[aque[le la salariee est remuneree. 
b) A moins que le regime de paiement des salaires applicables ne soit a la semaine, 

['indemnite est versee a intervalle de deux (2) semaines, le premier versement n'etant 
toutefois exigible, dans le cas de la salariee admissible au Regime quebecois 
d'assurance parentale ou au Regime d'assurance-emploi, que quinze (15) jours apres 
l'obtention par ['employeur d'une preuve qu'elle regoit des prestations de ['un ou l'autre 
de ces regimes. Aux fins du present paragraphe, sont consideres comme preuves un etat 
ou un releve des prestations ainsi que les renseignements fournis par le ministere de 
l'Emploi et de [a Solidarite sociale ou par RHDCC au moyen d'un releve officiel. 

c) Le salaire hebdomadaire de base de la salariee a temps partiel est le salaire 
hebdomadaire de base moyen des vingt (20) dernieres semaines precedant son conge 
de maternite. 
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Si, pendant cette periode, la salari6e a requ des prestations 6tabties a un certain pourcentage 
de son salaire regulier, it est entendu qu'aux fins du calcul de son salaire de base durant son 
cong6 de maternit6, on r6f6re au salaire de base a partir duquel telles prestations ont 6t6 
etablies. 
Si la periode des vingt (20) dernieres semaines pr6c6dant le cong6 de maternit6 de la salari6e 
A temps partie[ comprend [a date de majoration des taux et 6chel€es de salaire, le calcul du 
salaire hebdomadaire de base est fait a partir du taux de salaire en vigueur a cette date. Si, par 
ailleurs, to cong6 de maternit6 comprend la date de majoration des taux et 6chettes de salaire, 
le salaire hebdomadaire de base 6votue a cette date selon la formule de redressement de 
l'6chelte qui lui est applicable. 

Les dispositions du present sous-alin6a constituent une des stipulations expresses visees par 
le paragraphe 1.04. 

1.13 Durant son cong6 de maternit6, la salari6e b6n6ficie, en autant qu'elle y ait normatement droit, 
des avantages suivants : 

• accumulation desvacances; 
• accumulation de t'anciennet6 ; 
• accumulation de conges de maladie ; 
• accumulation de 1'exp6rience; 
• accumulation de l'anciennet6 aux fins de la s6curit6 d'emploi ; 
• assurance dentaire ; 
• assurance-vie; 
• assurance- maladie en versant sa quote-part; 
• r6gime de retraite ; 
• droit de poser sa candidature a un poste affich6 et de l'obtenir conform6ment aux 

dispositions de la convention collective comme si elle 6tait au travail. 

1.14 La satari6e peut reporter au maximum quatre (4) semaines de vacances annuelles si celles-ci 
se situent a l'int6rieur du cong6 de maternit6 et si, au plus Lard deux (2) semaines avant 
['expiration dudit cong6, elle avise par 6crit son emptoyeur de la date du report. 

1.15 Si to naissance a lieu apres la date pr6vue, la salari6e a droit a une prolongation de son cong6 
de maternit6 6gale a to periode de retard. 

La salari6e peut b6n6ficier dune prolongation du cong6 de maternit6 si t'etat de sant6 de son 
enfant ou si l'6tat de sant6 de la salari6e l'exige. La dur6e de cette prolongation est Celle qui 
est indiqu6e au certificat m6dical qui doit titre fourni par la salari6e. 

Durant ces prolongations, la salari6e est consid6r6e en cong6 sans solde et ne regoit de 
l'employeur ni indemnite, ni prestation. La salari6e b6n6ficie des avantages pr6vus au 
paragraphe 1.13 pendant les six (6) premieres semaines de prolongation de son cong6 
seulement, et par to suite, b6n6ficie de ceux mentionn6s au paragraphe 1.28. 
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1.16 Le conge de maternite peut titre d'une duree moindre que celle prevue au paragraphe 1.05. Si 
[a salariee revient au travail dans les deux (2) semaines suivant la naissance, elle produit, sur 
demande de l'employeur, un certificat medical attestant de son retab(issement suffisant pour 
reprendre le travait' 

1.17 L'employeur doit faire parvenir a (a salariee, au cours de la quatrieme (4e) semaine precedant 
['expiration du conge de maternite, un avis indiquant :a date prevue de ['expiration dudit conge. 

La salariee a qui ['employeur a fait parvenir ['avis ci-dessus doit se presenter au travail a 
['expiration de son conge de maternite, a mains de prolonger celui-ci de la manike prevue au 
paragraphe 1.31. 

La salariee qui ne se conforme pas a ['alinea precedent est reputee en conge sans solde pour 
une periode n'excedant pas quatre (4) semaines. 

1.18 Au retour du conge de maternite, la salariee reprend son paste ou, le cas echeant, un poste 
obtenu a sa demande durant [e conge, conformement aux dispositions de [a convention 
collective. 

Dans l'eventualite ou le poste aura-It ete aboli, ou en cas de supplantation, la salariee a droit 
aux avantages dont elle aurait ben066 si elle avait alors ete au travail. 

De meme, au retour du conge de maternite, la salariee ne detenant pas de poste reprend 
['assignation qu'elle detenait au moment de son depart si [a duree prevue de cette assignation 
se poursuit apres la fin du conge de maternite. Si ['assignation est terminee, la salariee a dro: 
a toute autre assignation selon les dispositions de la convention collective. 

SECTION III: CONGES SPECIAUX A L'OCCASION DE LA GROSSESSE ET DE L'ALLAITEMENT 
Affectation temporaire et conge special 
1.19 La salariee peat demander d'6tre affectee provisoirement a un autre poste, vacant ou 

temporairement depourvu de titulaire, du meme titre d'emploi ou, si elle y consent et sous 
reserve des dispositions applicables de (a convention collective, d'un autre titre d'emploi, dans 
tes cas suivants : 

a) Elie est enceinte et ses conditions de travail comportent des risques de maladie 
infectieuse ou des dangers physiques pour elle ou ('enfant a naitre. 

b) Ses conditions de travail comportent des dangers pour €'enfant qu'elle allaite. 

La salariee doit presenter dans les meilleurs delais un certificat medical a cet effet. 
Lorsque l'employeur regoit une demande de retrait preventif, it en avise immediatement le 
syndicat et lui indique le nom de la salariee et les motifs a ['appui de [a demande de retrait 
preventif. 
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Si elle y consent, une autre personne salariee que celle qui demande d'etre affectee 
provisoirement peut, apres avoir obtenu ['accord de l'employeur, echanger son poste avec la 
salariee enceinte ou qui allaite pour la duree de la periode d'affectation provisoire. Cette 
disposition s'applique dans la mesure o6 ['une ou ['autre repondent aux exigences normales de 
la tache. 

La salariee ainsi affectee a un autre poste ou cette qui consent a occuper le poste de cette 
salariee conserve les droits et privileges rattaches a leur poste regulier respectif. 

L'affectation provisoire est prioritaire a celle des personnes salariees de la liste de rappel et 
s'effectue, si possible, sur le m8me quart de travail. 

Si ['affectation nest pas effectuee immediatement, [a salariee a droit a un conge special qui 
debute immediatement. A moins qu'une affectation provisoire ne survienne par apres et y 
mette fin, le conge special se termine, pour [a salariee enceinte, a [a date de son 
accouchement et pour la salariee qui allaite, a la fin de [a periode de ['allaitement. Toutefois, 
pour la salariee admissible aux prestations payables en vertu de la Loi sur ['assurance 
parenta[e, le conge special se termine a compter de la quatrieme (4e) semaine precedant la 
date prevue pour ['accouchement. 

Durant le conge special prevu par [e present paragraphe, la salariee est regie, quant a son 
indemnite, par les dispositions de la Loi sur [a sante et [a securite du travail relatives au retrait 
preventif de la travailleuse enceinte ou de [a travai[[euse qui allaite. 

Cependant, suite a une demande ecrite a cet effet, ['employeur verse a la salariee une avance 
sur l'indemnite a recevoir sur la base des paiements qui peuvent titre anticipes. Si la CSST 
verse ['indemnite anticipee, le remboursement de ['avance se fait a meme celle-ci. Sinon, le 
remboursement se fait a raison de dix pour cent (10 %) du montant verse par periode de paie, 
jusqu'a extinction de la dette. 

Toutefois, dans le cas ou la salariee exerce son droll de demander une revision de [a decision 
de la CSST ou de contester cette decision devant la Commission des lesions professionnelles, 
le remboursement ne peut titre exige avant que la decision de revision administrative de [a 
CSST ou, le cas echeant, celle de la Commission des lesions profession neties ne soit rendue. 

Autres conges speciaux 
1.19 A) La salariee a ega[ement droit a un conge special dans les cas suivants 

a) Lorsqu'une complication de grossesse ou un danger d'interruption de grossesse exige un 
arret de travail pour une periode dont la duree est prescrite par un certificat medical; ce 
conge special ne peut toutefois se prolonger au-dela du debut de la quatrieme (4e) 
semaine precedant la date prevue d'accouchement; 
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b) Sur presentation d'un certificat medical qui en prescrit la duree, lorsque survient une 
interruption de grossesse naturelle ou provoquee avant le debut de la vingtieme (20e) 
semaine precedant la date prevue d'accouchement ; 

c) Pour les visites reliees a la grossesse effectuees chez une professionnelle ou un 
professionnel de la sante et attestee par un certificat medical ou un rapport ecrit signe 
par une sagefemme. 

1.20 Dans le cas des visites visees au sous-alinea c) du paragraphe 1.19A, la salariee beneficie d'un 
conge special avec solde jusqu'A concurrence d'un maximum de quatre (4) ]ours. Ces conges 
speciaux peuvent titre pris par demi-journee (1/2). 

Durant tes conges speciaux octroyes en vertu de la presente section, la salariee beneficie des 
avantages prevus par to paragraphe 1.13, en autant qu'elle y ait normalement droit, et par le 
paragraphe 1.18 de la section H. La salariee visee aux sous-alineas a), b) et c) du 
paragraphe 1.19 A peut egalement se prevaloir des benefices du regime de conges de matadie 
ou d'assurance-salaire. Toutefois, dans le cas du sous-alinea c), la salariee doit d'abord avoir 
epuise les quatre (4) jours prevus ci-dessus. 

SECTION IV: CONGE DE PATERNITE 
1.21 Le salarie a droit a un conge paye d'une duree maximale de cinq (5) jours ouvrabtes A 

!'occasion de to naissance de son enfant. Le salarie a egalement droit a ce conge en cas 
d'interruption de la grossesse survenue A compter du debut de [a vingtieme (20e) semaine 
precedant la date prevue de l'accouchement. Ce conge peut titre discontinu et doit se situer 
entre le debut du processus d'accouchement et to quinzieme (15e) jour suivant le retour de la 
mere ou de ['enfant a la maison. 

Un des cinq (5) jours peut titre utitise pour to bapteme ou l'enregistrement. 
La salariee, dont la conjointe accouche, a egalement droit a ce conge si elle est designee 
comme etant l'une des meres de !'enfant. 

1.21 A) A ['occasion de la naissance de son enfant, le salarie a droit A un conge de paternite 
dune duree maximale de cinq (5) semaines qui, sous reserve des paragraphes 1.33 et 
1.33 A, doivent titre consecutives. Ce conge doit se terminer au plus tard a la fin de la 
cinquante-deuxieme (52e) semaine suivant la semaine de to naissance de !'enfant. 

Pour le salarie admissible au Regime quebecois d'assurance parentale, ce conge est simultane 
A la periode de versement des prestations accordees en vertu de la Loi sur !'assurance 
parentale et doit debuter au plus tard la semaine suivant to debut du versement des 
prestations d'assurance parentale. 

La salariee, dont la conjointe accouche, a egalement droit A ce conge si etle est designee 
comme etant l'une des meres de 1'enfant. 
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1.21 B) Pendant le cong6 de paternite pr6vu au paragraphe 1.21A, [e salari6 regoit une 
indemnite egale a la difference entre son salaire hebdomadaire de base qt le montant 
des prestations qu'il regoit ou recevrait, s'il en faisait la demande, en vertu du Regime 
queb6cois d'assurance parentale ou en vertu du R6gime d'assurance-emploi. 

Les 2e, 3e et 4e alin6as du paragraphe 1.10 ou les 2e, 3e et 4e sous-alin6as de l'alin6a b) du 
paragraphe 1.11, selon le cas, et le paragraphe 1.10A s'appliquent au present paragraphe en 
faisant les adaptations n6cessaires. 

1.21. C) Le salari6 non admissible aux prestations de paternit6 du R6gime queb6cois d'assurance 
parentale ni aux prestations parentales du Regime d'assurance-emploi regoit, pendant le 
cong6 de paternite pr6vu au paragraphe 1.21 A une indemnit6 6gale a son salaire 
hebdomadaire de base. 

1.21 D) Les sous-alineas a), b) et d) du paragraphe 1.12 s'appliquent au salari6 qui b6n6ficie des 
indemnites prevues aux paragraphes 1.21B ou 1.21C en faisant [es adaptations 
n6cessaires. 

SECTION IV: CONGE POUR ADOPTION ET CONGE EN VUE D'UNE ADOPTION 
1.22 La personne salari6e a droit a un cong6 pays dune dur6e maximale de cinq (5) jours ouvrables 

a ['occasion de ['adoption d'un enfant autre que ['enfant de son conjoint. Ce cong6 peut titre 
discontinu6 et ne peut We pris apres ['expiration des quinze (15) jours qui suivent l'arrivee de 
['enfant a la maison. 

Un des cinq (5) jours peut titre utilise pour le bapteme ou ['enregistrement. 

1.22 A) La personne salari6e qui adopte l6galement un enfant autre que ['enfant de son conjoint 
a droit a un cong6 pour adoption dune dur6e maximale de cinq (5) semaines qui, sous 
reserve des paragraphes 1.33 et 133A, doivent titre cons6cutives. Ce cong6 doit se 
terminer au plus tard a la fin de la cinquante-deuxi6me (52e) semaine suivant la semaine 
de l'arriv6e de ['enfant a la maison. 

Pour la personne salari6e admissible au Regime queb6cois d'assurance parentale, ce cong6 
est simultan6 a la periode de versement des prestations accord6es en vertu de [a Loi sur 
['assurance parentale et doit d6buter au plus tard la semaine suivant le d6but du versement de 
ces prestations. 

Pour la personne salari6e non admissible au R6gime qu6bdcois d'assurance parentale, [e 
cong6 doit se situer apres ['ordonnance de placement de ['enfant ou de son Equivalent [ors 
d'une adoption internationale conform6ment au regime dadoption ou a un autre moment 
ccnvenu avec l'employeur. 
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1.23 Pendant le cong6 pour adoption pr6vu au paragraphe 1.22A, la personne salari6e regoit une 
indemnite 6gale a la difference entre son salaire hebdomadaire de base et le montant des 
prestations qu'elle reqoit, ou recevrait si elle en fait la demande, en vertu du Regime qu6b6cois 
d'assurance parentale ou du Regime d'assurance-emploi. 

Les 2e, 3e  et 4e alin6as du paragraphe 1.10 ou les 2e, 3e  et 4e sous-alinbas de C'alin6a b) du 
paragraphe 1.11, selon le cas, et le paragraphe 1.10A s'appliquent en faisant les adaptations 
n6cessaires. 

1.24 La personne salari6e non admissible aux prestations d'adoption du R6gime qu6b6cois 
d'assurance parentale ni aux prestations parenta(es du 136gime d'assurance-emploi et qui 
adopte un enfant autre que l'enfant de son conjoint regoit, pendant le congd pour adoption 
pr6vu au paragraphe 1.22A, une indemnite 6gale a son salaire hebdomadaire de base. 

1.24 A) La personne salari6e qui adopte l'enfant de son conjoint, a droit 6 un cong6 d'une duree 
maximale de cinq (5) jours ouvrables dont seuls les deux (2) premiers sont avec maintien 
du salaire. 

Ce cong6 peut We discontinu6 et ne peut titre pris apres l'expiration des quinze (15) jours 
suivant le d6p6t de la demande d'adoption. 

1.25 Les sous-alin6as a), b) et d) du paragraphe 1.12 s'appliquent a la personne salari6e ben6ficiant 
de l'indemnit6 prevue au paragraphe 1.23 ou 1.24 en faisant les adaptations n6cessaires. 

1.26 La personne salari6e qui se d6place hors du Qu6bec en vLke dune adoption, sauf s'il s'agit de 
l'enfant de son conjoint, obtient a cette fin, sur demande 6crite adressee a l'emp.oyeur, si 
possible deux (2) semaines a l'avance, un cong6 sans solde pour le temps n6cessaire au 
d6placement. 

Malgre les dispositions des alin6as qui precedent, le cong6 sans solde prend fin au plus tard pa 
semaine suivant le d6but du versement des prestations du R6g'me qu6b6cois d'assurance 
parentale ou du R6gime d'assurance-emploi, moment a compter duquel les dispositions du 
paragraphe 1.22A s'appliquent. 

Durant le cong6 sans solde, la personne salar~6e b6neficie des avantages pr6vus au 
paragraphe 1.28. 

SECTION IV: CONGE SANS SOLDE ET CONGE PARTIEL SANS SOLDE 
1.27 a) La personne salari6e a droit a l'un des cong6s suivants : 

1) Un cong6 sans solde d'une duree maximale de deux (2) ans qui suit 
immediatement .e cong6 de matern-t6 pr6vu au paragraphe 1.05; 

2) un cong6 sans solde d'une duree maximale de deux (2) ans qui suit 
immediatement le cong6 de paternit6 pr6vu au paragraphe 1.21 A. Toutefois, la 
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duree du conge ne doit pas exceder la 1258  semaine suivant l'arrivee de ['enfant a 
la maison. 

3)	 un conge sans solde d'une duree maximale de deux (2) ans qui suit 
immediatement le conge d'adoption prevu au paragraphe 1.22 A. Toutefois, la 
duree du conge ne doit pas exceder la 1258  semaine suivant l'arrivee de ['enfant a 
la maison. 

La personne salariee a temps complet qui ne se prevaut pas de ce conge sans solde a droit a 
un conge partiel sans solde etabli sur une periode maximale de deux (2) ans. La duree de ce 
conge ne peut exceder la 1258  semaine suivant la naissance ou l'arrivee de ['enfant a la 
maison. 

Pendant la duree de ce conge, [a personne salariee est autorisee, suite a une demande ecrite 
presentee au moins trente (30) jours a ['avance a son emp[oyeur, a se prevaloir une (1) fois 
d'un des changements suivants : 

i) D'un conge sans so[de a un conge partiel sans solde ou ['inverse, selon le cas ; 
ii) D'un conge partiel sans solde a un conge partiel sans solde different. 

1.28 Au cours du conge sans solde prevu au paragraphe 1.27, la personne salariee accumule son 
anciennete, conserve son experience et continue de participer au regime d'assurance maladie 
de base qui lui est applicable en versant sa quote-part des primes pour les cinquante-deux 
(52) premieres semaines du conge et la totalite des primes pour les semaines suivantes. 

De plus, elle peut continuer a participer aux regimes optionnels d'assurances qui lui sont 
applicables en faisant la demande au debut du conge et en versant la totalite des primes. 

Au cours du conge partiel sans solde, la personne salariee accumule egalement son 
anciennete et, en fournissant une prestation de travail, se trouve regie par les regles 
applicables a la personne salariee a temps partiel. 

Malgre les alineas precedents, la personne salariee accumule son experience, aux fins de [a 
determination de son salaire, jusqu'a concurrence des cinquante-deux (52) premieres 
semaines d'un conge sans solde ou partiel sans solde. 

Pendant la duree d'un des conges prevus au paragraphe 1.27, la personne salariee a le droit 
de poser sa candidature a un poste affiche et de l'obtenir conformement aux dispositions de la 
convention collective comme si el[e etait au travail. 

1.29 La personne salariee peut prendre sa periode de vacances annue[[es reportees 
immediatement avant son conge sans solde ou partiel sans solde pourvu qu'il n'y alt pas de 
discontinuite avec son conge de paternite, son conge de maternite ou son conge pour 
adoption, selon [e cas. 
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Aux fins du present paragraphe, les conges feries ou mobiles accumules avant le debut du 
conge de maternite, de paternite ou pour adoption sont assimiles aux vacances annuelles 
reportees. 

1.29 A) A ['expiration de ce conge sans solde ou partiel sans solde, la personne salariee peut 
reprendre son poste ou, le cas echeant, un poste qu'elle a obtenu a sa demande, 
conformement aux dispositions de la convention collective. Dans l'eventualite ou le 
paste aurait ete aboli, ou en cas de supplantation, la personne salariee a droit aux 
avantages dont el[e aurait beneficie si elle avait alors ete au travail. 

De meme, au retour du conge sans solde ou partiel sans solde, la personne salariee ne 
detenant pas de poste, reprend ['assignation qu'elle detenait au moment de son depart si cette 
assignation se poursuit apres la fin de ce conge. 

Si ['assignation est terminee, la personne salariee a droit a toute autre assignation selon les 
dispositions de la convention collective. 

SECTION VII: DISPOSITIONS DIVERSES 
Les avis et preavis 
1..30 Pour les conges de paternite et d'adoption 

a) Les conges prevus aux paragraphes 1.21 et 1.22 sont precedes, des que possible, d'un 
avis par la personne salariee a son employeur; 

b) Les conges vises aux paragraphes 1.21A et 1.22A sont accordes a la suite d'une 
demande ecrite presentee au mains trois (3) semaines a ['avance. Ce delai peut toutefois 
etre moindre si la naissance a lieu avant la date prevue de celle-ci. 

La demande doit indiquer la date prevue de ['expiration dudit conge. 

La personne salariee doit se presenter au travail a ['expiration de son conge de paternite prevu 
au paragraphe 1.21A ou de son conge pour adoption prevu au paragraphe 1.22 A, a moins que 
celui-ci ne soit prolonge de [a maniere prevue par [e paragraphe 1.31. 

La personne salariee qui ne se conforme pas au sous-alinea precedent est reputee en conge 
sans solde pour ne periode n'excedant pas quatre (4) semaines. Au terme de cette periode, la 
personne salariee qui ne s'est pas presentee au travail est presumee avoir demissionne. 

1.31 Le conge sans solde vise au paragraphe 1.27 est accorde a la suite d'une demande ecr to 
presentee au moins trois (3) semaines a l'avance. 

Le conge partiel sans solde est accorde a la suite d'une demande ecrite presentee au moins 
trente (30) jours a l'avance. 
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Dans le cas d'un cong6 sans solde ou partel sans solde, [a demande doit pr6ciser la date du 
retour. La demande dolt 6galement preciser l'amenagement du cong6, et ce, sur le poste 
d6tenu par la personne salari6e. En cas de desaccord de l'employeur quant au nombre de 
jours de cong6 par semaine, la personne salariee a temps complet a droit A un maximum de 
deux jours et demi (2 1/2) par semaine ou ['equivalent, et ce, jusqu'a concurrence de deux (2) 
ans. 

En cas de desaccord de ['employeur quant A la repartition de ces jours, celui-ci effectue cette 
repartition. 

La personne salariee et l'employeur peuvent s'entendre en tout temps pour rbam6nager le 
cong6 part el sans solde. 

1.32 La personne salariee A qui l'emp[oyeur a fa't parvenir quatre (4) semaines a l'avance un avis 
indiquant la date d'expiration du cong6 sans solde doit donner un pr6avis de son retour au 
moins deux (2) semaines avant ['expiration dudit conge. 

La personne salari6e qui veut mettre fin a son cong6 sans solde avant la date pr6vue doit 
donner un pr6avis 6crit de son intention au moins vingt et un (21) jours avant son retour. Dans 
le cas d'un cong6 sans solde excedant cinquante-deux (52) semaines, tel pr6avis est d'au 
moins trente (30) jours. 

La prolongation, la suspension et le fractionnement 
1.33 Lorsque son enfant est hospitalise, la personne salariee peut suspendre son cong6 de 

paternit6 pr6vu au paragraphe 1.21A ou son cong6 pour adoption pr6vu au paragraphe 1.22A, 
apres entente avec son employeur, en retournant au travail pendant la dur6e de cette 
hospitalisation. 

1.33 A) Sur demande de la personne salari6e, peuvent titre fractionn6s en semaines le cong6 de 
paternite pr6vu au paragraphe 1.21A, le cong6 pour adoption pr6vu au paragraphe 1.22A 
ou le cong6 sans solde A temps complet pr6vu au paragraphe 1.27 avant ['expiration des 
cinquante-deux (52) premieres semaines. 

Le cong6 peut titre fractionn6 si ['enfant de [a personne sa[ari6e est hospitalise. 

Le nombre maximal de semaines pendant lesquelles le cong6 peut titre suspendu est 
equivalent au nombre de semaines que dure l' hospitalisation de 1'enfant. 

Durant une telle suspension, la personne salari6e est consid6rbe en conge sans solde et ne 
regoit de l'ernployeur ni indemnit6, ni prestation. La personne salariee est vis6e par le 
paragraphe 1.28 durant cette p6riode. 

1.33 B) Lors de la reprise du cong6 de paternite ou du cong6 pour adoption suspendu ou 
fractionn6 en vertu des paragraphes 1.33 et 1.33A, ['employeur verse a la personne 
salariee t'indemnit6 a laquelle el[e aurait eu droit si elle ne s'6tait pas pr6value d'une 
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telle suspension ou d'un tel fractionnement. L'employeur verse l'indemnit6 pour le 
nombre de semaines qui reste a courir en vertu du paragraphe 1.21 A ou 1.22A, selon le 
cas, sous r6serve du paragraphe 1.01. 

1.33 Q La personne salari6e qui fait parvenir a son employeur, avant la date d'expiration de son 
cong6 de paternit6 pr6vu au paragraphe 1.21A ou de son cong6 pour adoption pr6vu au 
paragraphe 1.22 A, un avis accompagn6 d'un certificat m6dical attestant que l'6tat de 
sante de son enfant l'exige, a droit a une prolongation de son cong6 de paternit6 ou 
d'adoption. La dur6e de cette prolongation est celle indiqu6e au certificat m6dical. 

Durant cette prolongation, la personne salari6e est consid6r6e en cong6 sans solde et ne regoit 
de l'employeur ni indemnit6, ni prestation. La personne salari6e est vis6e par le 
paragraphe 1.28 durant cette p6riode. 

1.34 La personne salari6e qui Arend un cong6 de paternit6 ou un cong6 pour adoption pr6vu aux 
paragraphes 1.21, 1.21A, 1.22, 1.22 A et 1.24A b6n6ficie des avantages pr6vus au 
paragraphe 1.13, en autant qu'elle y ait normalement droit, et au paragraphe 1.18 de la 
section II. 

1.35 Toute indemnit6 ou prestation vis6e au pr6sent article dont le paiement a d6but6 avant une 
greve continue a We vers6e pendant cette greve. 

1.36 Advenant des modifications au Regime qu6b6cois d'assurance parentale, a la Loi sur 
l'assurance-emploi ou a la Loi sur les normes du travail relatives aux droits parentaux, les 
parties se rencontreront pour discuter des implications possibles de ces modifications sur '.e 
pr6sent regime de droits parentaux. 
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ANNEXE E - RECLAMATION DE VOYAGE 

Transport 0,51$ par Kilom6tre 

Transport autre : Cout reel 

Stationnement Cout reel 

H6bergement Le coot de la chambre 

Incidences 18 $ par nuit 

Dejeuner 15,00$ 

Diner 21,00$ 

Souper 33,00$ 

Les factures de repas ne sent pas requises. 
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ANNEXE F - VETEMENTS ET OUTILS DE TRAVAIL 

A) Le Conseil fournit aux agents [es articles n6cessa~res a l'accomplissement de leur fonction 
dont, entre autres : 

• Une veste pare-balles ; 
• Un baton t6lescopique; 

• Une bombonne d'a6rosol de capsaicine ; 
• Une arme de service; 
• Une Lampe de poche ; 
• Un 6tui de rangement pour arme a feu a la cuisse. 

Ces articles demeurent [a propri6t6 du Conseil et ils doivent titre produits ou retourn6s a la 
demande de celui-ci. Its sont 6mis sur r6quisiton et suite a ['approbation du Conseil. 

B) A l'embauche, ['agent regoit tes vetements de travail suivants ainsi que toute autre pi6ce de 
vetement ou tout 6quipement que Les parties jugeraient conjointement n6cessaire au comit6 
de relations de travail : 

• Trois (3) pantalons ; 

• Un (1) pantalon d'hiver ; 
• Trois (3) chemises 6 manches longues; 
• Trois (3) chemises a manches courtes ; 
• Trois (3) t-shirts ; 
• Trois (3) moc neck; 

• Un (1) chandail en lane; 
• Un (1) manteau d'hiver; 
• Une (1) tuque ; 
• Un (1) cache-cou ; 
• Une (1) casquette ; 
• Une (1) paire de bottes trois (3) saisons ; 
• Une (1) paire de bottes d'hiver; 
• Une (1) paire de gants de Kev[ars 6t6; 
• Une (1) paire de gants Kevlar hiver ; 

• Trois (3) paires de chaussettes; 
• Trois (3) paires de chaussettes de laine; 

• Une (1) paire d'espadrilles ; 
• Trois (3) paires de chaussettes de v61o3  ; 

• Un (1) casque de vdlo3 ; 
• Une (1) paire de gants de v6to3 ; 
• Un (1) pantalon de vdiol. 

3  5p6cifiques aux agents dont la fonction exige ['utilisation d'un v6lo 
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ARTICLE 1- BUT DE LA CONVENTION COLLECTIVE 

1.01 La presente convention collective a pour but de maintenir et de promouvoir de bonnes 
relations entre [e Conseil de la Nation Anishnabe de Lac Simon, les agents vises par le certificat 
d'accreditation (dont le numero d'ordonnance est le 10421 -U) ainsi que le syndicat qui les 
represente. He vise aussi a etablir des conditions de travail qui soient justes et equitables 
pour tous et chacun et a reg[er les prob(emes d'appl[cation et d'interpretation qui pourraient 
en decou(er. 

ARTICLE 2 - DEFINITIONS 

Pour les fins d'application des dispositions de [a presente convention collective, les expressions 
suivantes ont la signification c-apres indiquee, a moins que le contexte ne s'y oppose. 

2.01 Affectation temporaire 
Affectation de courte duree, a la demande du directeur, d'un agent regulier a un autre poste 
que le sien en raison de ['absence d'un agent ou d'un surplus de travail. 

2.02 Agent 
Personne sa[ariee ayant .e titre d'agent de la paix regi et vise par (e certificat d'accred.tat;on 
detenu par le SUP, section locale 5153, et ce, conformement aux ententes. 

2.03 Agent a l'essai 
Agent regulier nomme a un poste vacant ou a un nouveau poste, mais qui n'a pas complete [a 
periode d'essai telle que definie a ['article 2.21. Cet agent a droit aux conditions du poste. 

2.04 Agent auxiliaire a temps partiel 
Agent, ayant droit a l'integralite de [a convention collective, qui travaille habituellement un 
hombre d'heures inferieur a celles prevues pour une semaine normale de travail, mais qui ont 
un minimum garanti de 42 heures par cedule. 

2.05 Agent auxiliaire a temps plein 
Agent, ayant droit a l'integralite de la convention collective, qui ont un horaire garanti de 
84 heures par cedule. 

Its ont la priorite pour les remplacements lors d'absence ainsi que (ors d'un conge accorde en 
vertu dune disposition prevue a la convention collective. 

Si ['agent auxiliaire a temps partiel refuse des heures et qu'il n'a pas comp(ete ces 42 heures 
par cedule, it devra les combter les heures refusees avec ses banques de conges. 
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2.06 Agent de liaison judiciaire 
Agent, responsable, entre autres, de la verification et du suivi des differents dossiers de mise 
en accusation. Il agit a titre d'intermediaire afin que le processus judiciaire se deroule de 
maniere efficace. It assiste a la comparution des pr6venus et donne suite aux directives de la 
Cour. L'agent de liaison se rend a la Cour du Quebec (chambre de la jeunesse et chambre 
criminelle et penale) ainsi qu'a la Cour municipale de Val-D'Or. 

2.07 Agent regu[ier 
Agent couvert par le plancher d'emploi de Particle 10.01 et qui travaille habituellement le 
nombre d'heures prevu pour une semaine normale de travail. Its ont droit a l'intbgralite de la 
convention collective. 

2.08 Agent temporaire 
Agent qui est embauche pour occuper un poste vacant pour une periode maximale de six (6) 
mois afin de permettre a un etudiant autochtone, detenant une promesse d'embauche au 
poste de police de Lac Simon, de completer sa formation a l'Lole nationale de police du 
Quebec. L'agent temporaire sera licencie a la fin de son contrat. 

Le renvoi ou to congediement d'un agent temporaire ne peut donner lieu a grief. 

L'agent temporaire n'accumule pas d'anciennete, cependant, to temps travaille a Lac Simon 
comme agent temporaire sera reconnu par to conseil et ['echelon de ['annexe «C» sera ajuste 
en consequence s'il obtient un poste d'agent auxitiaire. 

Les agents temporaires ont droit a to convention collective a ['exception des dispositions 
suivantes 

1. Assurances collectives (article 24) ; 
2. Regime de retraite (article 25) ; 
3. Conge sans traitement (article 27). 

2.09 Anciennete 
Periode totale pendant laquelle un agent regulier a ete en service continu pour to Service de 
police, dans une categorie d'emplois converts par l'unite d'accreditation, a compter du premier 
Jour de sa periode de probation. 

L'anciennete Tun agent auxitiaire a temps plein ou a temps partiel se calcule par date 
d'embauche. Le matricule sera ensuite distribue par ponderation entre les candidats avant la 
mi=me date d'embauche. A date d'embauche egale, ['agent issu d'une premiere nation aura 
son matricule en premier. 
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2.10 Conjoints 
Ont le statut de conjoint les personnes suivantes 

a) Les personnes qui sont lilies par un mariage ou une union civile et qui cohabitent ; 

b) Les personnes qui vivent maritalement et 6tant les parents d'un mdme enfant; 

c) Les personnes de sexe diff6rent ou de m6me sexe qui vivent maritalement depuis au 
moins un (1) an. 

2.11 Conseil 
Le Conseil de [a Nation Anishnabe de Lac Simon agissant a titre d'employeur. 

2.12 Enqu6te 
Est la proc6dure repr6sentant ['ensemble des actes accomplis par un agent ou un enqudteur a 
la demande du directeur afin, notamment, dans le but de constater [es infractions et de 
rassembler la preuve, jusqu'a ce que le dossier et les suspects soient transmis aux tribunaux 
en vue de l'ouverture de poursuites criminelles et p6nales. Les enqudtes sont confides a un 
enqueteur ou un agent d6sign6 lorsque le directeur juge que cette tache ne peut 6tre r6alis6e 
dans le cadre de travail normal d'un agent r6gulier en raison de l'ampleur de la tache. 

2.13 Enqu6teur 
Fonction de ['agent qui entreprend toutes les d6marches ndcessaires pour 6lucider un crime 
avec un plaignant et initie des enquetes pour contrer des crimes sans plaignant. It recue1le les 
informations pertinentes qui lui permettent de batir [a preuve n6cessaire pour rdsoudre les 
dossiers d'enquke. 

2.14 Eonction 
Occupation habituelle et r6guli6re d'un agent. 

2.15 Grief 
Toute m6sentente relative a l'interpr6tation ou a ['application de la convention collective. 

2.16 Jour normal 
Un jour de prestation normale de travail pr6vu a l'horaire r6gulier. 

2.17 Jours calendriers 
Tous les d6lais de [a convention collective se calculent en jours calendrier. 

2.18 Jours ouvrables 
Les Jours ouvrables s'6tendent du lundi au vendredi inclusivement et en excluant les jours 
f6ri6s. 
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2.19 Liste d'anciennet6 
Liste contenant les noms des agents r6guliers, des agents auxiliaires temps plein, des agents 
auxiliaires a temps partiel. Cette liste ind!que aussi le matricide, t'ancienneI6 (date 
d'embauche), le statut et le poste des agents. 

2.20 Liste de rappel 
Liste sur laquelle apparait to nom des agents auxiliaires en mise a pied. 

2.21 Periode d'essai 
Periode de travail sans bris du Lien d'emploi de six (6) mois durant laquelle le Conseil 6value la 
capacit6 de ['agent regulier a rencontrer les exigences du nouveau poste. - 

2.22 Periode de probation 
Periode de travail sans bris du lien d'emploi de six (6) mois, suivant t'embauche, durant 
laquelle le Conseil evalue la capacit6 d'un agent a rencontrer les exigences du poste. 

La p6riode de probation peut 6galement titre prolong6e apres entente entre les parties. 
Durant la p6riode de probation ou sa prolongation, le conseil ne peut mettre fin a l'emploi de 
['agent sans cause juste et suffisante. 

Les agents 6tant en probation tors de la signature de la pr6sente convention collective, 
poursuivront teur probation selon ['article 2.19 de l'ancienne convention collective 
(500 heures). 

2.23 Poste 
Ensemble des taches et de responsabilit6s qui sont remplies et assum6es par un agent selon 
une description d'emploi. 

2.24 Promotion 
Nomination d'un agent a un emptoi regi par cette convention collective, appartenant a une 
classe de remuneration superieure a cette de t'emptoi auquet it avait 6t6 ant6rieurement 
nomm6. 

2.25 Promotion pr6f6rentielte 
La promotion pr6f6rentielle est une promotion qui favorise un candidat autochtone dans to cas 
ou les candidats a une promotion r6pondent 6galement aux exigences du poste a pourvoir. 

2.26 Rappel 
Action de rappeler au travail un agent ayant fait l'objet d'une mise a pied. 

2.27 Remplacement temporaire 
Poste que le Conseil d6cide de combler en raison de ['absence d'un agent regulier. 

J 
7 
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2.28 Retrogradation 
Nomination d'un agent regie par cette convention collective, appartenant a une classe de 
remuneration inferieure a celle de l'emploi auquel it avait ete anterieurement nomme. 

2.29 SUP 
Le Syndicat canadien de to fonction publique. 

2.30 Service continu 
Periode totale pendant taquelle un agent a ete en service continu pour le Service de police 
dans des emptois couverts par l'unite d'accreditation, a compter du premier jour de son 
emptoi. 

2.31 Superviseur de releve 
La fonction de superviseur de releve constitue le premier niveau de gestion. Elle est occupee 
par un policier detenant le grade de sergent. It supervise les agents et les enqueteurs. 

2.32 Syndicat 
Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 5153. 

2.33 Unite de negotiation 
L'unite de negotiation decrite au certificat d'accreditation 10421 U. 
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ARTICLE 3 - RECONNAISSANCE ET JURIDICTION 

3.01 Le Conseil reconnait que le syndicat est le seul et unique agent nsgociateur aux fins de 
reprssenter les agents et conc[ure toute convention collective en leur nom. 

3.02 Les conseillers techniques du SUP peuvent assister, sur demande du syndicat, a toutes les 
rencontres entre les parties ayant pour fin ['application des presentes et ses rssultantes. 

Chacune des parties peut 8tre assistee de toute person ne- ressou rce necessaire, pour toutes 
discussions entre les parties ou negociation de la convention collective. 

Le Conseil convient d'accorder fibre entree sur son territoire, et dans les bureaux du Service de 
police au representant accredits du SUP, apres que le representant du Conseil en soft 
informs, aux fins de s'entretenir avec les membres du syndicat, et ce, en tout temps jugs a 
propos par le syndicat, sans toutefois nuire aux operations d'urgence du Service de police. 

Dans les quinze (15) jours de la signature de la convention collective, le syndicat fait parvenir 
au Conseil une liste des noms de ses representants autorisss ainsi qu'une liste des membres 
des divers comites. Par la suite, le syndicat informe le Conseil par ecrit au fur et a mesure des 
modifications apportees a ces listes. 

3.03 La presente a pour effet de rendre nulle toute entente individuelle anterieure ou posterieure a 
la presente convention collective. 

3.04 Sauf dans une situation d'urgence, toute personne qui nest pas visee au certificat 
d'accreditation n'execute pas les Caches normalement remplies par ies membres de l'unite 
d'accreditation. 

3.05 Pour les fins d'app[ication et d'interpretation de la presente convention collective, le genre 
mascu[in comprend et inclut le genre fsminin en tenant compte du contexte, et vice-versa. 

ARTICLE 4 - DROITS ET FONCTION DE UEMPLOYEUR 

4.01 Le syndicat reconnait qu'il est du ressort exclusif du Conseil de gerer, diriger et d'administrer 
les affaires du Service de police dans le cadre des dispositions de la presente convention 
collective. 
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ARTICLE 5 - NON-DISCRIMINATION ET HARCELEMENT 

5.01 Le Conseil et to syndicat reconnaissent que toute personne a droit a l'exercice en pleine egalite 
des droits et tibertes, te(qu'affirme dans la Charte canadienne des droits et libertds. 

5.02 Le Conseil convient expressement de respecter, dans ses gestes, attitudes et decisions, 
l'exercice par tout agent, en pleine egalite des droits et tibertes, sans distinction, exclusion ou 
preference pouvant constituer une discrimination au sens des Lois applicables. 

5.03 Aux fins de ('application de (a presente convention collective, ni le Conseil, ni le syndicat, ni 
leurs representants respectifs, ni l'un des agents vises n'exercent de menaces, contraintes ou 
discrimination contre un agent a cause de sa race, de sa couleur, de son origine ethnique et 
nationale, de sa condition sociale, de sa langue, de son sexe, de son orientation sexuelle, de 
son etat civil, de son age, de son lieu de residence, de ses croyances religieuses ou de leur 
absence, de ses opinions politiques, du fait qu'elle est une personne handicapee ou qu'el(e 
utilise que[ques moyens pour pallier a son handicap, qu'elle ait un lien de parente avec 
quelque agent que ce soit ou de ['exercice d'un droit que lui reconnait (a presente convention 
collective ou les lois applicables. 

Le harcelement sexuel constitue une manifestation fondee sur le sexe et une atteinte a 
l'integrite morale et/ou physique d'une personne. Aux fins d'etiminer le harcelement sexuel, le 
Conseil et le syndicat s'engagent a en eliminer la pratique, le cas echeant. 

Le harcelement sexuel et le harcelement psychologique sont des atteintes a l'integrite morale 
et physique d'une personne. Le Conseil et le syndicat s'engagent a mettre touter tes mesures 
necessaires, seul ou en partenariat, afin de prevenir et d'eliminer ces formes de harcelement. 

Le frangais est la langue habituel(e de travail. Rien n'empeche le conseil de mettre en place 
des mesures pour favoriser I'apprentissage et ['usage de I'a(gonquin au Service de police. 

Cette disposition ne doit cependant pas entrer en contradiction avec (e droit des personnes 
interpellees ou de toute autre personne demandant ['aide d'un agent. Celui-ci doit faire [es 
efforts necessaires pour se faire comprendre ou pour pallier, s'i[ y a lieu, ces lacunes 
tinguistiques en demandant ['aide Tun interprete ou de toute autre personne en mesure de 
faciliter les communications. 

De plus, l'employeur peut mettre en place un programme pour favoriser l'apprentissage et 
['usage de l'algonquin pour les agents interesses et volontaires. 
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ARTICLE 6 - REGIME ET LIBERATION SYNDICALE 

6.01 L'agent membre en regte du syndicat au moment de la signature de la convention collective et 
toutes celles qui to deviendront par la suite, doit maintenir leur adhesion au syndicat comme 
condition du maintien de leur emploi. 

6.02 Tout nouvel agent doit devenir membre du syndicat a l'embauche, a compter de son premier 
jour de travail, comme condition du maintien de son emploi. 

6.03 Le Conseil deduit, de la paie hebdomadaire de tout agent regie par la convention collective, un 
montant egal a la cotisation syndicate fixee par le syndicat et le remet au tresorier de ce 
dernier, par dep6t direct, au cours de la troisieme semaine de chaque mois, pour le mois 
precedent. Le syndicat donne un avis de trente (30) jours de tout changement du montant de 
cotisation. 

Le Conseil fournit mensuellement au tresorier du syndicat une liste des agents indiquant le 
numero de pale, le nom, le titre de son emploi, to nombre de semaines de cotisation, la 
remuneration brute et le montant paye par chaque agent. 

Le Conseil transmet sur demande ecrite du syndicat touter les listes disponibles utites au 
syndicat, telles que la liste des agents par ordre atphabetique comprenant le nom, prenom, 
adresse personnelle, date d'entree, anciennete et to poste occupe. 

6.04 Le syndicat a le droit d'afficher dans les services du Conseil, sur les tableaux fournis par ce 
dernier, les communications relatives aux activites syndicates. 

6.05 Le Conseil transmet au syndicat une copie de toutes les resolutions adoptees au Conseil 
torsque les sujets trait6s sont en lien direct ou indirect avec le Service de police, a ['exception 
des sujets traitant des relations de travail des employ6s non vises par le certificat 
d'accr6ditation. 

6.06 Tout membre du syndicat, choisi pour participer a des activites syndicates ou pour voir a 
['administration courante des affaires du syndicat et qui requiert une ou des absences, est 
autorise, sous reserve du paragraphe suivant, a quitter son travail sans perte de salaire et de 
traitement (incluant les primes), a la condition d'en informer le directeur, cinq (5) jours avant 
son depart. Ces conges peuvent etre d'une demi-journ6e. Le Conseil dolt accorder trois-cents 
(300) heures d'absence par annee de convention collective. 

Il est entendu que ces absences ne ddivent pas nuire a [a securite de la communaute. Dans ui', 
tel cas, les autres agents doivent d'abord etre rappeles au travail. 
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6.07 Les representants du syndicat sont remun6res et ne subissent aucune perte de salaire et de 
traitement lorsqu'ils assistent aux seances d'un comite conjoint pr6vu a la convention 
collective. 

Le temps ainsi passe aux r6unions des comites pr6vus a la convention collective n'entraine pas 
de perte de salaire et de traitement, et n'entre pas en compte sur le temps altoue aux 
lib6rations. 

6.08 Distinctement des dispositions pr6vues a ['article 6.06, les representants du syndicat sont 
rdmun6res et ne subissent aucune perte de salaire et de traitement (incluant les primes) 
dans les situations suivantes : 

a) A trois (3) representants de ['unite de n6gociation pour assister aux rencontres avec tes 
representants du Conseil tors de la n6gociation de la convention collective. De plus, sur 
demande raisonnable et dans la mesure du possible, le Conseil lib6re avec 
remuneration, et ce, jusqu'a un maximum de vingt (20) jours au total par membre, trois 
(3) membres du comite de n6gociation pour la preparation et ['etude, pr6a[ablement et 
au cours de to n6gociation de la convention collective; 

b) A un (1) repr6sentant de ['unite de n6gociation pour discuter des griefs avec les 
representants du Conseil et pour assister aux seances d'arbitrage de griefs, s'i[ y a lieu ; 

c) A un (1) repr6sentant du syndicat pour accompagner un agent convoqu6 pour une 
mesure disciplinaire. 

6.09 Le repr6sentant du syndicat, dont la pr6sence est requise tors d'une reunion d'un comite 
conjoint ou tors d'un arbitrage prevu a la convention collective, obtient un conge sans perte de 
salaire et de traitement pour le temps n6cessaire et raisonnable a son assistance, a son 
audition ou comparution. 

6.10 Le Conseil accorde un cong6 sans perte de salaire et de traitement a un (1) repr6sentant du 
syndicat convoqu6 pour participer ou assister aux auditions devant le Conseil canadien des 
relations industrielles ou un de ses commissaires lorsque le syndicat est convoqu6 par ['une ou 
l'autre partie. 

6.11 Pour toute autre absence syndicate non pr6vue a [a pr6sente, le sa[aire et le traitement de 
['agent peuvent titre maintenus sur demande du syndicat. Si le salaire est maintenu, [e 
syndicat rembourse au Conseil to salaire vers6 a ['agent concerne. 

6.12 L'agent en conge syndical prevu au present article b6n6ficie des avantages pr6vus a la 
convention collective. 
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6.13 Le repr6sentant du syndicat d6sign6 peut, durant les heures de travail et sans perte de salaire 
et de traitement, accompagner un agent tors de la presentation d'un grief ou pour discuter 
avec le repr6sentant du Conseil en tout temps, sans toutefois nuire aux urgences du Service de 
police. 

6.14 L'agent, seul ou accompagne d'un repr6sentant du syndicat, peut consulter son dossier 
personnel en s'adressant au repr6sentant du Conseil. Le repr6sentant syndicat s'engage a 
respecter la confidentialit6 des informations de nature personnelle. 

6.15 Le Conseil consent a accommoder le syndicat pour lui permettre de voir a ses activit6s 
syndicates. It fournit un tableau pour ['usage du syndicat. Les parties conviennent que le 
syndicat peut utiliser un local ad6quat pour lui permettre de tenir ses assembl6es, le tout sous 
r6serve de leur disponibilit6. 
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ARTICLE 7 - PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS 

7.01 Les parties reconnaissent que les griefs doivent titre rdglds le plus promptement possible et de 
bonne foi. Tout agent qui se croit lds6 dans ses droits dolt, avant de soumettre un grief, tenter 
de r6gler la m6sentente avec son sup6rieur imm6diat, accompagn6e si elle le d6sire de son 
repr6sentant syndical. 

7.02 A d6faut d'entente, un repr6sentant d6sign6 du syndicat peut formuler un grief, en suivant la 
proc6dure d6crite au present article, au nom de tout agent ou groupe d'agent. 

7.03 Dans tous les cas de griefs, les parties conviennent de se conformer a la proc6dure pr6vue ci-
apres : 

a) Premiere 6tape 
Le syndicat soumet le grief par 6crit au repr6sentant du Conseil dans les soixante (60) 
jours de calendrier de la connaissance de l'Mnement qui a donne naissance au grief 
ou de la connaissance des faits donnant lieu au grief. 

Le representant du Conseil, suite a la r6ception du grief, rend sa d6cision daps les 
trente (30) jours de calendrier suivant la soumission du grief et en avise ['agent et le 
syndicat par 6crit. 

b) Deuxi6me 6tape 
Si la d6cision du repr6sentant du Conseil nest pas jug6e satisfaisante ou West pas 
rendue dans les d6lais pr6vus, le grief peut titre soumis directement a ['arbitrage, selon 
les dispositions pr6vues a ['article 8. 

7.04 Apr6s la soumission d'un grief, conform6ment au present article, un repr6sentant syndicat 
peut, accompagn6 du plaignant ou non, rencontrer le repr6sentant du Conseil afin d'6tudier le 
grief et tenter de le r6gler. 

7.05 Le syndicat peut soumettre un grief au nom d'une ou de p[usieurs agents en se conformant a la 
proc6dure pr6vue au present article. 

7.06 Un agent ne doit aucunement titre p6nalis6, importun6 ou inqui6t6 du fait d'etre impliqu6 daps 
un grief. 

7.07 Les d6lais pr6vus par la pr6sente convention collective sont de rigueur, mais peuvent titre 
prolong6s par un accord 6crit entre tes parties. 

7.08 Dans le calcul de tout d6lai stipu16 a [a pr6sente convention collective, le jour qui marque le 
point de d6part nest pas compt6, mais celui de l'6ch6ance Pest. 
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7.09 Dans le cas d'un grief relatif a une suspension, un congediement ou une mesure disciplinaire, 
le fardeau de la preuve incombe au Conseil. 

7.10 Une erreur technique ou d'ecriture dans la soumission ecrite d'un grief ne l'invalide pas. 

7.11 Lorsqu'un grief est accueilli par le Conseil ou qu'un reglement intervient entre les parties et 
qu'il y a un remboursement monetaire, le taux d'interet legal courant sur le montant du a 
compter du depot du grief et jusqu'au moment de l'accueil ou du reglement devra s'ajouter au 
montant reel du. Le paiement devra s'effectuer dans les trente (30) jours. 

7.12 Le Conseil peut soumettre un grief au syndicat en suivant la procedure preuue au present 
article. Dans un tel cas, les memes elements, etapes et delais s'appliquent. 
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ARTICLE 8 - ARBITRAGE 

8.01 Si un grief n'a pas ete regle par la procedure de reglement des griefs prevue a ['article 7, le 
syndicat pourra decider de recourir a ['arbitrage, dans les quatre-vingt-dix (90) jours de 
calendrier suivant ['expiration des delais prevus a ['article 7. Dans lequel cas, le syndicat 
signifie par ecrit son intention au Conseil. 

8.02 Les parties tentent, dans les trente (30) fours suivant ('avis d'arbitrage, de s'entendre sur le 
choix d'un arbitre. Lorsqu'i( y a entente sur le choix d'un arbitre, tes parties ont dix (10) jours 
pour signifier a ('arbitre sa designation. 

A defaut d'entente, une demande est faite dans les dix (10) jours suivants, au Conseil canadien 
des relations industrielles, afin d'en nommer un d'office. 

8.03 En matiere de griefs, la juridiction de ['arbitre se limite strictement a ['application et a 
!'interpretation du texte de (a convention collective, sans rien y ajouter, y supprimer, sans y 
supp(eer ou le modifier. 

Lorsque la decision de ['arbitre implique une compensation monetaire, cette somme porte 
interet au taux legal prevu au Code canadien du travail et s'ajoute au montant reel du, et ce, a 
compter du depot du grief. 

Dans un tel cas, to Conseil doit verser ce montant a ['agent, dans les trente (30) jours 
ouvrables suivant la reception de la decision de ['arbitre. 

8.04 Dans le cas d'arbitrage concernant des mesures disciptinaires, ['arbitre peut : 

a) Retablir [es droits de la ou des agents concernes aver pleine compensaticn ; 

b) Maintenir [a mesure disciptinaire ; 

c) Reduire la sanction imposee en y substituant une mesure moindre qu'A juge plus juste 
ou plus equitable et determiner, s'il y a lieu, to montant de la compensation des 
dommages auxquels ['agent injustement traite pourrait avoir droit, suivant les termes 
de la convention collective, en tenant compte du salaire et de toute compensation que 
['agent a pu recevoir entre-temps. 

8.05 Dans to mesure du possible, ['arbitre dolt tenir la premiere audience dans les 28 jours de la 
date a laquelle le grief lui a ete transmis et it doit, autant que possible, rendre sa decision 
ecrite et motiver dans (es soixante (60) jours suivants la date de [a fin de ['audition. Cette 
decision est executoire et lie (es parties. 

SUP 5153 - Page 15 



8.06 Les frais et honoraires de l'arbitre sont pay6s a 50 % par le Conseil et a 50 % par le syndicat. 

Cependant, lorsqu'il y a annulation, d6sistement ou demande de remise, la partie qui en est 
responsable assume la totalit6 des frais li6s, a moins dune entente diff6rente entre les 
parties. 
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ARTICLE 9 - ANCIENNETE 

9.01 Toute nomination, promotion, promotion preferentielle, mutation et affectation temporaire est 
accordee a t'agent ayant to plus d'anciennete et qui repond aux exigences du paste. Si le 
Conseil decide de ne pas combler un poste, it doit le remplacer par un poste de meme niveau 
ou de niveau superieur dans les trente (30) jours de la vacance de celui-ci. En cas de 
desaccord, le differend est transmis au comite de relations de travail prevu a l'articte 23.02. 

Tout poste vacant que to Conseil decide de combler est affiche a ['interne pendant dix (10) 
jours catendrier. Le Conseil peut, s'il le juge a propos, proceder a t'affichage externe en meme 
temps que l'affichage interne. L'affichage interne est preponderant. 

9.02 La surqualification ne peut titre un critere pour disquatifier un agent qui postule sur un poste. 

9.03 Les mises a pied sont effectuees par ordre inverse d'anciennete (celui ayant le mains 
d'anciennete est d'abord mis a pied). Les rappels sont effectues en commengant par celui qui 
a le plus d'anciennete. 

Dans ces deux cas, ['agent doit pouvoir satisfaire aux exigences d'emploi. 

9.04 Les exigences de l'emploi sont determinees par celles qui sont contenues a la description de 
l'emptoi et par ce qui est generalement et normalement demande par to type d'emploi. 

9.05 It y a un poste vacant au sens de la convention collective : 

a) Lorsqu'un poste d'agent regulier, d'enqueteur, de superviseur de releve ou de tout 
autre poste convenu entre les parties, a temps plein ou a temps partiel est cree ou ; 

b) Lorsqu'un agent quitte de fagon definitive son emploi par suite de sa demission, de sa 
destitution, de son invalidite permanente, de sa retraite ou de son deces et que le poste 
West pas aboli par le Conseil dans les trente (30) )ours suivants la vacance du poste. 

Le Conseil informe par ecrit le syndicat de chacun des departs et des implications qui en 
resu [tent. 

9.06 Un paste vacant est comble, apres affichage, par .'agent ayant le plus d'anciennete et qui 
repond aux exigences du poste. 

9.07 Nonobstant ce qui precede, un poste vacant doit titre d'abord comble par affectation 
temporaire. Dans ce cas, le Conseil considere dans l'ordre les cas suivants pour des postes 
de meme classe ou de classe inferieure en tenant compte de la qualification et de 
l'anciennete : 
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a) L'agent regulier declare incapable de remplir son emploi pour des raisons medicates ou 
physiques, mais qui est apte a accomptir ['emploi; 

b) L'agent mis a pied; 

c) L'agent regulier ayant demande un remplacement, c'est-a-dire ayant demande d'etre 
affecte a un poste de travail a l'interieur d'un meme emploi. 

Cette affectation temporaire est effectuee sans affichage, mais apres entente en comite de 
relations de travail. 

9.08 Le fait de ne pas postuler un poste vacant n'affecte pas to droit d'un agent de postuler tout 
poste vacant dans le futur. 

9.09 L'agent regulier nomme a un poste vacant ou a un nouveau poste est soumis a une periode 
d'essai prevue a ['article 2.21. Si, au cours ou a ['expiration de cette periode, ('agent demande 
a retourner a son poste anterieur ou si le Conseil juge que ['agent ne remplit pas a sa 
satisfaction tes taches inherentes a ce poste, ce[ui-ci reintegre son ancien poste et les agents 
deplaces suite a ce mouvement de personnes reprennent leurs postes. 

9.10 L'agent auxiliaire a temps partiel qui est nomme a un poste auxiliaire a temps plein alors qu'it 
n'a pas terming sa periode de probation prevue a ['article 2.22, la terminera sur son poste 
auxiliaire a temps p[ein. Si, au cours ou a !'expiration de cette periode, le Conseil juge que 
['agent ne remplit pas a sa satisfaction [es taches inherentes a ce paste, celui-ci reprend son 
statut d'agent auxiliaire a temps partiel. 

9.11 Le poste vacant a combler doit titre octroye dans les quinze (15) jours ouvrables qui suivent la 
periode d'affichage interne. Le Conseil -nforme le syndicat du candidat choisi. 

9.12 Un agent qui, sans avoir quitte le service du Conseil, revient dans ['unite d'accreditation apres 
en avoir ete exciu moins de douze (12) mois pour cause de remplacement, conserve et 
accumule son anciennete pour le temps exciu de ['unite. 

9.13 Advenant qu'un agent regulier sort trouve inapte a remplir son emp[oi, son cas est soumis au 
comite de relations de travail qui, nonobstant les autres dispositions de ['article 9, peut 
recommander ['affectation dudit agent a un emplo' compatible avec son etat medical et 
physique. 

9.14 Compte tenu des necessites du service, le Conseil peut affecter temporairement un agent, 
pour une periode n'excedant pas trente (30) jours. Cette affectation se fait en tenant Compte 
des qualifications et de ['anciennete. 

L'agent regulier qualifie ayant le plus d'anciennete a le premier choix et ainsi de suite en 
suivant L'ordre d'anciennete. Dans le cas de refus, le Conseil choisit la ou [es agents reguliers 
ayant a moins d'anciennete, Compte tenu de leurs qualifications au regard de ['affectation. 
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9.15 Les absences pr6vues a la pr6sente convention collective n'interrompent pas ('anciennet6 en 
autant que ('agent ait compl6t6 la p6riode de probation pr6vue a la convention collective. 

9.16 Un agent r6gu*ier, auxiliaire a temps plein ou auxiliaire a temps partiel perd son anciennet6 : 

a) S'il est cong6di6 pour cause; 

b) S'il quitte le Conseil de son plein gre ; 

c) Si ('agent auxiliaire en mise a pied ne travaille pas pour le Conseil pour une periode 
exc6dant vingt-quatre (24) mo~s, a ('exception de 'absence pour cause d'accident ou de 
maladie imputable au travail;' 

d) Lorsque ['agent, ayant ete mis a pied et rappe(6 au travail sur un poste par lettre 
recommand6e a sa derni6re adresse connue par (e Conseil, ne revient pas au travail dans 
les cinq (5) jours de [a reception de la lettre recommand6e ou du retour de la lettre de 
Cexpediteur; 

e) Si elle est absente de son travail pour une cause de maladie ou d'accident pour une 
periode exc6dant vingt-quatre (24) mois ou [a dur6e de son anciennet6, la plus courte 
des deux (2) p6riodes, a moins d'entente contraire entre les parties. Cette clause exclut 
les l6sions professionne((es ; 

fl Lorsque ['agent s'absente sans autorisation ou sans raison valable pour plus de trois (3) 
jours de travai, c6du.6s cons6cutifs. 

9.17 L'agent conserve son anciennet6 acquise avant la signature de [a convention collective. Dans 
les cas d'erreurs, les corrections n6cessaires sont effectu6es quant a son anciennet6 et son 
status. 

9.18 Le premier tundi de chaque mois, le Conseil affiche au tableau syndical [a liste d'anciennet6 
contenant le nom de chaque agent, son anciennet6 et son statut. 

9.19 Les rappels au travail des agents auxi[iaires a temps plein et des agents auxi[iaires a temps 
partiel s'effectuent selon l'ordre d'anciennet6 de [a liste rappel. 

A [a demande de ['agent auxiliaire a temps plein ou a temps partiels mis a pied, le Conseil est 
tenu de le rappeler au travail dans les sept (7) jours de la date de sa demande, si un agent 
ayant le statut d'agent auxiliaire a temps pleM ou a temps partiels qui occupe un meme poste 
ayant moins d'anciennet6 que tui est au travail. 

• 
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9.20 Dans le cas ou un agent auxiliaire est affect6 temporairement au remplacement d'un agent 
absent, ['agent auxiliaire sera maintenu sur ce poste jusqu'au debut de la semaine r6guliere de 
travail suivant [a date ou ['agent absent redevient apte au travail. 

9.21 Les rappels au travail des agents auxiliaires se font par telephone. L'agent doit informer le plus 
t6t possible [e representant du Conseil de tout changement de numero de telephone. 

Si ['agent nest pas disponible, le poste est rempli par ['agent auxiliaire suivant sur la liste 
d'anciennete, et ['agent auxiliaire non au travail ayant le plus d'anciennet6 conserve son droit 
de rappe[ pour le prochain poste disponible. 

9.22 L'agent auxiliaire a droit a un preavis ecrit Tau moins cinq (5) jours calendriers en cas de 
mise a pied, sauf dans les cas suivants : 

a) Si son embauche est de cinq (5) jours calendriers ou moins et qu'el[e en est avisee ; 

b) Si, tors de son rappel au travail, un avis ecrit donnant la duree de son embauchage lui 
est remis ou transmis. 

9.23 a) Lorsqu'un agent temporaire accomplit ['equivalent de deux (2) contrats de six (6) mois a 
l'interieur d'une periode de douze (12) mois consecutifs, une analyse est faite par le 
comit6 de relations de travail relativement a la necessit6 d'ouvrir un poste d'agent 
auxiliaire a temps partiel. 

b) Lorsqu'un agent auxiliaire a temps partiel accomplit ['equivalent de trente (30) semaines 
normales de travail a temps plein a l'int6rieur d'une p6riode de douze (12) mois 
consecutifs, une analyse est faire par le comit6 de relations de travail relativement a la 
necessit6 d'ouvrir un poste d'agent auxiliaire a temps plein. 

Toutefois, le travail effectu6 par ['agent auxiliaire a temps partiel pour suppleer a ['absence d'un 
agent en cong6 syndical, en conge de maladie ou accident de longue duree, en conge de 
maternite, en conge sans remuneration, nest pas inclus dans le calcul. It en va de meme pour 
['agent auxiliaire a temps partiel qui remplace un agent deplace suite a une absence pour les 
raisons ci-haut mentionnees. 
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ARTICLE 10 - SECURITE D-EMPLOI 

10.01 Plancher d'emploi 
Le nombre de postes couvert par le certificat d'accreditation sera au minimum celui prevu 
dans ['entente sur la prestation des services policiers de la communaut6 de Lac Simon. 

10.02 Aucun agent regulier, agent auxiliaire a temps p[ein ou agent auxiliaire a temps partiel ne peut 
titre mis a pied ni subir une baisse de sa[aire par suite de modifications apportees a son poste 
ou a sa fonction ou a ['occasion de changements dans les procedes de travail, de changements 
techniques ou technologiques. 

10.03 Dans le cas dune annexion, de transformations dans [es structures administratives ou 
constitut ion neties du Conseil ou d'un changement des structures juridiques du Conseil, ce 
dernier convient, de concert avec [e syndicat, de tout mettre en oeuvre afin de proteger les 
droits des agents dans de telles nouvelles structures. 

Le Conseil ne se servira pas de contrats a forfait comme moyen de diminuer ou de limiter le 
nombre d'agents regis par le certificat d'accreditation detenu par le syndicat au moment de 
['attribution de tels contrats. 
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URANIOMN-RUMA "IM-1 

11.01 a) La periode de paie est de deux (2) semaines du dimanche de [a premiere semaine au 
samedi inclusivement de la deuxieme semaine ; 

b) Les agents sont payes le jeudi de la deuxieme semaine qui suit la periode de paie, par 
dep6t direct, a ['institution bancaire de leur choix ; 

c) Si le jeudi est chome, les agents sont payes le jour ouvrable precedent. 

11.02 Le Conseil remet a t'agent, avec son releve de paie, un etat du salaire et des retenues sur 
[equel on trouve tes mentions suivantes : 

a) La date de la paie; 

b) Le nombre d'heures et le montant paye pour to travail regutier; 

c) Le nombre d'heures et le montant paye pour to travail supptementaire ; 

d) Les primes; 

e) Le montant detait[e des deductions; 

f) Le montant net verse. 

Le Conseil inscrit sur ['etat des revenus (releve 1 ou T4) la cotisation syndicale fixee par le 
syndicat et retenue sur [a paie hebdomadaire ainsi que la prime payee par ['agent pour 
['assurance medicaments. 

11.03 Tout agent, qui est mis a pied, congedie, ou qui quitte son emploi de son plein gre, doit recevoir 
dans les quinze (15) jours le salaire et les avantages qui lui sont dus. 

A la demande de t'agent, it sera possible de repartir ce montant sur [es quatre (4) periodes de 
paie suivant sa derniere paie reguliere, mais toutefois sans depasser la fin de ['annee 
financiere en cours qui se termine au 31 mars. Si cette option est choisie, les deductions 
habitueltes seront pre[evees sur chacune de ces paies. 

11.04 Lors de teur retraite, de leur renvoi, de teur demission ou de leur deces, tous les agents ou 
leers ayants droit beneficient du paiement de toute heure demeurant a [eur credit et 
accumulee en vertu des dispositions de la presente convention cotlective. 
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11.05 Lors de leur retraite, de leur renvoi, de leur demission ou de leur deces, tous les agents ou 
leurs ayants droit beneficient du paiement de toute heure demeurant a leur credit et 
accumulee en vertu des dispositions de la presente convention collective. 

11.06 La correction des erreurs dans la paie de tout agent se fait au plus tard a la pale suivante, sans 
prejudice au droit du Conseil de faire des avances salariales et de retenir ou de recouvrer en 
tout temps, de fagon raisonnable, [es montants payes en trop. 

Avant de reclamer a ['agent des montants qui lui ont ete verses en trop, le directeur des 
ressources humaines lui transmet un etat detailld de ces montants et doit s'entendre avec lui 
sur le mode de remboursement. 

S'il n'y a pas entente entre le directeur des ressources humaines et ['agent sur to mode de 
remboursement, le directeur des ressources humaines ne peut retenir, par periode de paie, 
plus de dix dollars (10,00 $) par cent dollars (100,00 $) de dette initiate sans exceder 30 % 
du traitement brut. 

11.07 L'agent affecte temporairement, a la demande du Conseil, a un autre emploi couvert par la 
presente convention collective : 

a) Inferieur : conserve le salaire de son emploi; 

b) Superieur : obtient le salaire de ['autre emploi. 

11.08 Le superviseur de reeve qui remptace un cadre a droit a une indemnite forfaitaire de 10 % de 
son salaire a partir du 301' jour de remplacement. Avant que [a periode de trente (30) jours soit 
terminee, it lui sera lois'ble de negocier ses conditions avec le Conseil. 

11.09 Les salaires sont ceux apparaissant a ['annexe «C» 

1.1.10 Prime de nuit 
L'agent beneficie dune prime de nuit pour chaque heure comprise entre 19 h et 7 h prevue a 
t'horaire regulier ou trava-.lte en temps regulier, et ce, y compris les periodes ou ['agent est 
absent lorsqu'il est remunere en function des dispositions de sa convention collective et des 
lois et ententes applicables. La prime est de 2,00 $ I'heure. 

Cette prime est adm"ssibte aux d ispositions prevues a ['article 25 de la presente. 

11.11 Lors de leur retraite, de leur renvoi, de leur demission ou de teur deces, tous les agents ou 
leers ayants droit beneficient du paiement de toute heure demeurant a leur credit et 
accumulee en vertu des dispositions de la presente convention collective. 
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ARTICLE 12 _ CLASSIFICATION 

12.01 La classification des emplois est celle apparaissant a ['annexe «C» de la presente convention 
collective. 

Chaque agent regoit le salaire selon sa classification prevue a ['annexe «C» de la presente 
convention collective. 

12.02 Si, au cours de la duree de cette convention collective, une fonction nest pas prevue dans [a 
classification de la presente convention collective, les parties se rencontrent pour en negocier 
le salaire. 

A defaut d'entente, le Conseil determine le salaire, et le syndicat peut recourir a la procedure 
de reglement de griefs. L'arbitre unique pourra evaluer ['emploi pour fixer le salaire. 

12.03 L'agent, qui pretend que les attributions dont ['exercice est exige par le Conseil de fagon 
principale et habituelle sont differentes de celles prevues a la fonction, peut recourir a la 
procedure de reglement de griefs aux fins de faire reevaluer son emploi. He doit toutefo s 
soumettre prealablement son cas au comite de relations de travail. 

L'arbitre qui fait droit a un tel grief peut accorder une indemnite a titre de compensation 
equivalant a la difference entre le salaire de ['agent et le salaire qu'il aurait eu sil avait 
accede a la classe d'emploi pour laquelle le Conseil exigeait l'exercice des fonctions de fapon 
principale et habituelle. 

12.04 Lors de ['engagement de nouveaux agents, le Conseil peut reconnaitre, apres verification, 
['experience anterieure pertinente ainsi que les annees de scolarite additionnelles a celles 
exigdes. 
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ARTICLE 13 - HORAIRE DE TRAVAIL 

13.01 Semaine reguliere 
a) Horaire en rotation : Les agents reguliers et auxiliaires A temps plein qui assurent la 

securite sur le territoire de la Nation Anishnabe de Lac Simon et dont Lhoraire de travail 
est rotatif sont repartis au sein de quatre (4) equipes de quatre (4) agents, tels que 
definis A ['annexe << B ». La semaine reguliere de travail est de 84 heures (inc(uant 
quatre (4) heures remunerees en heures supplementaires), par periode de deux (2) 
semaines. La journee de travail est de douze (12) heures. L'horaire de travail apparait a 
['annexe « B » et peut titre amende apres entente entre les parties. Les periodes de 
travail sont du dimanche au samedi. 

b) Horaire de semaine : Les agents de liaison judiciaires ont un horaire de travail de 
quarante (40) heures par semaine, du lundi au vendredi. La journee de travail est de 
huit (8) heures. L'horaire de travail apparait A ['annexe «B» et peut titre amende apres 
entente entre les parties. Les periodes de travail sont du dimanche au samedi. 

13.02 Periode de repas 
a) L'agent a droit, au cours de son quart de travail, a une (1) heure remuneree a l'interieur 

de chaque periode de six (6) heures; 
L'agent appele A travailler en continuite avec sa journee reguliere de travail en heures 
supplementaires a droit a une (1) heure remuneree A l'interieur de chaque periode de 
quatre (4) heures excedentaires. 
Durant cette periode, it demeure disponible. 

c) L'agent repartit a son gre (es heures de repas au cours de sa periode de travail; 

d) L'agent peut prendre son repas a ['heure et A l'endroit de son choix. Toutefois, it doit titre 
disponible A repondre en tout temps A une situation d'urgence ; 

e) Un refrigerateur est mis A la disposition des agents; 

e) Dans la mesure du possible, ['heure du repas doit titre continue. Lorsque ['heure du repas 
n'a pu titre prise ou a ete interrompue pour les besoins du service, ['heure ou la partie 
d'heure non prise est repris le meme jour. Le temps non repris a l'interieur de l'horaire de 
travail est remunere en heures supplementaires. 

13.03 Affichage de l'horaire 
L'horaire de travail doit titre affiche sur le lieu de travail au minimum quatorze (14) jours a 
l'avance. S'il y a une modification A l'horaire sept (7) jours ou plus avant le quart de travail 
modifie, ['agent doit en titre avise verbalement. Si la modification a lieu moins de sept (7) jours 
a l'avance, les heures modifiees et travaillees doivent titre remunerees en heures 
supplementaires. 
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13.04 Changement d'horaire 
Sur demande formul6e au moins 24 heures a l'avance, un agent peut 6changer avec un autre 
agent ses cong6s hebdomadaires au tours d'une m6me semaine. Ce changement doit titre 
pr6alablement autoris6 par un membre de la direction. 

L'6change doit titre autoris6 si le remplagant est apte a remplir les taches et les 6changes 
lient seulement les agents entre eux. 
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ARTICLE 14 - HEURES SUPPLEMENTAIRES 

14.01 Les heures supplementaires sont r&mun6r6es a 150 % du taux horaire pr6vu a l'annexe «C» 

14.02 L'agent est en heure suppl6mentaire commandde ;orsqu'it est appel6 ou retenu en devoir a [a 
demande du Conseil ou lorsqu'il doit completer un travail autoris6 par le Conseil devant titre 
effectu6 en continuit6 avec le d6but ou la fin de sa ourn6e de travail ou pour toute heure 
effectu6e qui excede son jour normal de travail. 

L'horaire en rotation de 84 heures inc(ut quatre (4) heures supplementaires. 

Les heures supplementaires pour ('agent auxiliaire a temps partiel ou ['agent temporaire se 
d6finissent comme 6tant toute heure de travail exc6dant 80 heures sur une p6riode de deux 
(2) semaines, telles que d6crites en 13.01. 

14.03 Un agent appele ou retenu par ['autorit6 en devoir en surp4us de la journ6e normale de douze 
(12) heures est r6muner6 et pay6 pour tout le temps exc6dant en heure suppl6mentaire. 

14.04 Un agent appele a revenir en devoir en dehors de ses heures r6gulieres de travail a droit a une 
r6mun6ration minimale de quatre (4) heures en heure suppl6mentaire, en plus de ses heures 
r6gulieres. Le minimum de quatre (4) heures s'applique lorsque ('execution du travail nest pas 
en continuit6 avec le d6but ou la fin de sa journ6e normale de travail. 

14.05 Un agent r6gulier et auxiliaire a temps ple=n appel6 en devoir un jour de cong6, soit 
hebdomadaire, soit f6ri6, a droit a un m'nimum de quatre (4) heures en heure supp(6menta're. 

14.06 Si un agent est appe[6 a travailler a ['ext6rieur de sa journ6e r6guli6re de travail, et que cela 
['empeche de travailler sa journ6e reguliere de travail, les heures a ('horaire de la journ6e 
r6gulibre sont remun6r6es comme si elles avaient 6t6 travaill6es. 

14.07 Le paiement des heures supplementaires effectu6 est verse aux agents la paie suivant la fin de 
la p6riode de paie. Toutefois, au lieu d'etre remun6r6, Lagent peut choisir d'etre compens6 en 
temps au taux applicable. Dans ce cas, ces heures sont accumul6es dans une banque, jusqu'a 
concurrence de 180 heures. 

14.08 a) Le Conseil r6partit les heures supplementaires, en l'offrant d'abord aux agents 
auxiliaires a temps partiel qui Wont pas atteint 80 heures dans leur cddule, et par la 
suite en se basant sur la liste d'anciennet6 des agents, a tour de r6le, en l'offrant 
d'abord a ['agent le plus ancien ; 

b) Si (a liste d'anciennet6 des agents est 6puis6e, ['agent le moins ancien doit accepter le 
temps supp(6mentaire ; 
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c) It est entendu que [a notion de tour de role ne s'applique pas lorsqu'i[ y a continuite des 
taches au debut ou a [a fin d'un quart de travail. 

14.09 Lorsque le Conseil offre des heures supp[ementaires en vertu des dispositions de [a 
clause 14,08, on fait d'abord appet a ceux et ce[[es qui sons au travai[, ensuite a ceux et celles 
qui ne sont pas au travail. L'agent qui accepte un appel pour temps supplementaire est tenu 
d'effectuer ce temps supplementaire et ne peut se faire remp[acer par un autre. 

En depit de ['article 14.04, les agents reguliers et aux-liaires a temps p[ein en conge 
hebdomadaire, en jour ferie ou en conge de vacances, acceptant volontairement d'effectuer 
des heures supplementaires, ont droit a un minimum de six (6) heures au tarif d'heure 
supplementaire stipule a ['article 14.01. 

14.10 L'agent qui regoit ['ordre de demeurer en etat de disponibilite de service est remunere a raison 
de 25 % du taux horaire regulier pour chaque heure de disponibilite, au taux horaire applicable 
se[on [es dispositions du present article. L'agent nest pas remunere pour des heures en 
disponibilite durant les heures ou it est remunere en temps regulier ou en heure 
supplementaire. 

14.11 En cas d'absence d'un superviseur de releve de nuit et/ou de fin de semaine, un autre 
superviseur de releve sera mis en disponibilite selon ['article 14.10. 

14.12 La periode minimale entre deux quarts de travail est de huit (8) heures. Avec !'accord de 
['agent, cette duree peut etre reduite. Cependant, la difference entre la duree reelle entre les 
deux quarts de travail et huit (8) heures doit etre remuneree en heure supplementaire. 

14.13 Lors des rappels au travail prevu aux articles 14.04 et 14.05 et 14.09, ['agent est remunere en 
heures supptementaires a part '!r du moment ou it est appe[e. 
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ARTICLE 15 - TEMOIGNAGE A LA COUR 

15.01 Vacances annuelles 
Lorsqu'un agent, dans l'exercice de ses fonctions, est appele a temoigner durant ses 
vacances annuelles, it doit aviser le directeur du Service de police ou son representant de fait, 
des la reception d'un avis a cet effet. S'il doit se soumettre a cette obligation, ['agent a droit a 
la remuneration minimale de huit (8) heures par jour. Toutefois, si la convocation par 
subpoena est annulee dans un delai de moins de soixante-douze (72) heures precedant 
l'heure de ['audition, ['agent a droit a une remuneration minimale de quatre (4) heures. 

15.02 Jours de conge hebdomadaire ou ferie 
Lorsqu'un agent, dans l'exercice de ses fonctions, est appele a temoigner un jour de conge 
hebdomadaire ou lors de la prise d'un jour ferie, it a droit au paiement au taux applicable de 
toutes les heures effectuees incluant le temps de transport. It a cependant droit a la 
remuneration minimale de quatre (4) heures. L'agent est aussi remunere pour le temps de 
transport. 

Les agents appeles a travailler en continuite de leur horaire en heure supplementaire, s'ils font 
plus de quatre (4) heures supplementaires, ont droit au temps necessaire pour manger, sans 
perte de salaire et de traitement. 

15.03 Autre temps et en-dehors des heures regulieres de travail 
Lorsqu'un agent, dans l'exercice de ses fonctions, est appele a temoigner en dehors de ses 
heures regulieres de travail et en tout autre temps qu'un jour de conge hebdomadaire, ferie 
ou de vacances, it a droit a une remuneration minimale de quatre (4) heures. Les agents ont 
droit a une remuneration minimale de cinq (5) heures s'ils ont travaille sur l'horaire de la nuit 
precedente. 

Advenant qu'un quart de travail depasse dix-huit (18) heures consecutives, lorsqu'un agent est 
requis pour alter a la tour, le quart de travail suivant est chome sans perte de remuneration. 

15.04 Les agents appeles a temoigner devant les tribunaux durant une periode de conge de matadie 
ou d'absence pour accident du travail sons consideres comme travaittant de jour, selon leur 
horaire de travail. 

L'agent absent en vertu des dispositions relatives au conge parental et qui est convoque aux 
endroits prevus a la presente section, a droit a une remuneration minimale de quatre (4) 
heures au taux regulier. 

15.05 L'agent retraite et ['agent appele a temoigner sur des evenements survenus dans l'exercice de 
ses fonctions alors qu'il etait a l'emploi du Conseil, a droit au paiement au taux regutier de 
toutes les heures effectuees incluant le temps de transport, calcule au taux horaire que cet 
agent avait lorsqu'it a quitte son emploi. 
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15.06 Les indemnites prevues dans la presente section s'appliquent egalement a toutes les heures 
necessaires pour la preparation du temoignage de ['agent et elles s'app(iquent aussi a ['agent 
appele a temoigner sans egard au fait qu'il temoignera ou non devant le tribunal. 

15.07 Dans le cas ou un agent est poursuivi en justice a la suite d'actes poses dans l'exercice et [es 
limites de ses fonctions en tant qu'agent ou tout autre emploi prevu a la presente, et qu'i( doit 
se presenter a la tour, le Conseil modifie l'horaire de travail de ('agent pour lui permettre d'y 
assister. 

SUP 5153 - Page 30 



ARTICLE 16 - COURS, ENTRAINEMENT, EXERCICES 

Les parties reconnaissent ['importance de la formation. Sur demande d'un agent, le corrute de relations 
de travail analyse les demandes de formations formulees. 

16.01 Cours et exercices obligatoires 
a) Lin agent est tenu de prendre part a tout cours de formation et de perfection nement ainsi 

qu'a toute seance d'instruction ou d'exercice de conditionnement physique decr6tes par 
le Conseil. Un delai raisonnable doit titre accordg ; 

b) Les exercices de conditionnement physique doivent titre appropries a to condition 
physique et medicate des agents, suivant [eur age et leur etat ; 

c) Les tours ou seances d'instruction sont remunergs au taux de salaire regulier torsqu'ils 
ont lieu durant l'horaire regulier; 

d) L'agent qui justifie un (1) an de service et plus a droit a un montant maximum de 325 $ 
sur pr6sentation de facture(s). Ce montant peut We alloue pour un abonnement annuel 
dans un centre de conditionnement physique, pour des tours ou sport visant 
l'amelioration de la condition physique et/ou psychologique de ['agent. 

Ce montant est applicable a la date de la signature et est renouvelable au le,  janvier de 
chaque annge ; 

e) Formation Taser: It y aura un minimum de deux (2) agents formes par gquipe de 
travail. 

16.02 Cours a l'exterieur 
Pour titre eligible a une formation a l'exterieur, ['agent devra s'engager a demeurer en service a 
Lac Simon pour une periode de temps qui sera d6terminee en comitd de relation de travail. Si 
la periode de temps d6terminee nest pas respect6e, ['agent s'engage a rembourser 
l'emptoyeur des touts inherents a ladite formation. 

L'agent conserve son salaire et son traitement lorsqu'il est en formation. 

L'agent prend l'horaire de la formation. Ainsi, si la formation est de jour et que son horaire est 
de nuit, it sera remplace de nuit et sera de jour pour la duree de la formation, tout en 
conservant sa prime de nuit. 

Les jours reguliers selon t'horaire de ['agent seront r6muneres en fonction d'une journee de 
douze (12) heures. 

Les jours de formation et de transport hors c6dules seront cumul6s a temps simple a raison de 
douze (12) heures par jour. Le salarie, apres entente pr6alable avec le directeur de police, 
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devra idealement reprendre son temps avant la prochaine p6riode de paie. 

On lui alloue 6gatement une p6riode de temps necessaire pour un deplacement alter et un 
deplacement de retour [orsqu'il suit un cours a 1'ext6rieur du district judiciaire de ['Abitibi. Si le 
cours est dune duree sup6rieure a cinq (5) jours, ['agent beneficie dune p6riode de temps 
n6cessaire pour un deplacement alter et un deplacement de retour a ['occasion de la fin de 
semaine. 

16.03 Les frais de transport et de stationnement de ['agent appel6 a suivre un cours sont assum6s 
par le Conseil, a moins qu'il fournisse le moyen de transport. 

Pour ['agent utitisant son v6hicule personnel, it est d6dommag6 avec une compensation de 
0,51 $ par kilometre. 

16.04 Le Conseil rembourse aux agents vis6s par ['article 16.02 le coot des volumes requis pour les 
cou rs. 

L'agent regoit egalement une compensation de 18 $ par journ6e de cours si to deplacement 
est pour une dur6e de plus de 24 heures. 

16.05 Dans le but d'encourager les agents a acqu6rir une plus grande competence, le Conseil 
s'engage a inventories les ressources disponibles dans le domaine de la formation policiere, a 
donner des cours, a participer au besoin a la creation ou a l'instauration de moyens appropries 
de formation et, le cas 6ch6ant, a les susciter. 

16.06 Lorsqu'un agent, avec ['approbation prealable du directeur du Service de police, suit des cours 
a ['exterieur du service dans le but, soit de se perfectionner, soit de se preparer a une mutation 
ou a une promotion 6ventuelte, le service, sur preuve de succes, lui rembourse les frais 
d'inscription et de scolarit6 et les frais d'acquisition des volumes et de la documentation 
obligatoires torsqu'it s'agit de cours portant sur les techniques policieres. 

16.07 Les frais de repas d'un agent en service commande a l'ext6rieur du territoire de to Nation 
Anishnabe de Lac Simon sont rembours6s se[on le formulaire de ['annexe << E >> (reclamation de 
voyage). Les factures ne seront pas n6cessaires. 

16.08 Les taux des articles 16.03, 16.04 et 16.07 sont des taux plancher, si les taux du conseit 
augmentent au cours de la presente convention collective, les taux de la convention collective 
augmenteront aussi. 
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ARTICLE 17 -- VETEMENTS ET OUTILS DE TRAVAIL 

17.01 Le Conseil fournit aux agents les articles necessaires a l'accomplissement de leur fonction. 
On les retrouve a la partie A de !'annexe « F» . 

Ces articles demeurent la propriete du Conseil et its doivent We produits ou retournes a la 
demande de celui-ci. Its sont emis sur requisition et suite a ['approbation du Conseil. 

17.02 A l'embauche, ['agent regoit les vetements de travail enumere dans la partie B de ['annexe 
F» ainsi que route autre piece de vetement ou tout equipement que les parties jugeraient 

conjointement necessaire au comite de relations de travait. 

Le Conseil remplace ou repare, a ses frail, tout article fourni qui est use, endommage ou qui a 
disparu dans l'exercice de ses fonctions. 

17.03 En cas de besoins supptementaires, une demande peut titre adressee au directeur du Service 
de police et est traitee au comite de relations de travail. 

17.04 Le Conseil remboursera sur presentation de pieces justificatives et de montants raisonnabtes 
les vetements des agents vetus en civil. 

17.05 Apres approbation prealabte du directeur, et sur presentation de pieces justificatives, [es 
enqueteurs ont droit a un remboursement d'au plus 1500 $ aux deux (2) ans pour l'achat de 
vetements, valise et equipements necessaires a teurs fonctions. 

Ces articles pourront titre remplaces avec preuve justificative. 
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ARTICLE 18 - SANTE ET SECU RITE' AU TRAVAIL 

18.01. Le Conseil et le syndicat s'engagent mutuellement a cooperer pour prevenir tes accidents et 
promouvoir to securite et la sante des agents. Les parties conviennent que les dispositions 
concernant la sante et la securite du Code canadien du travail et que les dispositions 
appticables de la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionneIles de meme que 
tes reglements appticables decoutant de ces Lois soient respectes. 

18.02 Un comitd de sontd et de sdcuritd est forme et it est compose de deux (2) representants du 
Conseil et de deux (2) representants du syndicat. It se reunit a to demande de l'une ou t'autre 
des parties. 

18.03 Les fonctions de ce comite sont, entre autres : 

a) D'etablir ses propres regtes de fonctionnement ; 

b) De participer a ['identification et a ['evaluation des risques reties aux postes de travail et 
au travail execute par les agents; 

c) De recevoir copie des rapports d'accident, d'etudier les causes qui sont susceptibles 
d'avoir cause un accident de travail ou une maladie professionnelle et de soumettre les 
recommandations appropriees ; 

d) D'etudier et de recommander le contenu de programmes de formation en prevention des 
accidents du travail et des maladies profess ionnetles. 

18.04 Lorsqu'une enquete officietle est tenue tors d'un accident du travail ou lorsqu'un agent exerce 
un droit de refus au travail, le representant syndical a la prevention en est avise 
immediatement et it peut, sans perte de salaire et de traitement, s'absenter du travail pour y 
assister. 
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ARTICLE 19 - VACANCES 

19.01 Les agents r6gutiers et auxiliaires a temps plein ont droit, au d6but de la premiere p6riode de 
paie de l'ann6e financi6re, au plus tard le 1e` avril de chaque ann6e, a un cr6dit de vacances 
devant titre prises, sauf si autrement pr6vu, durant les douze (12) mois suivants et 6tablis 
comme suit: 

a) Si moins d'un (1) an de service, dix (10) heures par mois de travail complet accompli 
durant la p6riode de douze (12) mois pr6c6dents le 1 er avril, jusqu'a un maximum de 
120 heures; 

b) Apr6s un (1) an de service, 120 heures ou dix (10) heures par mois pour un maximum 
de 120 heures; 

c) Apr6s cinq (5) ans de service, 168 heures ou quatorze (14) heures par mois pour un 
maximum de 168 heures; 

d) Apr6s dix (10) ans de service, 216 heures ou dix-hut (18) heures par mois pour un 
maximum de 216 heures. 

Les agents auxiliaires a temps partiel ont droit aux vacances au prorata du temps travail16. 

Aux fins de calcut, un mois est 6gal a 165 heures. Les heures accumu(6es ne peuvent exc6der 
les maximums pr6vus aux alin6as a) a d) de la clause 19.01. 

Les agents a t'emptoi lors de la signature de to pr6sente convention collective, conserveront les 
vacances auxqueltes its ont droit a ce moment, ;usqu'a ce qu'ils atteignent le cr6dit de 
vacances pr6vu a cet article, se.on leur anciennet6. 

L'agent embauch6 durant le mois d'avril aura droit a la progression de vacance comme s'-1 
avait 6t6 embauch6 le 31 mars. 

19.02 Les vacances des agents sont accord6es par to Conseil, au choix de l'int6ress6. 

Le choix des p6riodes de vacances se fait par anciennet6, d'abord parmi les agents r6gu. ers, 
par la suite parmi les agents auxiliaires a temps plein et finatement parmi les agents auxiliaires 
a temps partiel entre le ter et le 30 avrit pour les vacances d'6t6, et entre le 1p` et le 
30 septembre pour les vacances d'hiver. 

Le conseil dolt confirmer les choix dans un d6lai de deux (2) semaines suivant la fin de chaque 
p6riode. 

Apr6s le 30 avril, t'agent peut annuter son choix de vacances et en faire un nouveau qui doit 
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titre approuve, selon les besoins du service, par le directeur ou son representant. Ce nouveau 
choix ne peut avoir pour effet de deplacer le choix d'un autre agent. 

Le Conseil doit permettre a un agent qui a droit a 80 heures ou plus de vacances, de prendre 
un minimum de 80 heures de vacances de fapon consecutive. Pour tes agents qui ont mains 
que 80 heures de vacances, to Conseil dolt aussi permettre de les prendre de fagon 
consecutive. 

19.03 a) L'agent victime d'un accident ou d'une maladie et non gueri avant la periode fixee pour 
ses vacances a droit d'ajourner ses vacances a une autre periode determinee par le 
Conseil, dans to cours de la meme periode de douze (12) mois s'etendant du j et avril au 
31 mars, a mains que, pour les besoins du service, ceci soit impossible. Dans ce dernier 
cas, ettes sont reportees au l et avri( suivant. Apres entente avec le Conseil, un agent 
absent peut par ailleurs demander que celles-ci soient payees ; 

b) Cependant, en cas d'absence d'un agent decoulant d'un accident ou d'une maladie 
imputable au travail, torsque ['absence de ['agent se prolonge dune date anterieure au 
31 mars d'une annee a une date posterieure au 31 mars de la meme annee, it a droit, 
dans les 90 )ours de [a date a laquelle it a repris le travail a plein temps, aux vacances 
qu'il n'a pas pu prendre avant [e 31 mars de ['annee durant laquelle son absence a 
debute. Par la suite, it a droit aux vacances pour to periode de douze (12) mois au cours 
de laquelle it reprend regutierement le travail; ces dernieres ne peuvent toutefois titre 
repartees au let avril suivant. Apres entente avec le directeur de police, un agent absent 
peut par ailleurs demander que celles-ci soient payees ; 

c) Advenant qu'un agent subisse un accident ou une ma[adie pendant ses vacances, it peut 
s'it [e desire reporter ou interrompre ses vacances en remettant au Conseil une 
attestation medicale confirmant une periode d'invalidite plus longue que la duree prevue 
des vacances. Par la suite, ['agent obtient ses vacances conformement au 
paragraphe 19.02, mais ce choix ne peut avoir pour effet de modifier les vacances deja 
accordees aux autres agents. 

19.04 Apres entente entre les parties, tes vacances peuvent titre transferables a ['annee suivante 
pour un maximum de 60 heures si elles Wont pas ete prises au cours dune annee de 
reference. 

19.05 L'agent en vacances regoit sa paie selon les dispositions usuelles. 

19.06 En cas de demission, de renvoi ou de retraite, ['agent a droit au paiement de ses vacances 
accumulees et non prises, y compris celui des vacances acquises depuis le 1 et avrit precedant 
la date de son depart. En cas de deces, [a va[eur monetaire de ses vacances est payable a la 
succession de ['agent. 

19.07 Lors d'une absence pour maladies ou accident hors travail, les salaries continuent de cumuter 
leurs credits vacances pour les six (6) premiers mois d'absences. Par la suite, its conservent 
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les credits vacances acquis, mais le cumul de credit cesse et reprendra a leurs retours au 
travail. 

19.08 Le quantum des vacances prevu par le Code canadien du travail des agents temporaires est 
ajoute au salaire verse a chaque periode de paie. La prise de vacances de ces personnes 
salariees devra etre faite a l'exterieur de leur periode d'embauche. 
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ARTICLE 20 - JOURS CHOMES 

20.01 Au debut de la premiere periode de paie de ['annee financiere, au plus tard le 1ef  avril de 
chaque annee, le Conseil accorde A ['agent regulier, a ['agent auxiliaire a temps plein ainsi qu'A 
['agent auxiliaire A temps partiet, pour tenir lieu de jours chomes, un credit annuel de 
156 heures de conge. Les ajustements sont faits, pour un nouvet agent regulier, au prorata des 
jours restant a temps plein. 

20.02 Ces heures de jours chomes peuvent titre prises en journees ou en demi-journees A une date 
choisie par ['agent apr6s entente avec le directeur du Service de police. 

20.03 La prise ou to paiement d'un jour ch6me ne peut avoir pour effet de creer une double 
remuneration pour un agent en vacances ou en arret de travail ou de creer des heures 
supplementaires. 

20.04 L'agent re~oit le taux horaire le plus eleve de sa derni6re semaine de travail. 

20.05 Les heures de jour ch6me prevues A ['article 20.01 ne sont pas cumutables, nil transferab[es 
d'une annee a l'autre, elles doivent titre prises au courant de l'annee financi6re comprise entre 
[e 1e' avril et le 31 mars. A la derni6re periode de paie de ['annee financiere, au plus tard le 
1e` avril de chaque annee, le solde des heures de jour ch6me non utilisees au cours de ['annee 
est mis A jour et tes heures correspondantes a trois (3) ]ours chomes, si non utilises, sont 
payees au taux horaire du salaire regulier en vigueur au plus tard A [a paie suivante. Les heures 
restantes seront perdues. 

20.06 Si ['agent quitte le service, it a droit A son depart, au prorata des heures travaillees, au 
paiement du solde des heures non utilisees ou doit rembourser to Conseil, le cas echeant, pour 
t'excedent du prorata des heures dont it a beneficie. 

20.07 Le Conseil repartit l'horaire de travail de fagon A ce que ['agent Wait A travailler qu'une (1) 
seule journ6e, soit le Jour de ['An ou le Jour de Noet lors de la periode des fetes. S'il arrive qu'il 
doive travaitter les deux (2) jours chomes, it est remunere A temps double pour ces deux (2) 
journees. 

20.08 L'agent temporaire a droit aux jours feries pr6vus au Code canadien du travail. 
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ARTICLE 21- CONGES SPECIAUX ET MALADIE 

21.01 Tout agent a droit a 132 heures par annee d'absence pour cause de maladie, mieux-titre et 
autres raisons familiales, et ce, sans perte de salaire et de traitement. 

Ledit conge s'acquiert a raison de douze (12) heures par mois jusqu'a concurrence de 
132 heures et se cumule dans une banque a cet effet. 

L'agent regulier a temps partiel accumule au prorata du temps travaille des heures pour 
absence pour cause de maladie ou autres raisons familiales. 

Les heures non utilisees sont cumulables dans une banque jusqu'a concurrence de 
264 heures. L'excedent de 264 heures est monnayable a 50 % du taux horaire regulier en 
vigueur. Cependant, si aucun conge n'a ete utilise dans les douze (12) mois precedents, les 
conges seront monnayes a 75 %. 

Ces conges de maladie peuvent titre utilises en jours, en demi-journees ou en heures. L'agent 
doit avertir son superieur le plus tat possible de la prise de ces conges. 

21.02 Le Conseil ne peut exiger un certificat medical pour une absence de trois (3) jours ou moins. S 
le Conseil exige un certificat medical, it en assume la totalite des coots. 

21.03 Tout agent regul er, aux-Haire temps plein et auxiliaire temps partiel beneficie, de plus, d'un 
conge special sans perte de satwre et de traitement lors des evenements inscrits aux 
paragrapher suivants. 

21.04 D6ces 
a) De son conjoint, de son enfant, de ['enfant du conjoint, de son pare, de sa mere, de son 

frere, de sa sceur, de son grand-pare, de sa grand-mere, de son petit-fits, de sa petite-
fille, ou ceux de son conjoint (excluant les grands-parents du conjoint) : sept (7) jours au 
choix, a prendre dans un delai de 30,-ours, a ['exception du jour des funeraitles qui 
pourra titre pris lors de t'inhumation ; 

c) De son beau-p6re, de sa belle-mere : trois (3) jours consecutifs de calendrier a compter 
du deces ou du lendemain du dotes; une journee peat We deplacee pour la journee des 
funerailles 

c) De sa bru, de son gendre, de sa belle-soeur, de son beau-frere, de son oncle, de sa tante, 
de son neveu et de sa ni6ce, ou ceux de son conjoint, ainsi que pour les grands-parents 
de son conjoint : le jour des funerailles. 

Lors de dec6s mentionne aux alineas precedents, ['agent a droit a une journee additionnelle 
sans remunerat on pour fins de transport si le lieu des funerailles se situe a plus de 
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200 kilometres de son lieu de residence. 

21.05 Mariage 
a) De ['agent : it a droit a cinq (5) jours consecutifs de ca[endrier; 

b) Du pere, de la mere, du fils, de la fille, du frere, de la sceur, du beau-frere, de la belle-
soeur : elle a droit a la journee du mariage. 

21.06 Incendie ou inondation 
A ['occasion d'un incendie ou d'une inondation a sa residence principale, elle a droit a deux (2) 
fours. 

21.07 Naissance ou adoption 
L'agent r6gulier, ['agent auxiliaire a temps plein ainsi que ['agent auxiliaire a temps partiet, 
b6n6ficie de cinq (5) quarts r6guliers de travail sans perte de salaire et de traitement [ors de to 
naissance ou de ['adoption de son enfant. Il peut de plus se prevaloir d'un quart sans 
traitement. 

21.08 L'agent temporaire a droit aux cong6s prevus au Code canadien du travail. 
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ARTICLE 22 - MESURES DISCIPLINAIRES 

22.01 L'agent dont la conduite est sujette a une sanction discip[inaire est avise de cette sanction et 
de ses motifs par ecrit, au plus tard dix (10) jours ouvrables apres que le representant du 
Conseil ait pris connaissance de t'acte. Copie est transmise au syndicat. 

22.02 L'agent doit avoir ['occasion d'etre entendu lorsque sa conduite peut titre sujette a une 
sanction comportant [a suspension, la retrogradation ou le congediement. A ['occasion de cette 
audition, ('agent concerne et le syndicat regoivent un avis prea[abte de convocation de 
72 heures. L'agent est accompagne par les representants du syndicat. Prea[ablement a 
['audition, ['agent et ses representants syndicaux peuvent prendre connaissance du dossier de 
['agent et des motifs justifiant la mesure. 

22.03 Lorsqu'un acte pose par ['agent entraine une mesure disciplinaire, le Conseil ne peut appl quer 
que ['une ou l'autre des quatre (4) mesures qui suivent : 

a) Avertissement verbal; 

b) Avertissement ecrit ; 

c) Suspension avec ou sans solde ; 

d) Congediement. 

A moins de circonstances graves, le Conseil procedera par gradation dans tes mesures 
disciplinaires. 

22.04 Dans le cas d'une sanction comportant la retrogradation, la suspension ou le congediement, [a 
sanction disciplinaire et les motifs de la sanction sont communiques a ['agent et au syndicat 
par ecrit lors de ['imposition de [a sanction. Cette disposition ne s'applique pas si ['agent doit 
We suspendu immediatement pour des raisons de nature securitaire ou preventive. 

22.05 Lorsque douze (12) mois se sont ecoules sans qu'aucune sanction disciplinaire ne soit versee 
au dossier d'un agent, les mesures versees anterieurement ne peuvent plus titre invoquees et 
doivent titre retirees du dossier, sous reserve des obligations relevant de Parr&McNeil. 

22.06 Seuls [es motifs donnes a ['avis de sanction peuvent We invoques contre un agent. 

22.07 La suspension d'un agent pour raison disciplinaire ne constitue pas une interruption de service. 
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ARTICLE 23 - COMITES 

Les comit6s conjoints suivants sont form6s : 

23.01 Comit6 de n6gociation 
Le comae de n6gociation est forme de trois (3) membres de chaque partie et a pour tache la 
n6gociation de la convention collective. 

Ce comit6 a pour fonction d'entreprendre la n6gociation dune convention collective au terme 
de celle actuellement en vigueur. Les parties peuvent s'entendre pour d6buter cette 
n6gociation a compter de six (6) mois avant la fin de la convention collectve en vigueur. 

En tout temps et avec entente entre les deux (2) parties, un comit6 de n6gociation peut titre 
cr66 pour n6gocier une lettre d'entente portant sur une probl6matique particuli&re survenant 
en cours d'application de la convention collective 

23.02 Comite de relations de travail 
Le comit6 6tabli sous le nom de comit6 de relations de travail est form6 de deux (2) 
repr6sentants de l'unit6 de n6gociation et d'au plus deux (2) repr6sentants du Conseil. Ce 
comit6 a pour fonction de discuter toute question qu'une partie soumet a I'autre partie, de 
discuter de tout diff6rend pouvant survenir et de surveiller l'application de la convention 
collective. 

Le comit6 de relations de travail a un pouvoir de recommandation, d'-nformation et de 
consultation afin de promouvoir l'harmonie dans les relations de travail. 

Le comit6 se r6unit sur demande 6crite de l'une ou l'autre des parties, qui communquera a 
l'avance l'ordre du jour propos6. 

Le comit6 adopte toutes les procedures qu'il juge opportunes pour sa r6gie interne. 
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ARTICLE 24 - ASSURANCES COLLECTIVES 

24.01 Le Conseil maintien en vigueur pendant toute la duree de la presente convention collective 
touter les dispositions actuellement applicables concernant les regimes d'assurances 
collectives. Les regimes ne peuvent titre modifies sans accord entre les parties. 

Les agents doivent adherer aux regimes d'assurances collectives des qu'ils deviennent 
admissibles. Le Conseil a ['obligation d'informer les agents des informations relatives aux 
assurances collectives des que ce[ui-ci devient admissible au regime. 

Des discussions auront lieu durant la presente convention collective afin de bonifier 
l'assu rance-i nvalidite. 

24.02 Le conseil assumera 100 % du coot d'une assurance-vie de cinq-cent-mille (500 000) $ pour 
chacun des policiers, clans le cas du deces d'un salarie dans l'exercice de ses fonctions. 
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ARTICLE 25 - REGIME DE RETRAITE 

25.01 Le Conseil maintien en vigueur pendant toute la duree de la presente convention collective 
toutes les dispositions actuellement applicables concernant le regime de retraite (Regime des 
rentes de 1a securite publique des Premieres Nations (RRSPPN)). Le regime ne peut titre modifie 
sans accord entre les parties. 

25.02 Les agents doivent adherer au regime de retraite. L'employeur a ['obligation d'informer les 
agents des informations relatives aux assurances collectives des que celui-ci devient 
admissible au regime. 

25.03 Les salaries pourront adherer et cotiser au Fonds de Salidarite FTQ (FSFTQ). Le conseil offrira 
[es deductions a la source. 

ARTICLE 26 - CONGE DE MATERNITE ET DE PATERNITE 

26.01 Les textes adaptes au Regime qudbecois d'assurance parentale se retrouvent a ['annexe « D » 
de [a presente. 

26.02 Nonobstant la section III de ['annexe << D », lorsqu'une agente est enceinte, elle sera 
automatiquement retiree de la patrouille, sans perte de remuneration et de traitement. 

Si ['agente enceinte est apte a travailler, un comite de relation de travail aura lieu afin d'evaiuer 
les options de retrait preventif, en attendant le << Cert-ficat visant le retrait preventif et 
['affectation de la travait[euse enceinte ou qui allaite» dument rempli par son medec-n. 
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ARTICLE 27 - CONGE SANS TRAITEMENT 

27.01 L'agent ayant au moins deux (2) ans d'anciennet6 et ['agente en cong6 de maternit6 
obtiennent sur demande un cong6 sans solde d'au plus un (1) an. Sauf dans le cas des congas 
cons6cutifs a un cong6 de maternit6, une agente ne peut se pr6valoir d'un cong6 sans solde en 
vertu de la pr6sente disposition plus dune fois par deux (2) ans. 

L'agent qui veut b6n6ficier d'un tel cong6 doit en aviser le Conseil au moins soixante (60) jours 
ouvrables avant son depart. Cependant, ['agente dont la demande est cons6cutive a un cong6 
de maternit6 doit pr6senter sa demande trente (30) jours avant le d6but du cong6. 

27.02 Malgr6 ce qui pr6cede, clans le cas d'un agent ayant au moins un (1) an d'anciennet6, le 
Conseil peut, sur entente individuelle avec cet agent, lui accorder un cong6 sans solde d'au 
plus un (1) an. 

L'agent peut requ6rir un cong6 sans solde n'exc6dant pas un (1) an pour s'occuper de son 
conjoint ou enfant malade ou d'un parent (pere, mare), pour s'occuper de son enfant suite a sa 
naissance ou son adoption ou de son enfant mineur ayant des difficult6s de d6veloppement 
socio affectif ou handicap6 ou malade. Le Conseil ne peut refuser une telle demande sans 
motifs valables. 

27.03 Au retour du cong6, ['agent reprend le poste qu'il d6tenait a son d6part sous reserve de tout 
mouvement de personnel ayant pu intervenir conform6ment aux dispositions de la convent-on 
collective. 

27.04 L'agent conserve l'anciennet6 qu'il avait au moment de son depart ainsi que le cr6dit de tous 
les cong6s accumul6s. It maintient son lien d'emploi et retrouve son statut a son retour. 

27.05 L'agent peut, durant un cong6 sans traitement, maintenir le b6n6fice de son r6gime 
d'assurance collective et de son r6gime de retraite, pour autant qu'il paie la pleine 
contribution, soft sa part et celle du Conseil. 
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ARTICLE 28 - ANNEXES 

28.01 Les annexes et lettres d'entente font partie int6grante de la presente convention collective. 

ARTICLE 29 - VALIDITE 

29.01 Tout article ou partie d'article de la presente convention collective qui est ou devient en 
contradiction avec la [6g-':station est nut et non avenu, sans pour cela affecter la validit6 des 
autres articles ou parties d'art!cles. Les parties s'entendent pour n6gocier tout article ou partie 
d'article ainsi invalid6. 

ARTICLE 30 - RETROACTIVITE 

30.01 La r6troactivit6 s'applique a toute personne couverte par le certificat d'accr6ditation et qui est 
ou a 6t6 a l'emploi du Conseil entre le 1e' juin 2020 et la date de la signature de la presente. La 
convention collective n'a d'effet retroactif que pour les objets suivants : 

a) Le salaire est r6ajust6 retroactivement au 1e' juin 2020 selon les dispositions de ['annexe 
«C », excluant les heures suppl6mentaires non comprise dans Moraire de 84 heures. La 
r6troactivit6 sera vers6e dans les soixante (60) jours de la signature de la convention 
collective. 

b) L'application de ['article 19 se fera a compter du 1~' avril 2021. 

c) L'application de ['art cle 20.05 se fera a compter du 1'°` avril 2022. 
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ARTICLE 31- DUREE DE LA CONVENTION COLLECTIVE 

31.01 La convention collective s'applique a compter de la date de signature pour la periode du 
1e' avril 2020 au 31 mars 2023 

Les dispositions de la presente convention collective continuent de s'appliquer jusqu'a la 
signature d'une nouvelle convention collective. 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signe a c~C S ~'y► Y► , ce jour  de 

4b;-24MR 2021. 

Conseil de la nation Anishnabe Syndicat canadien de la fonction 
de Lac Simon publique, section locale 5153 

Adrienne Jerome  
Cheffe President 

Pierre- :+ver Britr,---

 

Vice-president 

Renaud Plouffe, 
Secretaire-tresorier 

Jean Frangois Hardy, 
Consenter syndical SUP 
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ANNEXE A - LISTE D'ANCIENNETt DES AGENTS 
En date du 2021-07-08 

PRENOM Matricule M D'EMBAUCHE 

(ANCIENNETE) 

Regulier 

Regulier 

Regulier 

Regulier 

R dgutier 

Regulier 

R6gulier _ 

Regulier 
~! 

Regulier 

Auxiliaire Temps plein 

A uxilia ireTe mps

083 Auxiliaire Temps partiel 

A uxiliaire Tempspartiel 

087 Auxiliaire Temps partiel 

A - Temps partiet 

089 Auxiliaire Temps partiel 

A uxibaire

 

Tempspartiel 

074 Auxiliaire Temps partiel 
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ANNEXE B - HORAIRE DE TRAVAIL 

• Un (1) poste de jour de 8 h a 17 h pour une semaine normale de travail de quarante (40) heures, 
pour ['agent de liaison judiciaire. 

Quatre (4) equipes en rotation (84 heures du jeudi au jeudi, 7 h a 19 h et 19 h a 7 h) composees 
de: 

• Un (1) superviseurde releve; 
• Un (1) enqueteur; 
• Deux (2) patrouilleurs. 
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ANNEXE C - LHELLE DE SALAIRES 
Lorsque l'employeur affecte un agent 6 une enquete, ['agent regoit une prime journaliere de 10 % de 
son taux de sataire regulier. 

 

2,5% 2,5% 2$5% 
1 21,58$ 22,12$ 22,67$ 
2 23,51$ 24,10$ 24,70 $ 
3 25,64$ 26,28$ 26,94$ 
4 27,94$ 28,64$ 29,36$ j 
5 30,46$ 31,22$ 32,00$ 
6 33,21 $ 34.,04$ 34,89$ 
7 36,21$ 37,12$ 38,05$ 

Ichelons 
2020-04-01 2021-04-01 2022-04-01 

 

2,5% 215% 2,5% 
Entr6e 38,02$ 38,97$ 39,94$ 
1 an 39,93$ 40,93$ 41,95$ 

echelons 
2020-04-01 2021-04-01 2422-04-01 

 

2,5% 2,5% 2,5% 
Entr6e 41,92$ 42,97$ 44,04$ 
1 an 44,02$ 45,12$ 46,25$ 

N_E3, Les agents 6 l'emploi tors de la signature de la pr6sente, seront reconnus 6 ['echelon ou its 
doivent titre selon leur anciennet6 ou 6 ['echelon sup6rieur situ6 le plus pros du sataire qu'ils 
recevaient a ce moment, seton la situation la plus avantageuse. 
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ANNEXE D - DROITS PARENTAUX 

SECTION I: DISPOSITIONS G~NtRAZES 
1.01 Les indemnites du conge de maternite, du conge de paternite ou du conge pour adoption sont 

uniquement versees a titre de supplement aux prestations d'assurance parentale ou aux 
prestations d'assurance-emploi, selon le cas, ou dans les cas prevus ci-apres, a titre de 
paiements durant une periode d'absence pour laquelle le Regime quebecois d'assurance 
parentale (RQAP) et le Regime d'assurance-emploi ne s'appliquent pas. 

Sous reserve du sous-alinea a) du paragraphe 1.11 et du paragraphe 1.11A, les indemnites 
pour le conge de maternite, de paternite ou d'adoption ne sont toutefois versees que durant 
les semaines ob [a personne salariee regoit ou recevrait, si elle en faisait la demande, des 
prestations du Regime quebecois d'assurance parentale ou du Regime d'assurance-emploi. 

Dans le cas ob la personne salariee partage avec son conjoint les prestations d'adoption ou 
parentales prevues par le Regime quebecois d'assurance parentale ou le Regime d'assurance-
emploi, l'indemnite nest versee que si la personne salariee regoit effectivement une prestation 
d'un de ces regimes pendant le conge de maternite prevu au paragraphe 1.05, le conge de 
paternite prevu au paragraphe 1.21A ou le conge pour adoption prevu au paragraphe 1.22 A. 

1.02 Lorsque les parents sont tous deux de sexe feminin, les indemnites et avantages octroyes au 
pere sont a[ors octroyes a celle des deux meres qui n'a pas donne naissance a ['enfant. Dans le 
cas d'adoption les parents devront decider qui aura les indemnites et avantages. 

1.03 L'empioyeur ne rembourse pas a la personne salariee les sommes qui pourraient We exigees 
d'elle soit par le ministre de l'Emploi et de la Solidarite sociale en vertu de ['application de la 
Lai sur ['assurance parentale, soit par Ressources humaines et Developpement des 
competences Canada (RNDCC) en vertu de la Loi sur ['assurance emploi. 

1.03 A) Le salaire hebdomadaire de base nest ni augmente, ni diminue par les versements regus 
en vertu du Regime quebecois d'assurance parentale ou du Regime de prestations 
supplementaires d'assurance-emploi. 

1.04 A moins de stipulations expresses a l'effet contraire, le present article ne peut avoir pour effet 
de conferer a la personne un avantage, monetaire ou non monetaire, dont elle n'aurait pas 
beneficie si elle etait restee au travail. 

SECTION II: CONGE DE MATERNITt 
1.04 La salariee enceinte admissible au Regime quebecois d'assurance parentale a droit a un conge 

de maternite d'une duree de vingt et une (21) semaines qui, sous reserve des 
paragraphes 1.08 ou 1.08 A, doivent titre consecutives. 
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La salari6e enceinte non admissible au Regime queb6cois d'assurance parentale a droit a un 
cong6 de maternit6 d'une dur6e de vingt (20) semaines qui, sous r6serve des 
paragraphes 1.08 ou 1.08 A, doivent titre cons6cutives. 

La salari6e qui devient enceinte alors qu'elle b6neficie dun cong6 sans solde ou d'un cong6 
partiel sans solde prevu par le present article a aussi droit a ce cong6 de maternit6 et aux 
indemnites prevues aux paragraphes 1.10, 1.11 et 1.11 A, selon le cas. 

La personne salari6e dont la conjointe decede se voit transferer le residuel du cong6 de 
maternit6 et beneficie des droits et indemnites s'y rattachant. 

1.06 La salari6e a 6galement droit a un cong6 de maternit6 clans le cas d'une interruption de 
grossesse a compter du debut de la vingtieme (20e) semaine pr6c6dant la date pr6vue de 
['accouchement. 

1.07 La r6partition du cong6 de maternit6, avant et apres ['accouchement, appartient a la salari6e. 
Ce cong6 est simultan6 a la p6riode de versement des prestations accordees en vertu de la Loi 
sur ['assurance parentale et doit debuter au plus tard la semaine suivant le debut du 
versement des prestations accordees en vertu du R6gime queb6cois d'assurance parentale. 

Pour la salari6e admissible a des prestations en vertu du R6gime d'assurance-emp[oi, le cong6 
de maternit6 doit comprendre le jour de t'accouchement. 

1.08 Lorsqu'elle est suffisamment r6tablie de son accouchement et que son enfant nest pas en 
mesure de quitter ['etablissement de sant6, la salari6e peut suspendre son cong6 de maternit6 
en retournant au travail. It est complet6 lorsque ['enfant integre la r6sidence. 

En outre, lorsque la salari6e est suffisamment r6tablie de son accouchement et que son enfant 
est hospitalise apres avoir quitt6 ['6tablissement de sant6, la salari6e peut suspendre son 
cong6 de maternit6, apres entente avec son employeur, en retournant au travail pendant la 
dur6e de cette hospitalisation. 

1..08 A) Sur demande de la salari6e, le cong6 de maternit6 peut titre fractionn6 en semaines si 
son enfant est hospitalis6 ou pour une situation, autre qu'une maladie reli6e a [a 
grossesse. 

Le nombre maximal de semaines pendant lesquelles le cong6 de maternit6 peut titre 
suspendu est equivalent au nombre de semaines que dure l' hospitalisation de {'enfant. 

Durant une telle suspension, la salari6e est consider6e en cong6 sans solde et ne regoit de 
l'employeur ni indemnit6, ni prestation ; el[e beneficie toutefois des avantages pr6vus au 
paragraphe 1.28. 

1.08 B) Lors de la reprise du cong6 de maternit6 suspendu ou fractionn6 en vertu du 
paragraphe 1.08 ou 1.08 A, l'employeur verse a la salari6e l'indemnit6 a laquelle elle 
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aurait alors eu droit si elle ne s'etait pas prevalue d'une telle suspension ou d'un te[ 
fractionnement, et ce, pour le nombre de semaines qu'il reste a courir en vertu des 
paragraphes 1.10, 1.11 ou 1.11 A, selon le cas, sous reserve du paragraphe 1.01. 

1.09 Pour obtenir [e conge de maternite, la salariee doit donner un preavis ecrit a l'employeur au 
moins deux (2) semaines avant la date du depart. Ce preavis doit titre accompagne d'un 
certificat medical ou A defaut, d'un rapport ecrit signe par une sagefemme attestant de la 
grossesse et de la date prevue de la naissance. 

Le delai de presentation du preavis peut titre moindre si un certificat medical atteste que la 
salariee doit quitter son poste plus tot que prevu. En cas d'imprevu, la salariee est exemptee 
de la formalite du preavis, sous reserve de la production A I'employeur d'un certificat medical 
attestant qu'e[[e devait quitter son emploi sans delai. 

Cas admissibles au Regime quebecois d'assurance parentale 
1.10 La salariee qui a accumule vingt (20) semaines de service- et qui est admissible A des 

prestations en vertu du Regime quebecois d'assurance parentale, a egalement droit de 
recevoir, pendant les vingt et une (21) semaines de son conge de maternite, une indemnite 
egale A la difference entre quatre-vingt-quinze pour cent (95 %)z de son salaire hebdomadaire 
de base et le montant des prestations de maternite ou parentales qu'elle repoit, ou qu'elle 
recevrait si elle en faisait la demande, du Regime quebecois d'assurance parentale. 

Cette indemnite se calcule a partir des prestations du Regime quebecois d'assurance 
parentale qu'une salariee a droit de recevoir sans tenir compte des montants soustraits de 
telles prestations en raison des remboursements de prestations, des interets, des penalites et 
autres montants recouvrables en vertu de la Loi sur ['assurance parentale. 

Toutefois, si une modification est apportee au montant de la prestation versee par le Regime 
quebecois d'assurance parentale suite A une modification des informations fournies par 
l'employeur, celui-ci corrige le montant de ['indemnite en consequence. 

Cas non admissibles au Regime quebecois d'assurance parentale, mais admissible au Regime 
d'assu rance-emploi 
1.11 La salariee qui a accumule vingt (20) semaines de service et qui est admissible au Regime 

d'assurance-emploi sans titre admissible au Regime quebecois d'assurance parentale a droit 
de recevoir: 

1 La salariee absente accumule sur service si son absence est autorisee, notamment pour invalidite, et comporte 
une prestation ou une remuneration. 
2  Quatre-vingt-quinze pour cent (95 %) : ce pourcentage a ete fixe pour tenir compte du fait que la salariee 
beneficie en pareille situation dune exonerat.on des cot2sations aux regimes de retraite, au Regime quebecois 
d'assurance parentale, et au Regime d'assurance-employ laquel,e equivaut en moyenne a sept pour cent (7 %) de 
son salaire. 
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a) Pour chacune des semaines du delai de carence prevu au Regime d'assurance-emp(oi, 
une indemnite egale a quatre-vingt-quinze pour cent (95 %) de son salaire 
hebdomadaire de base; 

b) Pour chacune des semaines qui suivent la periode prevue au sous-alinea a), une 
indemnite egale a la difference entre quatre-vingt-quinze pour cent (95 %) de son salaire 
hebdomadaire de base et la prestation de maternite ou parentale du Regime 
d'assurance-emploi qu'elle remit ou pourrait recevoir si elle en faisant la demande, et 
ce, jusqu'a la fin de la vingtieme semaine du conge de maternite. 

Cette indemnite se calcule a partir des prestations d'assurance-emploi qu'une salariee a 
droit de recevoir sans tenir compte des montants soustraits de telles prestations en 
raison des remboursements de prestations, des interets, des penalites et autres 
montants recouvrables en vertu du Regime d'assurance-emploi. 

Toutefois, si une modification est apportee au montant de la prestation d'assurance-
emploi suite a une modification des informations fournies par l'employeur, celui-ci 
corrige le montant de l'indemnite en consequence. 

Cas non admissibles au Regime quebecois d'assurance parentale et au Regime d'assurance-emploi 
1.11 A) La salariee non admissible aux prestations du Regime d'assurance parentale et au 

Regime d'assurance-emploi est egalement exclue du benefice de toute indemnite 
prevue aux paragraphes 1.10 et 1.11. 

Toutefois, la salariee a temps complet et a temps partiel qui a accumule vingt (20) 
semaines de services a droit a une indemnite egalement a quatre-vingt-quinze pour cent 
(95 %) de son salaire hebdomadaire de base, et ce, durant douze (12) semaines, si elle 
ne regoit pas de prestations d'un regime de droits parentaux etabli par une autre 
province ou un autre territoire. 

1.12 Qans les cas prevus aux articles et 1.10, 1.11 et 1.11A : 
a) Aucune indemnite ne peut titre versee durant la periode de vacances au cours de 

laquelle la salariee est remuneree. 
b) A moins que le regime de paiement des salaires applicables ne soft a la sema- ne, 

l'indemnite est versee a intervalle de deux (2) semaines, le premier versement n'etant 
toutefois exigible, dans le cas de la salariee admissible au Regime quebecois 
d'assurance parentale ou au Regime d'assurance-emploi, que quinze (15) fours apres 
l'obtention par l'employeur d'une preuve qu'elle regoit des prestations de l'un ou l'autre 
de ces regimes. Aux fins du present paragraphe, sont consideres comme preuves un etat 
ou un releve des prestations ainsi que les renseignements fournis par le ministere de 
l'Emploi et de la Solidarite sociale ou par RHDCC au moyen d'un releve officiel. 

c) Le salaire hebdomadaire de base de la salariee a temps partiel est le salaire 
hebdomadaire de base moyen des vingt (20) dernieres semaines precedant son conge 
de maternite. 
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Si, pendant cette periode, la satariee a requ des prestations etablies a un certain pourcentage 
de son salaire regulier, it est entendu qu'aux fins du calcul de son salaire de base durant son 
conge de maternite, on refere au salaire de base a partir duquel tettes prestations ont ete 
etablies. 
Si la periode des vingt (20) dernieres semaines precedant le conge de maternite de la satariee 
a temps partiel comprend la date de majoration des taux et echelles de salaire, le calcul du 
salaire hebdomadaire de base est fait a partir du taux de salaire en vigueur a cette date. Si, par 
ailleurs, to conge de maternite comprend la date de majoration des taux et echelles de salaire, 
le salaire hebdomadaire de base evolue a cette date selon la formute de redressement de 
l'echelle qui lui est applicable. 

Les dispositions du present sous-alinea constituent une des stipulations expresses visees par 
le paragraphe 1.04. 

1.13 Durant son conge de maternite, la satariee beneficie, en autant qu'ette y ait normalement droit, 
des avantages suivants : 

• accumulation des vacances ; 
• accumulation de l'anciennete; 
• accumulation de conges de maladie ; 
• accumulation de t'experience ; 
• accumulation de l'anciennete aux fins de la securite d'emploi ; 
• assurance dentaire ; 
• assurance-vie; 
• assurance-maladie en versant sa quote-part; 
• regime de retraite ; 
• droit de poser sa candidature a un poste affiche et de l'obtenir conform6ment aux 

dispositions de la convention collective comme si elle etait au travail. 

1.14 La salariee peut reporter au maximum quatre (4) semaines de vacances annuelles si teltes-ci 
se situent a l'interieur du conge de maternite et si, au plus tard deux (2) semaines avant 
['expiration dudit conge, elle avise par ecrit son employeur de la date du report. 

1.15 Si la naissance a tieu apres la date prevue, la salariee a droit a une prolongation de son conge 
de maternite egale a la periode de retard. 

La satariee peut beneficier dune prolongation du conge de maternite si l'etat de sante de son 
enfant ou si l'etat de sante de [a salariee l'exige. La duree de cette prolongation est celle qui 
est indiquee au certificat medical qui dolt titre fourni par la salariee. 

Durant ces prolongations, la salariee est consideree en conge sans solde et ne regoit de 
1'employeur ni indemnite, ni prestation. La salariee beneficie des avantages prevus au 
paragraphe 1.13 pendant tes six (6) premieres semaines de prolongation de son conge 
seulement, et par la suite, beneficie de ceux mentionnes au paragraphe 1.28. 

SUP 5153 — Page 56 



1.16 Le conge de maternite peut titre d'une duree moindre que celle prevue au paragraphe 1.05. Si 
la salariee revient au travail dans les deux (2) semaines suivant la naissance, e[[e produit, Sur 
demande de l'employeur, un certificat medical attestant de son retablissement suffisant pour 
reprendre le travail. 

1.17 L'employeur dolt faire parvenir a la salariee, au cours de la quatribme (4e) semaine precedent 
['expiration du conge de maternite, un avis indiquant la date prevue de ['expiration dudit conge. 

La salariee a qui l'emptoyeur a fait parvenir ['avis ci-dessus dolt se presenter au travail a 
['expiration de son conge de maternite, a moins de prolonger celui-ci de la maniere prevue au 
paragraphe 1.31. 

La salariee qui ne se conforme pas a t'alinea precedent est reputee en conge sans sotde pour 
une periode n'excedant pas quatre (4) semaines. 

1.18 Au retour du conge de maternite, la satariee reprend son poste ou, le cas echeant, un paste 
obtenu a sa demande durant le conge, conformement aux dispositions de [a convention 
collective. 

Dans ['eventuatite ob le poste aurait ete abo[i, ou en cas de supplantation, la salariee a drat 
aux avantages dont elle aurait beneficie si elte avait alors ete au travail. 

De mi=me, au retour du conge de maternite, la salariee ne detenant pas de poste reprend 
['assignation qu'elle detenait au moment de son depart si [a duree prevue de cette assignaVon 
se poursuit apres to fin du conge de maternite. Si ['assignation est terminee, la salariee a droit 
a toute autre assignation selon les dispositions de la convention collective. 

SECTION Ill: CONGES SPECIAUX A L'OCCASION DE LA GROSSESSE ET DE L'ALLAITEMENT 
Affectation temporaire et conge special 
1.19 La salariee peut demander d'etre affectee provisoirement a un autre paste, vacant ou 

temporairement depourvu de titulaire, du meme titre d'emploi ou, si etle y consent et sous 
reserve des dispositions app[icab[es de la convention collective, d'un autre t;tre d'emploi, dans 
les cas suivants : 

a) Elie est enceinte et ses conditions de travail comportent des risques de maladie 
infectieuse ou des dangers physiques pour elle ou ['enfant a naitre. 

b) Ses conditions de travail comportent des dangers pour ['enfant qu'elle allaite. 

La salariee doit presenter dans les meilleurs delais un certificat medical a cet effet. 
Lorsque l'employeur regoit une demande de retrait preventif, it en avise immediatement le 
syndicat et lui indique le nom de to salariee et [es motifs a l'appui de la demande de retrait 
preventif. 
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Si ette y consent, une autre personne salariee que Celle qui demande d'etre affectee 
provisoirement peut, apres avoir obtenu ['accord de l'employeur, echanger son paste avec la 
salariee enceinte ou qui allaite pour la duree de la periode d'affectation provisoire. Cette 
disposition s'applique daps la mesure ou ['une ou I'autre repondent aux exigences normales de 
la tache. 

La salariee ainsi affectee a un autre paste ou Celle qui consent a occuper [e poste de cette 
salariee conserve les droits et privileges rattaches a leur poste regulier respectif. 

L'affectation provisoire est priontaire A Celle des personnel salariees de la liste de rappel et 
s'effectue, si possible, sur le meme quart de travail. 

Si ['affectation nest pas effectuee immediatement, [a salariee a droit a un conge special qui 
debute immediatement. A moins qu'une affectation provisoire ne survienne par apres et y 
mette fin, le conge special se termine, pour la salariee enceinte, A la date de son 
accouchement et pour la salariee qui allaite, a la fin de la periode de l'allaitement. Toutefois, 
pour [a salariee admissible aux prestations payables en vertu de la Loi sur Vassurance 
parentale, le conge special se termine A compter de la quatrieme (4e) semaine precedant la 
date prevue pour ['accouchement. 

Durant le conge special prevu par [e present paragraphe, [a salariee est regie, quant a son 
indemnite, par les dispositions de la Loi sur la sante et la securite du travail relatives au retrait 
preventif de la travailleuse enceinte ou de la travailleuse qui allaite. 

Cependant, suite a une demande ecrite A cet effet, l'employeur verse a la salariee une avarice 
sur l'indemnite a recevoir sur la base des paiements qui peuvent titre anticipes. Si la CSST 
verse ['indemnite anticipee, le remboursement de ['avance se fait a meme Celle-ci. Sinon, le 
remboursement se fait A raison de dix pour cent (10 %) du montant verse par periode de paie, 
jusqu'A extinction de la dette. 

Toutefois, dans le cas ou la salariee exerce son droit de demander une revision de la decision 
de la CSST ou de contester cette decision devant la Commission des lesions profession nelles, 
le remboursement ne peut titre exige avant que la decision de revision administrative de '.a 
CSST ou, le cas echeant, Celle de la Commission des lesions professionnelles ne soit rendue. 

Autres conges speciaux 
1.19 A) La salariee a egalement droit A un conge special dans les cas suivants 

a) Lorsqu'une complication de grossesse ou un danger d'interruption de grossesse exige un 
arret de travail pour une periode dont la duree est prescrite par un certificat medical; ce 
conge special ne peut toutefois se prolonger au-delh du debut de la quatrieme (4") 
semaine precedant la date prevue d'accouchement ; 
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b) Sur presentation d'un certificat medical qui en prescrit [a duree, lorsque survient une 
interruption de grossesse naturelle ou provoquee avant le debut de la vingtieme (20'.) 
semaine precedant [a date prevue d'accouchement; 

c) Pour les visites reliees A la grossesse effectuees chez une professionne[[e ou un 
professionne[ de la sante et attestee par un certificat medical ou un rapport ecrit signe 
par une sagefemme. 

1.20 Dans le cas des visites visees au sous-alinea c) du paragraphe 1.19A, la salariee beneficie d'un 
conge special avec solde jusqu'a concurrence d'un maximum de quatre (4) jours. Ces conges 
speciaux peuvent titre pris par demi-journee (1/2). 

Durant les conges speciaux octroyes en vertu de la presente section, la salariee beneficie des 
avantages prevus par le paragraphe 1.13, en autant qu'elle y ait normalement droit, et par le 
paragraphe 1.18 de la section H. La salariee visee aux sous-alineas a), b) et c) du 
paragraphe 1.19 A peut egalement se prevaloir des benefices du regime de conges de maladie 
ou d'assurance-sataire. Toutefois, dans le cas du sous-a(inea c), la salariee doit d'abord avoir 
epuise les quatre (4) jours prevus ci-dessus. 

SECTION IV: CONGE DE PATERNITE 
1.21 Le salarie a droit A un conge paye d'une duree maximate de cinq (5) jours ouvrables A 

['occasion de la naissance de son enfant. Le salarie a egalement droit A ce conge en cas 
d'interruption de la grossesse survenue a compter du debut de la vingtieme (20e) semaine 
precedant la date prevue de ['accouchement. Ce conge peut titre discontinu et doit se situer 
entre le debut du processus d'accouchement et le quinzieme (15e) jour suivant le retour de la 
mere ou de ['enfant a la maison. 

Un des cinq (5) jours peut titre utilise pour le bapteme ou l'enregistrement. 
La salariee, dont la conjointe accouche, a egalement droit A ce conge si e[[e est designee 
comme etant ['une des meres de ['enfant. 

1.21 A) A ['occasion de la naissance de son enfant, le salarie a droit a un conge de paternite 
d'une duree maxima[e de cinq (5) semaines qui, sous reserve des paragraphes 1.33 et 
1.33 A, doivent titre consecutives. Ce conge doit se terminer au plus tard A la fin de la 
cinquante-deuxieme (528) semaine suivant la semaine de la naissance de ['enfant. 

Pour le salarie admissible au Regime quebecois d'assurance parentale, ce conge est simultane 
a la periode de versement des prestations accordees en vertu de la Loi sur ['assurance 
parentale et dolt debuter au plus tard [a semaine suivant le debut du versement des 
prestations d'assurance parentale. 

La salariee, dont la conjointe accouche, a egalement droit a ce conge si elle est designee 
comme etant l'une des meres de ['enfant. 
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1.21 B) Pendant le cong6 de paternit6 pr6vu au paragraphe 1.21A, le salarie regoit une 
indemnit6 6gale a la diff6rence entre son salaire hebdomadaire de base et le montant 
des prestations qu'il regoit ou recevrait, s'il en faisait la demande, en vertu du R6gime 
qu6b6cois d'assurance parentale ou en vertu du R6gime d'assurance-emploi. 

Les 2e, 3e et 40  alin6as du paragraphe 1.10 ou les 2e, 3e et 4e sous-alin6as de l'alin6a b) du 
paragraphe 1.11, selon le cas, et le paragraphe 1.10A s'appliquent au pr6sent paragraphe en 
faisant les adaptations necessaires. 

1.21 C) Le salari6 non admissible aux prestations de paternit6 du R6gime qu6b6cois d'assurance 
parentale ni aux prestations parentales du R6gime d'assurance-emploi regoit, pendant le 
cong6 de paternit6 pr&vu au paragraphe 1.21 A une indemnit6 6gale 6 son salaire 
hebdomadaire de base. 

1.21 D) Les sous-alin6as a), b) et d) du paragraphe 1.12 s'appliquent au salarie qui b6n6ficie des 
indemnit6s pr6vues aux paragraphes 1.21B ou 1.21C en faisant les adaptations 
n6cessaires. 

SECTION IV: CONGE POUR ADOPTION ET CONGE EN VUE D'UNE ADOPTION 
1.22 La personne salariee a droit a un cong6 pay6 d'une dur6e maximale de cinq (5) jours ouvrables 

A ['occasion de ['adoption d'un enfant autre que ['enfant de son conjoint. Ce cong6 peut titre 
discontinu6 et ne peut titre pris apres ['expiration des quinze (15) jours qui suivent l'arriv6e de 
['enfant A [a maison. 

Un des cinq (5) jours peut titre utilise pour le bapteme ou l'enregistrement. 

1.22 A) La personne salari6e qui adopte l6galement un enfant autre que ['enfant de son conjoint 
a droit a un cong6 pour adoption dune dur6e maximale de cinq (5) semaines qui, sous 
r6serve des paragraphes 1.33 et 133A, doivent titre cons6cutives. Ce cong6 doit se 
terminer au plus tard a la fin de la cinquante-deuxieme (520) semaine suivant [a semaine 
de l'arriv6e de ['enfant A la maison. 

Pour la personne salari6e admissible au R6gime qu6b6cois d'assurance parentale, ce cong6 
est simultan6 a la p6riode de versement des prestations accord6es en vertu de [a Loi sur 
['assurance parentale et doit d6buter au plus tard la semaine suivant le d6but du versement de 
ces prestations. 

Pour la personne salari6e non admissible au Regime qu6b6cois d'assurance parentale, le 
cong6 doit se situer apres l'ordonnance de placement de ['enfant ou de son Equivalent lors 
d'une adoption internationale conform6ment au regime d'adoption ou A un autre moment 
convenu avec l'employeur. 
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1.23 Pendant to conge pour adoption prevu au paragraphe 1.22A, la personne salariee re~oit une 
indemnite egate a [a difference entre son salaire hebdomadaire de base et le montant des 
prestations qu'elle regoit, ou recevrait si elle en fait la demande, en vertu du Regime quebecois 
d'assurance parentale ou du Regime d'assurance-emploi. ' 

Les 2e, 3e et 4e alineas du paragraphe 1.10 ou (es 2e, 3e et 4e sous-alineas de l'alinea b) du 
paragraphe 1.11, selon to cas, et le paragraphe 1.10A s'appliquent en faisant les adaptations 
necessaires. 

1.24 La personne salariee non admissible aux prestations d'adoption du Regime quebecois 
d'assurance parentale ni aux prestations parentales du Regime d'assurance-emploi et qui 
adopte un enfant autre que ['enfant de son conjoint regoit, pendant to conge pour adoption 
prevu au paragraphe 1.22A, une indemnite egale a son salaire hebdomadaire de base. 

1.24 A) La personne salariee qui adopte ['enfant de son conjoint, a droit a un conge d'une duree 
maximale de cinq (5) jours ouvrables dont seuls les deux (2) premiers sont avec maintien 
du salaire. 

Ce conge peut titre discontinue et ne peut titre pris apres ['expiration des quinze (15) jours 
suivant le dep6t de la demande d'adoption. 

1.25 Les sous-alineas a), b) et d) du paragraphe 1.12 s'appliquent a la personne salariee beneficiant 
de ['indemnite prevue au paragraphe 1.23 ou 1.24 en faisant les adaptations necessaires. 

1.26 La personne salariee qui se dep[ace hors du Quebec en vue dune adoption, sauf s'it s'agit de 
['enfant de son conjoint, obtient a cette fin, sur demande ecrite adressee a l'employeur, s 
possible deux (2) semaines a l'avance, un conge sans solde pour le temps necessa re au 
deplacement. 

Malgre tes dispositions des alineas qui precedent, le conge sans solde prend fin au plus tard la 
semaine suivant le debut du versement des prestations du Regime quebecois d'assurance 
parentale ou du Regime d'assurance-emploi, moment a compter duquel les dispositions du 
paragraphe 1.22A s'appliquent. 

Durant le conge sans solde, la personne salariee beneficie des avantages prevus au 
paragraphe 1.28. 

SECTION IV: CONGE SANS SOME ET CONGE PARTIEL SANS SOLDE 
1.27 a) La personne salariee a droit a l'un des conges suivants : 

1) Un conge sans solde dune duree maximale de deux (2) ans qui suit 
immediatement le conge de maternite prevu au paragraphe 1.05; 

2) un conge sans solde d'une duree maximale de deux (2) ans qui suit 
immediatement le conge de paternite prevu au paragraphe 1.21 A. Toutefois, la 
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duree du conge ne doit pas exceder la 1251  semaine suivant I'arrivee de ['enfant a 
[a maison. 

3) un conge sans solde d'une duree maximale de deux (2) ans qui suit 
immediatement le conge d'adoption prevu au paragraphe 1.22 A. Toutefois, la 
duree du conge ne doit pas exceder la 1251  semaine suivant l'arrivee de ['enfant a 
is maison. 

La personae salariee a temps comp[et qui ne se prevaut pas de ce conge sans solde a droit a 
un conge partiel sans solde etabli sur une periode maximale de deux (2) ans. La duree de ce 
conge ne peut exceder la 1251  semaine suivant la naissance ou I'arrivee de ['enfant a la 
maison. 

Pendant la duree de ce conge, la personne salariee est autorisee, suite a une demande ecrite 
presentee au moins trente (30) jours a l'avance a son employeur, a se prevaloir une (1) fois 
d'un des changements suivants : 

i) D'un conge sans solde a un conge partiel sans solde ou ['inverse, selon le cas ; 
ii) D'un conge partiel sans solde a un conge partiel sans so[de different. 

1.28 Au tours du conge sans solde prevu au paragraphe 1.27, la personne salariee accumule son 
anciennete, conserve son experience et continue de participer au regime d'assurance maladie 
de base qui lui est applicable en versant sa quote-part des primes pour les cinquante-deux 
(52) premieres semaines du conge et la totalite des primes pour les semaines suivantes. 

De plus, elle peut continuer a participer aux regimes optionnels d'assurances qui lui sont 
applicables en faisant la demande au debut du conge et en versant [a totalite des primes. 

Au tours du conge partiel sans solde, la personne salariee accumule egalement son 
anciennete et, en fournissant une prestation de travail, se trouve regie par les regles 
applicables a [a personne salariee a temps partiel. 

Ma[gre les alineas precedents, la personne salariee accumule son experience, aux fins de la 
determination de son salaire, jusqu'a concurrence des cinquante-deux (52) premieres 
semaines d'un conge sans solde ou partiel sans solde. 

Pendant la duree d'un des conges prevus au paragraphe 1.27, la personne salariee a [e droit 
de poser sa candidature a un poste affiche et de l'obtenir conformement aux dispositions de [a 
convention collective comme si elle etait au travail. 

1.29 La personne salariee peut prendre sa periode de vacances annuelles reportees 
immediatement avant son conge sans solde ou partiel sans solde pourvu qu'il n'y ait pas de 
discontinuite avec son conge de paternite, son conge de matemite ou son conge pour 
adoption, selon le cas. 
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Aux fins du present paragraphe, les conges feries ou mobiles accumules avant le debut du 
conge de maternite, de paternite ou pour adoption sont assimiles aux vacances annuelles 
reportees. 

1.29 A) A ['expiration de ce conge sans so[de ou partiel sans solde, la personne salariee peut 
reprendre son poste ou, le cas echeant, un poste qu'elle a obtenu a sa demande, 
conformement aux dispositions de la convention collective. Dans l'eventualite ou le 
poste aurait ete aboli, ou en cas de supplantation, la personne salariee a droit aux 
avantages dont elle aurait beneficie si elle avait alors ete au travail. 

De meme, au retour du conge sans solde ou partiel sans solde, la personne salariee ne 
detenant pas de poste, reprend ['assignation qu'elle detenait au moment de son depart si cette 
assignation se poursuit apres la fin de ce conge. 

Si ['assignation est terminee, la personne salariee a droit a toute autre assignation selon les 
dispositions de [a convention collective. 

SECTION VII: DISPOSITIONS DIVERSES 
Les avis et preavis 
1.30 Pour les conges de paternite et d'adoption 

a) Les conges prevus aux paragraphes 1.21 et 1.22 sont precedes, des que possible, d'un 
avis par la personne salariee a son employeur; 

b) Les conges vises aux paragraphes 1.21A et 1.22A sont accordes a la suite dune 
demande ecrite presentee au moins trois (3) semaines A l'avance. Ce Mai peut toutefois 
etre moindre si la naissance a lieu avant la date prevue de Celle-ci. 

La demande doit indiquer la date prevue de ['expiration dudit conge. 

La personne salariee doit se presenter au travail a ['expiration de son conge de paternite prevu 
au paragraphe 1.21A ou de son conge pour adoption prevu au paragraphe 1.22 A, a mains que 
celui-ci ne soit prolonge de la maniere prevue par le paragraphe 1.31. 

La personne salariee qui ne se conforme pas au sous-alinea precedent est reputee en conge 
sans solde pour ne periode n'excedant pas quatre (4) semaines. Au terme de cette periode, :a 
personne salariee qui ne s'est pas presentee au travail est presumee avoir demissionne. 

1.31 Le conge sans solde vise au paragraphe 1.27 est accorde a la suite d'une demande ecrite 
presentee au moins trois (3) semaines a l'avance. 

Le conge partiel sans so[de est accorde a [a suite d'une demande ecrite presentee au moins 
trente (30) jours A l'avance. 
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Dans le cas d'un conge sans solde ou partiel sans sotde, la demande doit preciser la date du 
retour. La demande dot ega.ement preciser l'amenagement du conge, et ce, sur le poste 
detenu par la personne sa:ariee. En cas de desaccord de ['employeur quant au nombre de 
jours de conge par semaine, la personne salariee a temps complet a droit a un maximum de 
deux jours et demi (2 1/'2) par semaine ou ['equivalent, et ce, jusqu'a concurrence de deux (2) 
ans. 

En cas de desaccord de l'employeur quant a la repartition de ces jours, celui-ci effectue cette 
repartition. 

La personae salariee et l'employeur peuvent s'entendre en tout temps pour reamenager [e 
conge partiel sans solde. 

1.32 La personne salariee a qui ['employeur a fait parvenir quatre (4) semaines a l'avance un avis 
indiquant la date d'exp'ration du conge sans solde doit donner un preavis de son retour au 
moins deux (2) semaines avant l'expiraton dudit conge. 

La personne salariee qui veut mettre fin a son conge sans solde avant la date prevue doit 
donner un preavis ecrit de son intention au moins vingt et un (21) jours avant son retour. Dans 
le cas d'un conge sans sotde excedant cinquante-deux (52) semaines, tel preavis est d'au 
moins trente (30) jours. 

La prolongation, la suspension et le fractionnement 
1.33 Lorsque son enfant est hospitalise, la personne salariee peut suspendre son conge de 

paternite prevu au paragraphe 1.21A ou son conge pour adoption prevu au paragraphe 1.22A, 
apres entente avec son employeur, en retournant au travail pendant la duree de cette 
hospitalisation. 

1.33 A) Sur demande de €a personne salariee, peuvent titre fractionnes en semaines le conge de 
paternite prevu au paragraphe 1.21A, to conga pour adoption prevu au paragraphe 1.22A 
ou le conge sans solde a temps complet prevu au paragraphe 1.27 avant t'expiration des 
cinquante-deux (52) premieres semaines. 

Le conge peut titre fractionne si ['enfant de la personne salariee est hospitalise. 

Le nombre maximal de semaines pendant tesquelles le conge peut titre suspendu est 
equivalent au nombre de semaines que dure ['hospitalisation de ['enfant. 

Durant une tel[e suspension, to personne satariee est consideree en conge sans solde et ne 
regoit de l'emp[oyeur ni indemnite, ni prestation. La personne salariee est visee par le 
paragraphe 1.28 durant cette periode. 

1.33 B) Lars de [a reprise du conge de paternite ou du conge pour adoption suspendu ou 
fractionne en vertu des paragraphes 1.33 et 1.33A, l'employeur verse a la personne 
salariee l'indemnite a laquelle elle aurait eu droit si elle ne s'etait pas prevalue d'une 
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telle suspension ou d'un tel fractionnement. L'employeur verse l'indemnite pour ..e 
nombre de semaines qui reste a courir en vertu du paragraphe 1.21 A ou 1.22A, selon le 
cas, sous reserve du paragraphe 1.01. 

1.33 Q La personne salariee qui fait parvenir a son employeur, avant la date d'expiration de son 
conge de paternity prevu au paragraphe 1.21A ou de son conge pour adoption prevu au 
paragraphe 1.22 A, un avis accompagne d'un certificat medical attestant que ['etat de 
sante de son enfant l'exige, a droit a une prolongation de son conge de paternite ou 
d'adoption. La duree de cette prolongation est celle indiquee au cert=ficat medical. 

Durant cette prolongation, la personne salariee est consideree en conge sans solde et ne regoit 
de l'emp[oyeur ni indemnite, w prestation. La personne salariee est visee par le 
paragraphs 1.28 durant cette periode. 

1.34 La personne salariee qui prend un conge de paternite ou un conge pour adoption prevu aux 
paragraphes 1.21, 1.21A, 1.22, 1.22 A et 1.24A beneficie des avantages prevus au 
paragraphe 1.13, en autant qu'elle y ait normalement droit, et au paragraphe 1.18 de la 
section II. 

1.35 Toute indemnite ou prestation visee au present article dont le paiement a debuts avant une 
greve continue a titre versee pendant cette greve. 

1.36 Advenant des modifications au Regime quebecois d'assurance parentale, a la Loi sur 
['assurance-emp.oi ou a la Loi sur les normes du travail relatives aux droits parentaux, les 
parties se rencontreront pour discuter des implications possibles de ces modifications sur le 
present regime de droits parentaux. 
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ANNEXE E - RECLAMATION DE VOYAGE 

Transport 0,51$ par Kilometre 

Transport autre : Cout r6el 

Stationnement : Cout r6el 

H6bergement : Le tout de la chambre 

Incidences 18 $ par nuit 

D6jeuner 15,00$ 

Diner 21,00$ 

Souper 33,00$ 

Les factures de repas ne sont pas requises. 
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ANNEXE F - VETEMENTS ET OUTILS DE TRAVAIL 

A) Le Conseil fournit aux agents les articles n6cessa;res a l'accomplissement de leur fonction 
dont, entre autres : 

• Une veste pare-balles ; 
• Un baton t6lescopique; 
• Une bombonne d'a6rosol de capsaicine ; 
• Une arme de service; 
• Une lampe de poche ; 
• Un 6tui de rangement pour arme a feu a la cuisse. 

Ces articles demeurent [a propri6t6 du Conseil et ils doivent etre produits ou retourn6s a is 
demande de cetui-ci. Its sont 6mis sur r6quisition et suite 6 ['approbat-on du Conseil. 

B) A l'embauche, ['agent regoit les vetements de travail suivants ains que route autre piece de 
vetement ou tout 6quipement que les parties jugeraient conjo~ntement n6cessare au comit6 
de relations de travail : 

• Trois (3) pantalons ; 
• Un (1) pantalon d'hiver; 
• Trois (3) chemises a manches longues ; 
• Trois (3) chemises a manches courtes ; 
• Trois (3) t-sh-rts ; 
• Trois (3) moc neck; 
• Un (1) chandail en taine ; 
• Un (1) manteau d'h ver ; 
• Une (1) tuque ; 
• Un (1) cache-cou ; 

• Une (1) casquette ; 
• Une (1) paire de bottes trots (3) saisons ; 
• Une (1) paire de bottes d'hiver; 
• Une (1) paire de gants de Kevlars W; 
• Une (1) paire de gants Kevlar hiver; 

• Trois (3) paires de chaussettes, 
• Trois (3) paires de chaussettes de taine ; 

• Une (1) paire d'espadrilles; 
• Trois (3) paires de chaussettes de v6tw ; 

• Un (1) casque de v6[o-; 
• Une (1) paire de gants de v6lo3  ; 
• Un (1) panta[on de v6tol. 

3  Sp6cifiques aux agents dont a fonction exige I'utihsation d'un v6lo 
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